
VINGT-TROISIEME ANN~E NO 20 PRIX 265 Francs Du 15 au 31 Octobre 1980 

JOURNAL OFFICIEL 

IR~PUILIQUE POPELAIRE DU C0NG0 
paraissant le 1 et le 15 de chaque mois ~ Brazzaville 

ABONN EMEN TS 
"' NUMERO 

DESIGN A TI ON S l AN 6 MOIS ·• 
Voie 

a 

Voie Voie Vole ('oie Vole 
ordinaire aion ordinafre avion ordinaire av1on 

-�-·· 

REPUBLIQUE POPULAIRE DU CONGO,,··....,, 
GABON, REP. CENTRAFRICAINE, CAMEROUN. 7.775 3.170 3.885 265 325 
TCHAD ..... , .•..................... ,,,,,, ..... 9.215 3.165 4.605 265 385 
ANGOLA, ZAIRE, GUINEE EQUATORALE,...·..,,, 6.335 9.215 3.165 4.605 285 385 
AUTRES PAYS D'AFRIQUE........··++++»....++, 12.600 3.1&9 6.300 285 525 

PRANCE, AFR. DU NORD, ILE MAVRWE MAD-l 11.160 3.420 5 580 645 
AFRIQUE OCCIDENTALE ....···..,,,,,9,,.»...,·,, 15,840 3.400 7.920 285 

645 
DEPARTEMENTS FRAN~AIS OUTRE-ME......,,,, 6.840 15.840 · 3.420 7.920 485 
AMERIQUE .,·····.·.···..··.···»·»+»+».·.··+ 15.480 3.420 7.740 . 645 
ASE ,«s+·»es++»«·+»«++»»tee«++ 13.330 3.420 6.625 645 
AUTRES :AYS D'EUROPE ............ ; .. ,, ......... I 

. -- -·· ·- ... ... 

I Annonces Judiclaires et l~gales et avls divers : 180 frs la llgne (l ne sera pas compt~ molns de 1.000 (rs par annonce ou 

I vis) . I Proprl~t~ foncl~re et mini~re , 2.400 1rs le texte ; - D~clarat!on-d'association : 1.500 1rs le texte. , ! 
·--· --·�- ... 

' ! 
DIRECTION : BOITE PO8TALE 2.087 A BRAZZAVILLE 

I R~glement : esp~ce, par mandat-postal, par ch~que vis~ pour proviston et payable ~ BRAZZAVILLE, I1bell~ ~ 'ordre du Journal 
Oficlel et adress~ ~ la direction du Journal off[clel avec documents correspondants. 

·- --····· . 
.,_. .. , 

SOM MAIRE certains avantages mat~riels aux membres des 
cabinets minist~riels ·et ~ certains responsables 
administratifs. 

PRESIDENCE DU CONSEIL DES MINISTRES 

DECRET N 80435 du 22 oetobre 1980, portant 
nomination dun Attach~ des S,A,F. de ler ~chelon, 
en qualit~ de Directeur des services administratifs 
et financiers ~ la direction g~n~rale des affaires 
culturelles, 

P��e ,.,,, _ . 

PREMIER MINISTRE, CHEF DU 
GOUVERNEMENT 

Aetes en abrege .........................•...............·· 

1021. 

1022 

P;t.gc ,"•····"·· ,,., , 

1021 

1021 

MINISTERE DES FINANCES 

Pngc , , . 1022 DECRET N' 80445 du 31 octobre 1980, abrogeant 
le d~cret N' 75-306 du 26 aot 1975 accordant 

DECRET N" 80440 du 29 octobre 1980, portant 
convocation de l'Assembl~e nationale populaire 
en session ordinaire. 

DECRET \ 80437/MF-TPG-SP du 24 octobre 
1980, portant inscription au tableau d avance 

ment des inspecteurs et inspeeteurs principaux des 
cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie I des SF 
(Tr~sor) au titre de Tann~e 1979 



r. 

1018 Journal Officiel de la R~publique Populaire du Congo 15 Octobre 1980 

Page . 

ctes en abreg~ .........................................• 

1024 

1024 

DECRET N 80426/ETR-SG-DAAP-DP, portant 
inscription au tableau darancement de Lann~e 
1978,dun secr~taire des affaires ~trang~res. 

Page ] 043 

DECRET N' 80427/ETR-SG-DAAP-DP, portant 
promotion au titre de Tann~e 1977 dun seer~taire 
des affaires ~trang~res de ~me ~chelon. 

Page _............................................... 1044 

DECRET N' 80428/ETR-SG-DAAP-DP, portant 
titularisation et nomination d'un secr~taire sta 
giaire des affaires ~trang~res. 

Page :..... 1045 

DECRET N' 80429/ETR-SG-DAAP-DP, portant 
titularisation et nomination des secr~taires sta 
giaires des affaires ~trang~res. 

RECTIFICATIF ~ l'arr&t~ N 699/MF-DB-SD-3/G 
du 29 janvier 1980, instituant une caisse d 'avance 
aupr~s du Minist~re des transports et de l'aviation 
civile. (R~gularisation). 

DECRET N' 80-438/MF-TPG-SP du 24 octobre 
1980, portant promotion au titre de Vann~e 1979 
des inspecteurs, inspecteurs principaux des cadres 
de la cat~gorie A, hi~rarchie I des SAF (Tr~sor) 

Page 1023 

RECTIFICATIF N 8911 du 22 octobre 1980, ~ 
Tarr&t~ N 7683/MF-DB-SD-3/G du 2 aot 1980, 
instituant une caisse d'avance aupr~s du Ministre 
de la sant~ et des affaires sociales. 

p . age . 1038 Page - . 1045 

MINISTERE DES AFFAIRES ETRANGERES 
ET DE LA COOPERATION 

DECRET N" 80-119/ETR-SG/DAAP/DP, portant 
inscription au tableau d'avancement de lann~e 
1979, des fonctionnaires des cadres de la cat~gorie 
A, hi~rarchie I du personnel diplomatique et consu 
laire. 

RECTIFICATIF N" 8719/MEN-DPAA-SP-P2 
l'arret~ N° 0693/MEN-DPAA-P2 du 22 f~vrier 
979, portant attribution des indemnit~s de char 
ges administratives aux chefs d'~tablissement secon 
daire de la R~publique Populaire du Congo pour 
Vann~e scolaire 19771978. 

Page .... _.......... .. . . . .. . .. . .. . .. .. . . .. . .. . .. . .. . . ... . ... ... ·.. 1046 

Page.: .. 1039 Actes en abregc..............8........................... 1046 

DECRET N 80420/ETR-SG-DAAP-DP, portant 
promotion au titre de l'ann~e 1979, des fonction 
naires des cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie I du 
personnel diplomatique et consulaire. 

Page ·. .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . .. . .. . . . .. . . .. . .. 1040 

DECRET N 80421/ETR-SG-DAAP-DP, portant 
promotion au titre de lann~e 1979, des secr~taires 
des affaires ~trang~res des cadres de la cat~gorie A, 
hi~rarchie I du personnel diplomatique et consu 
laire. 

Page _................... 1041 

DECRET N" 80422/ETR-SG-DAAP-DP, portant 
inscription au tableau davancement de lann~e 
1978, dun conseiller des affaires ~trang~res. 

·Page............................................................ 1041 

DECRET N" 80423/ETR-SG-DAAP-DP, portant 
promotion au titre de lann~e 1978 dun con 
seiller des affaires ~trang~res de 2~me ~chelon. 

MINISTERE DE LA DEFENSE NATIONALE 

DECRET N 80434 bis du 22 octobre 1980, por 
tant inscription au tableau davancement et no 
mination ~ titre exceptionne!l dun officier de 
TArm~e Populaire Nationale. 

Page............................................................ 1048 

Actes en abreg~ ........................................... 1048 

MINISTERE DE L'INFORMATION ET DES 
POSTES ET TELECOMMUNICATIONS 

Actes en abreg~ ........................................... 1048 

MINISTERE DES TRAVAUX PUBLICS ET 
DE LA CONSTRUCTION 

Page : , .. 1042 Actes en abrege _ : . 1049 
DECRET N' 80425/ETR-SG-DAAP-DP, portant 

inscription au tableau davancement de lann~e 
1978, des fonctionnaires des cadres de la cat~go 
rie A, hi~rarchie I du personnel diplomatique et 
consulaire. 

MINISTERE DE LA CULTURE ET DES ARTS 
CHARGE DE LA RECHERCHE 

SCIENTIFIQUE 

Page . 1043 Actes en abrege . 1051 



15 Octobre 1980 Journal Officiel de la R~publique Populaire du Congo 
.d 

1019 

Actes en abreg~ ........................................... 1052 

MINISTERE DE L'EDUCATION NATIONALE 

MINISTERE DU TRAVAIL ET DE 
LA JUSTICE 

DECRET N' 80412/MT]-DGTFP-DFP/28, portant 
int~gration et nomination dun Administrateur 
d'information stagiaire. 

1059 Actes en abrege ,.......................................... 

RECTIFICATIF N 9069/MTJ-DGTFP-DFP-21031 ~ 
l'arrt N' 6620/MJT-DGT-DGCPCE du 24 aot 
1977, accordant une bonification de deux ~chelons ~ certains instituteurs adjoints des cadres de la 
cat~gorie C, hi~rarchie I des services sociaux (En 
seignement), 

Page , , ,,,, ,.._................... 1061 

RECTIFICATIF N' 8725/MTJ-DGTFP-DTEMOPS 
GERT-02-14 ~ Tarret~ N 7807/MTJ-DGT-DR TSS 
du 21 d~cembre 1976, instituant une commission 
de litiges. 

Page, .. ,. ,.,,,_._....................................... .. 1063 

DECRET N 80441/MJT-DGTFP-DFP-210-25, por 
tant int~gration et nomination de certains candidats 
dans les cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie I des 
services administratifs et financiers (SAE) (adminis 
tration g~n~rale). 

Page............................................................ 1057 

DECRET N' 80444/MTJ-DGTFP-DFP-21022-15 du 
31 octobre 1980, portant int~gration et nomina 
tion d'un Ing~nieur stagiaire. 

Page ,,, ;.................................. 1058 

1051 

1053 

1052 

Page . 

Page . 

Page , . 

DECRET N· 80436 du 22 octobre 1980, portant 
reclassement dun Maitreassistant d'histoire de 
2~me ~chelon, en service ~ l'Universit~ Marien 
NGOUABI. 

DECRET N' 80415/UMNG-SG-DPAAD-E/3, por 
tant int~gration et nomination d'un Maitre 
assistant en service ~ I'Universit~ Marien 
NGOUABI. 

DECRET N' 80430/DGTFP-DFP-21025, portant in 
t~gration et nomination dun Administrateur sta 
giaire. JUSTICE 

Page , 1053 Actes en abreg~ .............................8............... 1064% 

DECRET N' 80434/MT]-DGTFP-21038/16, portant 
reclassement et nomination dun administrateur 
de l'information de ler ~chelon. ' 

Page ,. ,. ,. 1056 

DECRET N· 80439/MJT-DGTFP-DFP-4-2, portant 
reclassement et nomination dun administrateur 
des sciences de linformation et des programmes 
de ler ~chelon. 

RECTIFICATIF N' 8043 1/MTJ-DGTFP-DFP-22021, 
au d~cret N 80-266/MTJ-DGTFP-DFP du 14 juin 
1980, portant int~gration et nomination d'un ing~ 
nieur statisticien stagiaire. 

Page ,. ,,. 1054 

DECRET N: 80432/MT]-DGTFP-21034, accor 
dant une bonification d'~chelon ~ un Adminis 
trateur de sant~ de Ier ~chelon 

Page ,.. 1054 

DECRET N 80433/MjTDGTFP-DFP-21035-5, por 
tant reclassement et nomination d'un Inspecteur 
principal des Postes et Tl~communications de 
3me ~chelon. 

MINISTERE DES MINES ET DE 
L'ENERGIE 

DECRET N" 80-413/MME-SGMME, portant inscrip 
tion au tableau d'avancement au titre de lann~e 
1978 des fonctionnaires des cadres de la cat~gorie 
A, hi~rarchie I des services techniques (Mines) 

1066 

1064 
- 

Page ,,, . 

DECRET N' 80414/MME-SGMME, portant promo 
tion des ing~nieurs des cadres de la cat~gorie A, 
hi~rarchie I des services techniques (Mines). 

Page ,,., ,,....................................... 1065 

DECRET N' 80424 du 20 octobre 1980, portant 
titularisation et nomination des fonetionnaires 
stagiaires des cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie I 
des ser»ices techniques (Agriculture - Elevage) 
avancement 1979 

p�ge ........•......... :: · .. •.······--························ 1066 

Actes en abrege .. , . 

MINISTERE DE L'ECONOIE RURALE 

1055 Page , . 

Page ,. , . 1057 Actes en abreg~ .........8.............................·· 1068 



1020 Journal Officiel de la R~publique Populaire du Congo 15 Octobre 1980 

MINISTERE DE L 'INDUSTRIE ET 
DE LA PECHE 

Actes en abrege ........................................... 

MINISTERE DU PLAN 

Actes en abrege ......................................... 

1072 

1073 

MINISTERE DE LA SANTE ET DES 
AFF AIRES SOCIALES 

Actes en abrege .........................•·...........·· 

Page . 

1073 

1073 

RECTIFICATIF N 9114/MSAS-DGAS, ~ l'arret~ 
N° 9200/MSAS-SGAS du 17 octobre 1978, portant 
promotion au titre de lann~e 1976, des monitrices 
sociales (Auxiliaires sociales) des cadres de la cat~ 
gorie C, hi~rarchie I des services sociaux (Service 
social). 



15 Octobre 1980 Journal Officiel de la R~publique Populaire du Congo 1021 

PRESIDENCE DU CONSEIL DES MINISTRES 

DECRET N' 80-435 du 22 octobre 1980, portant 
nomination de M. TOMBE MOULOMBO 
(Bernard), Attach~ des S.A.F. de ler ~che 
lon, en qualit~ de Directeur des Services Ad 
ministratifs et Financiers ~ la Direction G~ 
n~rale des Affaires Culturelles. 

LE PREMIER MINISTRE ,CHEF DU 
GOUVERNEMENT 

Vu la Constitution du 8 juillet 1979; 
Vu le d~cret N 79/154 du 4 avril 1979 por 

tant nomination du Premier Ministre, Chef du 
Gouvernement ; . 

Vu le d~cret N° 79/155 du 4 avril 1979, por 
tant nomination des Membres du Conseil des 
Ministres; 

Vu le d~cret N° 79/706 du 30 d~cembre 
1979, portant modification des Membres du 
Conseil des Ministres; 

Vu le d~cret N' 80/022/SGG du 18 janvier 
1980 portan t attribution et organisation du 
Ministere de la Culture, des Arts et des Sports, 
charg~ de la Recherche Scientifique; 

Le Conseil de Cabinet entendu: 
DECRETE 

Art. 1er. -M. TOMBE - MOULOMBO 
(Bernard), Attach~ des SAF de ler ~chelon 
de la cat~gorie A, hi~rarchie II, est nomm~ 
Directeur des Services Administratifs et Fi 
nanciers ~ la Direction G~n~rale des Affaires 
Culturelles, en remplacement de M. GOMVOULI 
(Michel), appel~ ~ d'au tres fonctions. 

Art. 2.-- Sont abrog~es, toutes dispositions 
ant~rieures contraires au pr~sent d~cret. 

Art. 3. -- Le pr~sent d~cret qui prend effet ~ compter de la date de prise de service de 
lint~ress~, sera publi~ au Journal officiel. 

Fait a Brazzaville, le 22 octobre 1980. 

Par le Premier Ministre, Chef du 
Gouvernement 

Colonel Louis SY LVAIN-GOM A 

Le Ministre de la Culture, des Arts 
et des Sports, Charg~ de la Recherche 

Scientifique 
J.B.TATI -LOUTARD 

Le Ministre des Finances 
Henri LOPES 

Le Ministre du Travail et de la Justice, 
Garde des Sceaux 

Victor TAMBA - TAM BA. 

--------000------ - 

DECRET N° 80-440 du 29 octobre 1980, portant 
convocation de l'Assemble Nationale Popu 
laire en session ordinaire. I 

LE PRESIDENT DU C.C. DU P.C.T. 
PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE, CHEF 

DE L'ETAT, PRESIDENT DU CONSEIL DES 
MINISTRES 

Vu la Constitution du 8 juillet 1979; 

DECRETE: 

Art. ler. -- LAssembl~e Nationale Populaire est 
,convoqu~e en session ordinaire le mardi 4 novembre 

1980~ 10heures. 
Art. 2.-- Le pr~sent d~cret sera enregistr~, publi~ 

selon la proc~dure d'urgence et communiqu~ par 
tout ol besoin sera. 

Fait a Brazzaville, le 29 octobre 1980. 

Colonel Denis SASSOU-NGUESSO 

--------000-------- 

DECRET N° 80-445 du 31 octobre 1980, abro 
geant le de~cret N 75-306 du 26 ao tut 1975 
accordant certains avantages mat~riels aux 
Membres des Cabinets Minist~riels et ~ certains 
R esponsables A dministratifs. 

LE PRESIDENT DU C.C. DU P.C.T. 
PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE, CHEF 

DE L'ETAT,PRESIDENT DU CONSEIL DES 
MINISTRES 

Vu la Constitution du 8 juillet 1979; 
Vu le d~cret N74-254 du 3 juillet 1974, fixant 

le r~gime de d~placement des Agents de I'Etat; 
Vu le d~cret N° 75-306 du 26 aot 1975 accor 

dant certains avantages mat~riels aux Membres 
des Cabinets Minist~riels et ~ certains Respon 
sables Administratifs; 

Vu le d~cret N° 79-154 du4 avril 1979, portant 
nomination du Premier Ministre, Chef du Gouver 
nement; 

Vu le d~cret N° 79-155 du 4 avril 1979, portant 
nomination des M em bres du Conseil des Ministres; 

Vu le d~cret N° 79706 du 30 d~cembre 1979, 
modifiant la composition du Conseil des Ministres; 

Le Conseil des Ministres entendu 

DECRETE: 

Art. ler. Les dispositions du d~cret N 75-306 
susvis~ sont abrog~es et remplac~es par les suivantes. 

Art. 2.- Les Directeurs de Cabinet des Membres 
du Bureau Politique, les Chefs de Division des 
D~partements du Parti, le Pr~sident de la Cour Su 
pr~me, le Secr~taire G~n~ral ~ la Pr~sidence de la 
R~publique, le Secr~taire G~n~ral du Conseil des 
Ministres, les Directeurs de Cabinets Minist~riels, 
les Cons~illers du Chef de I'Etat, le Procureur 
G~n~ral pr~s la Cour Supr~me, le Pr~sident de la 
Cour d'Appel, le Procureur G~n~ral pr~s la Cour 
d'Appel, les Secr~taires et Directeurs G~n~raux, 
I'Inspecteur G~n~ral d'Etat b~n~ficieront de la 
gratuit~ des foumnitures d'eau, d'~lectricit~ et de 
t~l~phone. 

Art. 3. - Le pr~sent d~cret N 75306 du 26 
aout 1975 sera publi~ au Journal Officiel. 

Fait ~ Brazzaville, le 31 octobre 1980. 
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Par le Pr~sident du C.C. du P.C.T. 
Pr~sident de la R~publique, Chef de TEtat, 

Pr~sident du Conseil des Ministres, 

Colonel Denis SASSOU -NGUESSO 

Le Premier Ministre, Chef du 
Gouvernem en t, 

Colonel Louis SYLVAIN - GOMA. 

Le M inistre des Finances 

Henri LOPES 

--------000-------- 

PREMIER MINISTRE, CHEF DU 
GOUVERNEMENT 

A cte en abreg~ 

Personnel 

DIVERS 

CIRCULAIRE relative aux conditions de d~part 
en stage pour lann~e 1980-1981. 

Les conditions de d~part en stages des Agents 
de l'Eta t et des Entreprises et organism es d'Etat, 
pour lann~e scolaire 1980-1981, sont les suivantes 

I/ -CONDITIONS GENERALES 
Comme pour les ann~es ant~rieures, les conditions 
ci-apr~s restent en vigueur : 

1) -Les stages, ~ l'~tranger, se sont autoris~s 
que pour les Agents des cat~gories A et B. 

2) -Pour les agents des cat~gories C, D et E, 
les,stages doivent etre organis~s au Congo, sauf 
s'ils ont lieu dans un organisme inter-~tatique ou 
s'ils sont pr~vus-dans le cadre des projets pr~cis ~ financement bilat~ral ou multilat~ral. 

3) -- Lanciennet~ dans les cat~gories, pour pr~ 
tendre a un stage, est fix~e ~ trois ans. 

I/ -- CONDITIONS PARTICULIERES 
1)- Pour les Agents de l'Etat 

Sont autoris~s, les d~parts en stage des Agents 
suivants : 

a) -Agents de lEtat b~n~ficiaires dune bourse 
de Coop~ration bilat~rale ou multilat~rale. 

b) Agents de lEtat b~n~ficiaires dune bourse 
nationale dans la limite des quotas ci-apr~s : 

I- Ministere de l'Information : 10 
stage pour la colorisation de la T~l~vision 
2- Ministere du Travail et de la Justice : 3 

formation d'Administrateur du Travail 
3-- Ministere de 1Education Nationale : 2 

Orientation scolaire 
- Education sp~cialis~e 

4- Ministere de la Jeunesse :6 
- Animateurs culturels : 3 

Intendants : 3 
5- Ministere du Commerce : 3 

- Formation dans le domaine des prix 
6-- Minist~re de la Sant~ et des Affaires 

Sociales: 1 

7Primature : 1 

2)- Pour les Agents des entreprises et 
organism es d'E tat 

II s'a git des entreprises ou des organ ism es 
dot~s de la personnalit~ civile et de Pautonom ie 
de gestion. 

Seuls les Agents b~n~ficiaires dune bourse 
de Coop~ration bilat~rale ou multilat~rale, pour 
ront ~tre mis en position de stage. 

Au cu ne bourse de stage ne sera finance e sur 
le budget des entreprises ou des organismes d'Etat. 

III/ - P R O C E D U R E 
Tout d~part en stage, ~ l~tranger, doit donner 

lieu ~ l'~tablissement dun certificat administra 
tif sign~ par le Premier Ministre, Chef du Gouver 
nement. Ce certificat administratif, constatant 
loctroi de la bourse, pemmet au b~n~ficiaire 
d'obtenir, des services de s~curit~, les autorisa 
tions de sortie. 

Les demandes d'~tablissement de certificats 
administratifs doivent ~tre adress~es au Minis 
t~re de l'Education Nationale et comprendre, 
outre les diverses correspondances ~ven tuelles, 
les pieces ci-apr~s : 

1) --une attestation du Directeur G~n~ral 
du Travail ou du service du Personnel de lentre 
prise consid~r~e comportant, outre age, le grade 
et lanciennet~ dans le grade de lAgent concern~. 

2) -- une attestation d'inscription dans un 
Etablissement de formation. 

3) -une attestation de l'organisme qui a accor 
d~ la bourse (pour les bourses de coop~ration). 

Le dossier, ainsi compos~, est transm is au 
Cabinet du Premier M inistre, Chef du Gouver 
n em ent, par le Ministre de }'Education Nationale. 

Les dossiers des can didats qui ne remplissent 
pas les conditions ci-dessus d~finies seront class~s. 

Fait ~ Brazzaville, le 24 septembre 1980. 
Le Premier Ministre, Chef du Gouvernement 

Colonel Louis SYLVAIN -GOMA 

ff-o 

MINISTERE DES FINANCES 

DECRET N" 80437/MF -TPG-SP du 24 octobre 
1980, portant inscription au tableau d'avance 
ment des inspecteurs et inspecteurs principaux 
des cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie I des SAF 
(Tr~sor) au titre de lann~e 1979. 
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LE PREMIER MINISTRE, 
CHEFDUGOUVERNEMENT 

Vu la constitution du 8 juillet 1979 ; 
Vu la Joi n 15-62 d~ 3 f~vrier 1962, portant 

statut g~n~ral des fonctionnaires ; 
Vu T'arr~t~ n· 2087/FP du 21 juin 1958, fixant 

le r~glement sur la solde des fonctionnaires; 
Vu le d~cret n 62-130/MF du 9 mai 1962, fixant 

le r~gime des r~mun~rations des fonctionnaires ; 
V~ le d~cret n' 62-197/FP du 6 jin 1962, fixant 

les cat~gories et hi~rarchies des cadres cr~~s par la 
loi n 15-62 du 3 f~vrier 1962; 

Vu le d~cret n 62-198/FP du 5 _juillet 1962, 
relatif ~ la nomination et ~ la r~vocation des fon¢ 
tionnaires des cadres ; 

Vu le d~cret n 62426 du 29 d~cembre 1962, 
fixant le statut des cadres de la cat~gorie A des SAF. 

Vu l'article 6 du d~cret n' 71-247 du 26 juillet 
1971, modifiant le tableau hi~rarchique des cadres 
de la cat~gorie A des SAF en ce qui concerne le 
Tr~sor, les Contributions Directes, I'Enregistrement; 

Vu le d~cret n' 65-170/FP--BE du 25 juin 1965, 
r~glementant lavancement des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret n 74470 du 31 d~cembre 1974, 
abrogeant les dispositions du d~cret n' 62-196/FP 
du 5 juillet 1962, fixant les ~chelonnements indi 
ciaires des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret n' 80-035 du 29 janvier 1980, abro 
geant le d~cret n' 79-148 du 30 mars 1979, portant 
suspension_ des avancements des agents de l'~tat 
po~r lann~e 1979, 

Vu le d~cret n 79-154 du 4 avril 1979, portant 
nomination du Premier Ministre, Chef du Gouver 
nement; 

Vu le d~cret n 79-155 du 4 avril 1979, portant 
nomination des Membres du Conseil des Miristres ; 

Vu le d~cret n' 79-706 du 31 d~cembre 1979, 
portant modification du Conseil des Ministres ; 

Vu le proc~s-verbal de la commission adminis 
trative pariiaire r~unie le 12 juin 1980. 

DECRETE: 

- NKOUNKOU (Gilbert) Economie rurale B/ville 
Pour le 2~me ~chelon ~ 2 ans 

-- NGADI-MARSALA (Luc) Ambacongo New-York 
- BATOUMOUENI (Maurice) ·D. B. Brazzaville 
- BIDOUNGA (Antoine) --TPG Brazzaville. 

Pour le 3~me ~chelon ~ 2 ans 
- LEKAKA (J. Joseph) -- DB Brazzaville 
:- DIMA (Ange) -TPG Brazzaville 
- DZIA (Luc) --I.C.E. Brazzaville 

Pour le 4~me ~chelon ~ 2 ans 
- VOUANZI (Joseph) -- Plan comptable £tat 
- MAKAYA (Etienne) --C.C.A. Brazzaville 

Le pr~sent d~cret sera publi~ au Journal Off 
ciel. 
Fait ~ Brazzaville, le 24 octobre 1980 

Par le Premier Ministre, 
Chef du Gouvernement 

Colonel Louis SYLVAIN -GOMA. 

Le Ministre des Finances 
Henri LOPES. 

Le Ministre du Travail et de la Justice, 
Garde des Sceaux 

Victor TAMBA-TAMBA.- 

----t((--- 

DECRET N' 80438/MF-TPG -SP du 24 octobre 
1980, portant promotion au titre de lann~e 1979 
des inspecteurs, inspecteurs principaux des cadres 
de la cat~gorie A, hi~rarchie I des SAF (Tr~sor). 

LE PREMIER MINISTRE 
CHEFDUGOUVERNEMENT 

Vu la constitution du 8 juillet 1978; 
Vu la loi n 1562 du 3 f~vrier 1962, portant 

statut g~n~ral des fonctionnaires ; 
Vu l'arr~t~ n· 2087/FP du 21 juin 1958, fixant 

le r~glement sur la solde des fonctionnaires ; 
Vu le d~cret n- 62-130/MF du 9 mai 1962, fixant 

le r~gime des r~mun~rations des fonctionnaires; 
Vu le d~cret n" 62-197/FP du 6 juillet 1962, 

fixant les cat~gories et hi~rarchies des cadres cr~~s 
par la loi n° 1562 du 3 f~vrier 1962; 

Vu le d~cret n· 62-198/FP du 5 juillet 1962, 
relatif ~ la nomination et ~ la r~vocation des fonc 
tionnaires des cadres ; 

Vu le d~cret n· 62426 du 29 d~cembre 1962, 
fixant le statut des cadres de la cat~gorie A des SAF; 

Vu larticle 6 du d~cret n· 71-247 du 26 juillet 
1971, modifiant le tableau hi~rarchique des cadres 
de la cat~gorie A des SAF en ce qui concerne le Tr~ 
sor, les Contributions Directes, l'Enregistrement ; 

Vu le d~eret n 65-170/FP--BE du 25 juin 1965, 
r~glementant l'avancement des fonctionnaires; 

Vu le d~cret n 74470 du 31 d~cembre 1974, 
abrogeant les dispositions du d~cret n 62-196/FP 
du 5 juillet 1962, fixant les ~chelonnements indi 
ciaires des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret n· 80035 du 29 janvier 1980, abro 
geant le d~cret 79-148 du 30 mars 1979, portant 
suspension des avancements des agents de l'Etat 

AI-- INSPECTEURS 
Pour le 2~me ~chelon-~ 2 ans :. 

-- BOUENO (F~lix) -- T.P.G. Brazzaville 
- GALIBA n~e SINGHA (Firmine) 

Art. 1er. -- Les inspecteurs et inspecteurs prin 
cipaux du Tr~sor des cadres de la cat~gorie A, hi~ 
rarchie I des SAF, dont les noms suivents sont ins 
crits au tableau d'avancement au titre de l'ann~e 
1979. 

Pour le 3~me ~chelon - ~ 2 ans 
- KAMBOU (Pierre) -- Paierie principale B/ville 
-- MOUTSILA (Duguesclin) DCF Brazzaville. 

Pour le 4~me ~chelon -~ 2 ans 
- BOUNKAZI--SAMBI (Paul) paierie Paris 

Pour le 5~me ~chelon ~ 2 ans 
MANDZOUNGOU (Joseph) S.G.F. Brazzaville 

Pour le 6~me ~chelon ~ 2 ans 
-- NSOND~ (Ren~) - Pr~sidence 
- BELLA (Gr~goire) --CC.P.C.T. 
- WONGOLO--MOKOKO (Honor~) -D.C.F. 
- NZAHOU (Rigobert) -Paierie principale P.Noire 

Bl- INSPECTEURS PRINCIPAUX 
Pour le 1er ~chelon ~ 2 ans 

-- BINA (Etienne) Sce comptable central B/ville 
- MONDJO (H. Emile) - O.C.I. Brazzaville 
-- DIABI~ (Albert) -- T.P.G. Brazzaville 
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•·1. . ;· -N'5:.,'·'  
Par arr~t~ N 8791 du 18 octobre 1980, sont 

inscrits a~ tableau·d'avancement au titre de l'ann~e 
1978, les fontionraires des cadres de l cat~gorie 
B, hi~rarchie II des douanes dont les noms suivent : 

,+ es,4 a 

r • Pour le 2~me ~ch~lon v;:;: 
- '·.8¥ ». A 2ans' t'» ':i 3; 

MM.--POZI (Pierre) :rs+ 
BAKOUM (Come).''> 

+..:. { Pour le 3~me ~chelon , :' 
·ii: • : '+A 2ans·.:°:·:;° 

MM.- AUCANAT (Stanislas) -·:+·'..{:' 
MOUKOUMA (Andr~) 

.2··{ Table~u d'avanceineht·r' 

..•'· Acteseabr~g~y' 
%it.t 

Art. 2. = (Nouveau)- Le montant de la pr~sente 
• chisse d'avace est imputable~ budget d la R~pu 
blique Populaire du Congo, exercice 1980, t? 
Section 280-01, chapitre 20, article 01, paragtphe 
52-montant 1.500.000. +%- - ·.'1? 

Le reste sans changement. '+ 

++ 

Le Ministj des Fin~ices; ', 1.. 
.Henri LOPES.- - • ::5 .,51:. :.7 

•r' i%iinistr&d Travail et de ti justice 
T;cs , Garde~des sceaux 

: ;% ·Victor TAMBA--TAMBA> 
·+» v. i:: ·: . '' 7? .8; ii5 

:··. ·:.. 
-so. 4<· ..-.700 7rt·' u.' 

• R±crircrir N' soi a z2 cir¢ i9so. 
l'arr&t~ N 7683/MF-DB--SD--3/G du .2.aot 
1980, •instituant une caisse d'avance:aupr~s du 

· Minist~re' de la Sanit~ et des Affaires Sociales. 
- 1.±5: 

. '·:• ,Au lieu de:· • .. 3 1. .4::52z4acre 
blique Populaire du C~ngo, exercice1980. • 
Section 37151, chap. 32, article 0, paragraiphe 01 
montant : 1.500,000. 

%; t '; ·' , - DZIA (Lue) pour compter du 22 d~cembre 1979. 
· • A 4~me ~chelor 

-VOUANZI (Joseph) pour compter du_13 jai 1979 
- MAKAYA (Etieiie) pour c~mpter,d 4 jujllet_1979 

••7i2, s • is, • ' i, 
Art. 2.' -Conform~mi~nt'aux dispositions du d~ 

cret n 80-035 du29 janvier 1980 susvis~ ceravan 
eeinent n~ pr~duit au~n effet financier:'..: 

: - :.°.·..· . :.:2.:.. i.. '.::::· :' 
.% Art.·3u, Le pr~sent.d~cret-prendra effet 

'du point de:vue d~. Panciennt~ pour compter ·des 
dates ci-dessus indiqu~es. _' 3i : i.·>• 

• 'j tg'; -?· • ,:'_ • ', .', '. s 

.·Fait ~ Br~zz~ville, le 24 octobre 1980 :. ii:' 

Par le Premier Ministre,·-:.8,a 7 

. Chef du Gouverrement :' 
. .8'.-.-' ..··.. • • it::: 

.Colonel Louis SYLVAIN-GOMA. 

pour Fann~e 1979. 
Vu le d~cret n- 79-154 du 4 avril 1979, portant 

nomination du Premier Ministre, Chef du Gouver 
nement ; . 

Vu le d~cret n' 79-155 du 4 avril 1979, portant 
nomination des Membres du. Conseil des Ministres ; 

Vu le d~cret 79-706 du 31 d~cembre 1979, por 
tant modification du Conseil des Ministres ; .· 

Vu le d~cret n 80437/MF-TPG/SP.du 24 octo 
bre 1980, portant inscription au tableau d'av~nce 
ment des inspecteurs et inspecteurs principaux des 
cadres de la cat~gorie A, hi~rarchi~ Ides SAF (Tr~sor) 
au titre de Fann~e 1979; .' ' 

Vu le proc~s-verbal de la commission adminis 
trative paritaire r~unie le 12 juin 1980 ~ Brazzaville ; 

DECRETE 

Art. 1er. -Les inspecteurs et inspecteurs princi 
paux des cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie I des 
SAF (Tr~sor) dont les noms suivent sont promus 
au titre de Fann~e 1979 aux ~chelons ci-apr~s 

AI-- INSPECTEURS 
Au 2~me ~chelon 

- BOUENO-(F~lix) pour compter du 1er d~cembre 
1979. · 
- GALIBA n~e SINGHA (Firmine) pour compter 
du 15 novembre 1979. 

Au 3~me ~chelon 
- KAMBOU (Pierre) pour compter du 9 septembre 
1979..· 
--MOUTSILA (Duguesclin) pour compter du 17 
novembre 1979. i .' 

Au 4~me ~chelon 
- BOUNKAZI-SAMBI (Paul) pour compter du 
8 mai 1979. 

Au 5~me ~chelon 
:...MANDZOUNGOU (Joseph) pour compter du 

1er a0~t 1979. . · 
Au 6~me ~chelon 

' « ' ,t • 

.- NSONDE (Ren~):pour compter du 23 juillet 1979 
•-BELLA (Gr~goire) p/compter du 28 avril 1979. 
.-- WONGOLO-MOKOLO (Honor~) pour compter du 
.8jille1979,, . . . 
- NZAHOU 'Rigobert) pour compter du 23 janvier 

.197-#]--INSPECTEURS PRINCIPAUX -v· - Au 1er ~chelon 
..BINA (Etienne) pour compter du 1er ao~t 1979 

'- MONDJO-(Henri Emile)pour compter du 1er 
jujllet 1979. · ·· 
''DIA8IO (Alber) pour compter du 3 f~vtier 1979 
NKOUNKOU (Gilbert) p/compter du 1er. ao0it 1979 

. ·... . Au 2~me ~chelon .. -· . 
..NGALLI--MARSALA. (Luc) pour compter du 
1er janvier 1979 t. 
-.BATOUMOUENI (Maurice) pour compter du ·22 juin 1979 
-.'BIDOUNGA . (Antoine) pour compter du 22 
d~cembre 1979. 

Au 3~me ~chelon 
-LEKAKA (Jean Joseph) pour compter du 22.juin 
1979 
- DIMA (Ange) pour compter du 20 d~cembre 1979 
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MOUNGUEGUI (Raymond) 
Pour le 4~me ~chelon 

A 2 ans 
Mr. OYENDZE (Emmanuel) 

' i 
Par arrete N� 9064 du 24 octobre 1980,. sont 1 1 

inscrits au tableau d'avancement de lann~e 1978, 
les fonctionnaires des cadres des cat~gories C et D 
des SAF (Administration g~n~rale) dont les noms 
survent : 

CATEGORIE C - Hi~rarchie I 
Secr~taire d'administration 

Pour le 4~me ~chelon ~ 2 ans 
- NANITELAMIO (Michel) 

CATEGORIE D Hi~rarchie II 
Aide comptable 

Pour le 9~me ~chelon ~ 2 ans 
M'PICKA (Roger) 

Par arr~t~ N 9075 du 25 octobre 1980, les comp 
tables principaux des cadres de la cat~gorie B, hi~ 
rarchie II des SAF (Tr~sor) dont les noms suivent 
sont inscrits au tableau d'avancement au titre de 
Tann~e 1978. 

Pour le 2~me ~chelon ~ 2 ans 
- KANGOULA (Thomas) 

.- KOUKA (Andr~) 
BADILA (L~onide) 

Pour le 3~me ~chelon ~ 2 ans 
- EBIOU (Jean Pierre) 
- NZABA (F~lix) 

Par arr~t~ N"· 9077 du 25 octobre 1980, les comp 
tables principaux des cadres de la cat~gorie B des 
SAF (Tr~sor) dont les noms suivent sont inscrits 
au tableau d'avancement au titre de lann~e 1979 

AI-- HIERARCHIE I 
Pour le 2~me ~chelon ~ 2 ans 

-- MOUSSOUNGOU (Dominique) 
-- NDINGA (Germain) 

BI -HIERARCHIE II 
Pour le 3~me ~chelon ~ 2 ans 

BAYAUD (Charles Antonin) 
- BEMBA (Jean) 
BILEMBO (Martin) 
- BOUMBA (Pierre) 
DEMBI (Joseph) 
- GAY ALA (Alexis) 

IBATA (Aim~ Andr~) 
KIBAMBA (Victor) 
- MADZOU (Albert) 
-MASSAMBA (Laurent) 
- MASSO LO (Daniel) 
- NIANGOULA (Raymond) 
NKODIA (Jean Louis) 
-- ZAHOU (Henri Eug~ne) 
-- IBARA (Lucien) 
- NTONTOLO (Mathieu) 

N GABA (Marcel) · 
- SOUSSA (Etienne) 
NSONDE (Jean) · 
- NGAHOU~MA (Marcel) 

Pour le 4~me ~chelon ~ 2 ans 
ELION (Flix) 

- NKODIA (Etienne) 
TOKOBE (Andr~) 

Par arr~t~ N' 9079 du 25 octobre 1980, les atta 
ch~s du Tr~sor des cadres de la cat~gorie A, hi~rar 
chie II des SAF dont les noms suivent sont· inscrits 
au tableau d'avancement au titre de lann~e 1979 : 

Pour le 2~me ~chelon ~ 2 ans 
-NKOUNKOU (Albert) 

A 30 mois 
- KOUIKA (Bernard) 
- BALAGA (Gaston) 

Pour le 3~me ~chelon ~ 2 ans 
- BIBANDA (Antoine) 
NTELA (F~licien) 
- MAKOSSO (Pierre) 
- DIANZINGA (Albert) 

Pour le 4~me ~chelon ~ 2 ans 
- MOUBERI n~e NKENGUE (Ang~lique) 
-- TSIRA (Jean) 

Pour le 5~me ~chelon ~ 2 ans 
- LOCHET (Michel) 

Par arr&t~ N" 9227 du 30 octobre 1980, sont 
inscrits au tableau d'avancement au titre de l'ann~e 
1979. les fonctionnaires des cadres de la cat~gorie 
C, hi~rarchie I des douanes dont les noms suivent : 

BRIGADIERS-CHEF DE 2EME CLASSE 
Pour le 4~me ~chelon ~ 2 ans 

- NSATOUNKAZI (Jean) 
- OKOUELE (Norbert) 

BRIGADIER-CHEF DE 1ERE CLASSE 
_ Pour le 1er ~chelon ~ 2 ans 

- BOKOTAKA (Jean) 

Par arr~t~ N° 9229 du 30 octobre 1980, sont 
inscrits au tableau d'avancement au titre de l'ann~e 
1979 les fonctionnaires des cadres de la cat~gorie 
D. hi~rarchie II des douanes dont les noms suivent :,· ' . . 

. PREPOSES 
Pour le 3~me ~chelon ~ 2 ans 

- MOUNSINGA (Camille) 
-- OLOLO (Alphonse) 
BAKATOULA (Daniel) 
- MOULANDOU-MACK (Victor) 
- BATANTOU (Serge) 
- ~LILI (Fid~le) 
- MFOUMA (Etienne) 
-MO UANDA (Jean Pierre) 
- KOUPITA (Francois) 

Pour le 3~me ~chelon ~ 30 mois 
- OKOUNGA (Maurice) 
- GUEKOU-BOULOUKOUE 
- NGAKOSSO (Francois) 
- MOUSSODJI (Adrien) 
- IBAYI--BAYETTE 
- MOUTETE (Marcel) 
- ALOUKI (Jean Baptiste) 
NGUINZA (Bernard) 

PREPOSE PRINCIPAL 
Pour le 4~me ~chelon ~ 2 ans 

-MOUYOKI (Emmanuel) 



1026 Journal Officiel de la R~publique Populaire du Congo l S Octobre 1980 

Par arr~t~ N' 9234 du 30 octobre 1980, sont 
inscrits au tableau d'avancement de Fann~e 1977 
les fonctionnaires des cadres de la cat~gorie C, hi~ 
rarchie I des SAF (Administration g~n~rale) dont 
les noms suivent : 

AGENTS SPECIAUX 
Pour le 2~me ~chelon ~ 2 ans 

-- BIANGUE (Thimoth~e) 
Pour le 3~me ~chelon ~ 2 ans 

- BAKANA (Etienne) 
-- BANTSIMBA (Prosper) 

SECRETAIRES D'ADMINISTRATION 
Pour le 2~me ~chelon ~ 2 ans 

-- BIKOYI (Moise) 
-- NSOMI (Raphael) 
- BAMANA (Roger Antoine) 
-- SCHZIT (Edouard) 
- DANDOU (Nicod~me) 
- BASSEMBA-BANDA (saie) 
- NKOUNKOU (Jonas) 
BAHOUMINA (Joseph) 
- BEMBA (Joseph) 
-- NGUIANLELE (Marcelin) 
- OSSENGUE (Pierre) 
- MOUNZIEO (Jean) 
-- DIT ALA (Moise Alain) 

-- MOUKOKO (Marcel) 
-- NGOMA (F~lix) 
- NZOUNGOULA (Andr~) 
- TCHIMENGA (Joseph) 
-- TSIBA (Eug~ne) 
- AN GOY A (Louis) 
-- BOUITI--BATCHI (Jean) 
-- MOUANGUISSA (Victor) 
- LANGOU (S~bastien) 
- MASSENGO (Albert) 
-- MBONGO (Jean Richard) 
- MATSIMOUNA (Fran~ois) 
- YITIKA (Simon) 
- MASSAMBA (Gaston) 
-- DZI (Albert) 
-- KOUENE (Henri) 
- BOUNDZANGA (Pierre) 
- BABELLA (Joseph) 
ANKISSA (Jean Pierre) 
- BILA (Eug~ne) 
- BISSOUTA (Aloi'se) 
- NIMI (Andr~) 
-- PANGOU (Paul) 
-- IBOUANGA (Pierre) 
- NKOUBA (Gr~goire) 
-- BANOUANINA (Jean) 
-MANDAH (Jean Faustin) 
- MAGNOME (Andre) 

A 30mois 
-- NGU~KO (Berard) 
MAVOUNGOU (Valentin) 
- ITS IT SA (Jacques) 
- NGAMAMBA (Nestor Roger) 
-- MBOUNGOU (Anatole) 
- NZABA (Bernard) 
-- KASSA (Louis) 

: - MAVOUNGOU (C~lestin) 
SAYA--NGANGOYE 
- AKOUBA (Patrice) 
- SAYA-MIETE (Albert) 

-- MOUANGOU (Maurice) 
- MVOUNDA (Gr~goire) 
-- BIBIS (Antoine) 
-- MOELLI (Antoine) 
- BIASSADILA (Bernard) 
NKOUA (Victor) 
- DIAKABANA (Georges) 
- KIDZIMOU (Victor) 
- MISERE (Andr~) 
- MANGOTO (F~lix) 
NTS~MI (Philippe) 
- MFERE (Gaston) 
-- MB ISSI (Fulbert) 
- LIBO (Ignace) 
- BA TCHI (Rigobert) 
- MASSAMBA (Michel) 
-- NKOUNKOU (Gr~goire) 
-- TCHITEMBO (Jerome) 
- PAMBOU--MAYALIKA (Gilbert) 
- TAMBA (Jean Pierre) 
-- KOUMBOU (Marcel) 

Pour le 3~me ~chelon ~ 2 ans 
- MISSILOU (Thimoth~e) 
- MOUKOKA (Jean) 
- MBEMBA (Antoine) 
- MISSAMOU (Antoine) 
- NGOBA (Cl~ment) 
- MANKOU (Benjamin) 
-- AMONA (Michel Pergentin) 
- MAKINDA (Augustin) 
-- NGOUMBA (Etienne) 
-- YOMBE (Jean) 
-- NKOUA (Fid~le) 
- DZABA (Michel) 

A 30 mois 
- GOMA (Joseph) 
-- BA TTY (Ernest) 
- BIKOUNDOU (Benjamin) 
TEHOLO (Th~odore) 
- MBOUSSA (Pierre) 
- ENTSERE (Alfred) 
-- GOKABA (Emile) 
- LAMAKA (Raymond) 
- BOUYA (Fran~ois Xavier) 
- TSIKA (Paul) 
-- MBAMA-MAHOUNGOU (Joseph) 
- KOMBO (Edouard) 
- MIALOUZEBI (Joseph) 
- KIANGUEBENE (Fid~le) 
OUABALOUKOU (Jean) 
- MAKAYA (Jean Denis) 
- TATY-MBIKOU (Ars~ne) 

Pour le 4~me ~chelon ~ 2 ans 

- DIAMOUANGANA (Mathieu) 
- BIANSOUMBA (Alphonse) 
- GAMBA (Gaspard) 
YOKA (Andr~) 
- GOGO (Antoine) 
- TA TY (Charles) 
- BIGANI (Jcan Baptiste) 

A 30 mois 
- KIKAMBA--BAYENDA (Nestor) 
-MI~RE (Jacques) 
- KOURISSA (Jean) 
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Pour le 5~me ~chelon ~ 2 ans 
- MASSAMBA (Ars~ne) 
- BOUNGOU (Honor~) 
- AVOUELE (Pau) 
GATSONGUI (Jean Pierre) 
- OBAKA (Nicod~me) 
-IBOUANGA (Jean Baptiste) 
- MBOKO (Benoft) 
- KODIA BITEMO (R~my) 
- BAKANINA (Germain) 
- NIOBY (Francois) 
- MALO NGA (Robert) 
- NI~BE (Adolphe) 

A 30 mois 
- KOUTSOTSA (Marc) 
- LOEMBE (Paul) 
- MABIALA (Fernand) 
- MAKOSSO (Antoine) 

Pour le 6~me ~chelon ~ 2 ans 
- MOUTETI (Joseph) 
-MOUKOUYOU (Antoine Blaise) 
- BEMBA (Lucien) 
- KIMANI (Gabriel) 
-- BELEKA (Alexandre) 
KONGO (Raymond) 
AMBEY (Etienne) 
- NZAOULT (Albert) 
- EBAM (Paul) 
- DZABA (Ferdinand) 
- NGAYI (Francois) 
PONG UI (Martin) 
- MAMPOUYA (Albert) 

A 30 mois 
MEDIANA (Georges) 
- MOUSSAVOU (Raphael) 
TSIKA (Henri) 
- TONGO (Albert) 

Pour le 7~me ~chelon ~ 2 ans 
- NKOUNKOU SIT A (Dominique) 
- MVOUMA (Calixte) 
- MISSEMOU (Vincent) 
POUELE (Jerome) 
- KIMPO (~mile) 
-- KINOUANI (Gaston) 

Pour le 8~me ~chelon ~ 30 mois 
KIDZOUANI (Samuel) 

--Pour le 9~chelon 
-- OLONDO (Jean Pierre) 
-- KAYA ELOI 
-- GALLISSIM (Comestor) 
- NKOUTOU (Alphonse) 
-- TINOU (Gr~goire) 
- MAWENGU (Anatole) 
NGOMA (Fr~d~ric) 
- BILAMPASSI (Norbert) 

A 30 mois 
BILOUMBOU (Fabien) 
NGOUARI (Jer~me) 

Art. 2. -Avanceront en cons~quenve ~ l'ancien 
net~ ~ trois ans. 

SECRETAIRES D'ADMINISTRATION 
Pour le 2~me ~chelon 

- OLANGA (Jer~me) 
BAKEBE (Ferdinand) 
- KOUWATILA (Joseph) 
-- MOUANZA (Pierre) 

Pour le 3~me ~chelon 
- MBOKO (Jean Fran~ois) 

Art. 3. -- Le pr~sent arr~t~ sera publi~ au Journal 
Officiel de la R~publique Populaire du Congo. 

Par arr~t~ N' 9250 du 31 octobre 1980, les comp 
tables des cadres de la cat~gorie C des SAF (Tr~sor) 
dont les noms suivent sont inscrits au tableau d'avan 
cement au titre de l'ann~e 1979 • 

AI-- HIERARCHIE I 
Pour le 5~me ~chelon ~ 2 ans 

- MABOUIMBA--BALENDE (Jean Michel) 
B/- HIERARCHIE IH 

Pour le 3~me ~chelon ~ 2 ans 
- MAPAKOU n~e KOUKAMBAKANA BATAN 
TOU (Albertine) 
-- NGO LO (Joseph) 
- MIABOUNA (Antoine) 

Pour le 4~me ~chelon ~ 2 ans 
- SAMBA (C~lestin) 
- KIMBEMB~ (Bernard) 
- BITSINDOU (Ignace) 

Pour le 5~me ~chelon ~ 30 mois 
- TSILA (Benjamin) 

Pour le 6~me ~chelon ~ 2 ans 
- MAHOUKOU (Fulbert) 

Pour le 7~me ~chelon ~ 2 ans 
- VILA (Edouard) 

PROMOTION 

Par arr~t~.N" 8734 du 17 octobre 1980, sont 
inscrits sur liste d'aptitude et promus au grade ci 
apr~s, les brigadiers-chefs des cadres de la cat~gorie 
C, hi~rarchie II des douanes dont les noms suivent 
et nomm~s comme suit : 

CATEGORIE B -- Hi~rarchie II 
ADJUDANTS 

Au 1er ~chelon -indice 530 - ACC n~ant 
- YAOMBA (Joseph) brigadier chef de 3~me ~chelon 
indice 490, 
- BATAMIO (Louis), brigadier chef de 4~me ~chelon 
indice 520, 
- BOMA (Emmanuel), brigadier chef de 2~me ~che 
lon, indice 460, 
- ~BOURIFI (Louis), brigadier chef de 3~me ~chelon 
indice 490, 
-- MALANDA (Benjamin), brigadier chef de 3~me 
~chelon, indice 490, 
-- MONGO (Joseph), brigadier chef de 3~me ~chelon 
indice 490, '. 
-- MAKAMBILA (Paul), brigadier chef de 3~me 
~chelon, indice 49 " 
- MAMPOUYA (Albert), brigadier chef de. 2~me 
~chelon, indice 470 
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En application des dispositions du d~cret N 80 
035 du 29 janvier 1980, cet avancement ne produit 
aucun effet financier. · 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet du point de vue 
de l'anciennet~ pour compter du 1er janvier 1978. 

Par arr~t~ N' 8792 du 18 octobre 1980, sont 
promus aux ~chelons ci-apr~s au titre de l'ann~e 
1978, les fonctionnaires des cadres de la cat~gorie 
B, hi~rarchie II des douanes dont les noms suivent : 

SERVICE SEDENTAIRE VERIFICATEURS 
Au 2~me ~chelon 

- POZI (Pierre) pour compter du ler janvier 1978 
- BAKOUMA (C~me) pour compter du 23 juin 1978 

Au 2~me ~chelon 
Pour compter du 4 avril 197 8 

-A UCANA T (Stanislas) 
- MAKOUMA (Andr~) 
- MOUNGUENGUI (Raymond) 

Au 3~me ~chelon 
-- OYENDZE (Emmanuel) pour compter du 4 octo 
bre 1978. 

En application des dispositions du d~cret N"80 
035 du 29 janvier 1980, cet avancement ne produit 
aucun effet financier. . 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet du point de vue 
de lanciennet~ pour compter des dates ci-dessus 
indiqu~es. 

Par arr~t N' 9012 du 23 octobre 1980, sont pro 
mus ~ trois ans aux ~chelons ci-apr~s au titre de 
lann~e 1976, les fonctionnaires des cadres de la cat~ 
gorie D, hi~rarchie II des douanes dont les noms 
suivent: 

PREPOSES 
Au 3~me ~chelon 

- MAISSA--MOUAKA (Jonas) pour compter du ler 
juin 1977. 

PREPOSE PRINCIPAL 
Au 1er ~chelon 

- PANDZOU (Gaston) pour compter du 15 f~vrier 
1977. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet tant du point de 
vue de la solde que de lanciennet~ pour compter des 
dates ci-dessus indiqu~es. 

Par arr~t~ N' 9065 du 24 octobre 1980, sont pro 
mus aux ~chelons ci-apr~s au titre de lann~c 1978 
les fonctionnaires des cadres des cat~gorics C ct D 
des SAF (Administration g~n~rale) dont les noms 
suvent : 

CATEGORIE C - Hi~rarchie I 
Sccr~taire d'administration 

Au 4~me ~chelon 
-- NANITELAMIO (Michcb) pour compter du 22 
novembre 1978. 

CATEGORIE D Hi~rarchie II 
Aide-comptable 

Au 9eme echelon 
-- M'PICKA (Roger) pour compter du 1 cr janvicr 
1978. 

En application dcs dispositions du d~cret n 80-035 
du 29 janvier 1980, cct avancement nc produit aucun 
cffct financier. 

Le pr~sent arr~t~ prcndra cffet du point de vue 
dc lanciennet~ pour comptcr des dates ci-dcssus 
indiqu~es. 

Par arr~t~ N' 9073 du 25 octobre 1980, Mr 
BADINGA (Jean Claude), agent de rccouvrcmcnt 
du Tr~sor de 4~me ~chclon des cadres de la cat~go 
ric D, hi~rarchice I des SAF, en service au poste 
comptable de Kibangou, est inscrit sur listc d'apti 
tude et promu au titre dc lann~c 1979 au grade dc 
comptablc de 1cr ~chelon des cadres de la cat~goric 
C, hi~rarchic II des SAF (Tr~sor) indicc 430 - ACC 
n~ant. 

Conform~mcnt aux dispositions du d~cret N 
80-035 du 29 janvier 1980, cet avancement ne 
produit aucun effet financier. 

Le pr~sent arr~t~ prendra cffet du point dc vuc 
dc lanciennct~ pour compter du 1er janvier 1979. 

Par arr~t~ N' 9074 du 25 octobre 1980, les comp 
tables principaux des cadres de la cat~gorie B des 
SAF (Tr~sor) dont les noms suivent sont promus 
au titre de lann~c 1977 ~ 3 ans aux ~chelons ci 
apr~s : 

A]--HIERARCHIE I 
Au 2~mc ~chelon 

- DEY (L~opold) pour compter du 30 septembre 
1978. 

B/- HIERARCHIE II 
Au 2~me ~chelon 

MA YICKA (Marie Claire) pour compter du 15 
mai 1978. 

Au 5~me ~chelon 
- ACKOUNDZE (Bernard) pour compter du 1er 
octobre 197 8. 

En application des dispositions du d~cret N 80 
035 du 29 janvier 1980, cet avancement nc produit 
aucun cffet financicr. 

Le pr~sent arr~t~ prendra cffet du point de vuc 
de lancicnnct~ pour comptcr des dates ci-dessus 
indiqu~es. 

Par arr~t~ N' 9076 du 25 octobre 1980, sont 
promus aux ~chclons ci-apr~s au titre de lanne 
1978, les comptables principaux du Tr~sor des cadres 
de la cat~goric B, hi~rarchic II des SAF dont les 
noms suivent : 

Au 2~me ~chelon 
Pour compter du ler avril 1978 

- KANGOULA (Thomas) 
- KOUKA (Andr~) 
BADILA (L~onide) 

Au 3~me ~chclon 
- EBIOU (Jean Pierre) 
- NZABA (F~lix) 

Conform~ment aux dispositions du d~cret N' 80 
035 du 29 janvier 1980, cct avancement ne produit 
aucun effet financier. 

Le pr~sent arr~t~ prendra cffct du point de vuc de 
Fanciennet~ pour compter des dates ci-dessus indi 
qu~cs. 
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Par arr~t~ N' 9078 du 25 octobre 1980, les comp tables principaux du Tr~sor des cadres dc la cat~goric 
B des SAF dont Jes noms suivent sont promus au 
titre de l'ann~c 1979 aux ~chclons ci-apr~s: . 

AI-- HIERARCHIE I 
Au 2~me ~chclon 

- MOUSSOUNGOU (Dominique) pour compter du 
17 novcmbr 1979 
- NDINGA (Germain) pour comptcr du 27 d~ccm 
bre 1979. 

B/-HIERARCHIE II 
Au 3~me ~chclon 

Pour compter du 15 mai 1979 
- BAY AUD ( Charles Antonin) 
- BEMBA (Jean) 
- BILEMBO (Martin) 
- BOUMBA (Pierre) 
- DEMBI (Joseph) 
- GAY ALA (Alexis) 
- IBATA (Aim~ Andr~) 
-- KIBAMBA (Victor) 
- MAD ZOU (Albert) 
- MASSAMBA (Laurent) 
- MASSO LO (Daniel) 
-- NIANGOULA (Raymond) 
-- NKODIA (Jean Louis) 
-- NTONTOLO (Mathieu) 

Pour compter du 15 novcmbre 1979 
-- ZAHOU (Henri Eug~ne) 
-- IBARA (Lucien) 
-- NGAHOUAMA (Marcel) 

Pour compter du 15 mai 1980 
- SOUSSA (Etienne) 
- NSONDE (Jcan) 

Au 4~me ~chelon 
Pour compter du 15 mai 1979 

- ELION (F~lix) 
- NKODIA (Etienne) 

Pour compter du 15 novcmbre 1979 
-- TOKOBE (Andr~) 

Conform~mcnt aux dispositions du d~cret N' 
80-035 du 29 janvier 1980, cct avancement ne 
produit aucun cffet financier. 

Le pr~sent arr~t~ prendra cffet du point de vue 
de l'anciennct~ pour compter des dates ci-dessus 
indiqu~cs. 

Par arr&t~ N' 9080 du 25 octobr 1980, les atta 
ch~s du Tr~sor des cadres de la cat~gorie A, hi~rar 
chic II des SAF dont les noms suivent sont promus 
aux ~chclons ci-apr~s au titre de l'ann~e 1979. 

Au 2me ~chelon 
Pour compter du 3 octobr 1979 

-- NKOUNKOU (Albert) 
Pour compter du 1er janvier 1980 

- KOUIKA (Bernard) 
-- BALAGA (Gaston) 

Au 3~me ~chclon 
Pour compter du 1cr ao~t 1979 

- BIBANDA (Antoine) 
- NTELA (F~licicn) 
-- MAKOSSO (Pierre) 
- DIANZINGA (Albert) 

Au 4~me ~chclon 
Pour compter du 1er aot 1979 

- MOUBERI n~e NKENGUE (Ang~lique) 
- TSIRA (Jean) 

Au 5~me ~chclon 
Pour compter du 21 juillet 1979 

- LOCHET (Michel) 
Conform~ment aux dispositions du d~cret N" 

80-035 du 29 janyvier 1980, cet avancement ne 
produit aucun effet financier. 

Le pr~sent, arr~t~ prendra effet du_ point de vue 
de lanciennet~ pour compter des dates ci-dessus 
indiqu~es, 

Par arr~t N' 9228 du 30 octobre 1980, sont pro 
mus aux_ ~chelons ciapr~s au titre de lann~ 1979, 
les fonctionnaires des cadres de la cat~gori e C, hi~rar 
chic I des douanes dont Jes noms suivent: 

BRIGADIERS CHEFS DE 2EME CLASSE 
Au 4me ~chclon 

Pour compter du 22 mai 1979 
-- N'SATOUNKAZI (Jean) 
-- OKOU~LE (Norbert) 

BRIGADIER CHEF DE 1ERE CLASSE 
Au 1er ~chclon 

Pour compter du 24 mars 1979 
- BOKOTAKA (Jean) 

En application des dispositions du d~cret N° 
80-035 du 29 janyier 1980, cet avancement ne 
produit aucun effet financier. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet du point de vue 
de anciennet~ pour compter des dates ci-dessus 
indiqu~es. _ 

Par arr~t~ N" 9230 du 30 octobre 1980, sont 
promus aux ~chclons ci-apr~s au titre de l'ann~e 
1979, les foncionnaires des cadres de la cat~goric 
D, hi~rarchice. II des douanes dont les noms suivent : 

PREPOSES 
Au 3~me ~chclon 

Pour compter du 8 octobre 1979 
- OLOLO (Alphonse) 

Pour compter du 11 octobre 1979 
-- BAKATOULA (Daniel) 
- BATTANTOU (Serge) 
- NGUIZA (Bernard) 

• -IBAYI--BAYETTE 
- ALOUKI (Jean Baptiste) 

Pour compter du 11 avril 1979 
--.MOULANDU--MACK (Vietor) 
- KOUPITA (Francois) 
- MOUNSENGA (Camille) 
- ELILI (Fid&le) 
-- MOUKA (Etienne) 
-- MOUANDA (Jean Pierre) 
- MOUSSODJI (Adrien) 
-- MOUTETE (Marcel) 

Pour compter du 8 avril 1980 
-- OKOUNGA (Maurice) . 
- GUEKOU--BOULOUKOUE 
NGAKOSSO (Francois) 
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Concours avec MOUANGANGA (h~l~ne) seconde 
€pouse. PTO susceptibles d'~tre ~lev~es au montant 
des allocations familiales. B~n~ficie d'une majoration 
de 20 % de pension pour famille nombreuse soit 
7 .308 francs pour compter du ler mars 1978. 

_Par arr~t~ 8309 du 30 septembre 1980, est conc~ 
d~e sur la caisse de retraite de la R~publique Popu 
laire du Congo, la.pension au militaire ci-apr~s : 
N' du titre : 10.833 -- N'SIKA (Norbert), capitaine 
Arm~e Populaire Nationale, indice de liquidation : 
1.160, nature de la pension : proportionnelle, mon 
tant annuel et date de mise en paiement : 239.760 
le 1er mai 1977 -Enfants ~ charge lors de la liqui 
dation de la pension : 9 n~s les : 18 octobre 1959 
16 avril 1963, 24 f~vrier 1965, 30 octobre 1968, 
18 mai 1971, 4 ao~t 1974, 29 mars 1975, 15 juin 
1977 et 11 novembre 1978. ' 
Observations : les deux enfants reconnus n~s les 29 
mars 197 5 et 15 juin 1977 ouvrent droit aux allo 
cations familiales pour compter du 1er novembre 
1979. Enfant ne le 11 novembre 1978 ouvre droit 
aux allocations familiales a compter du 1er novem 
bre 1978. 

2¢ Par arr~t~ N' 8865 du 21 octobre 1980, est rever 
s~e au titre de la caisse de retraite de la R~publique 
Populaire du Congo, la pension aux ayants-cause 
crapres : 
N' du titre : 4.399 -MALONGA n~e MALEKA 
(Elisa), veuve dun ex chef-ouvrier de 3~me ~chelon 
cat~gorie D, hi~rarchie I des services techniques 
(T.P,), indice de liquidation : 370, pourcentage de 
pension : 62 %, nature de la pension : reversion, 
montant annuel et date de mise en paiement : 68.820 
le 1er juillet 1979 -Enfants ~ charge lors de la 
liquidation de la pension : Ang~lique n~e le 24 mai 
1961, Bienvenu n~ le 15 mars 1962, Gis~le n~e le 
17 janvier 1964, Aim~e n~e le 5 f~vrier 1965. Eva 
riste n~ le 19 septembre 1966, Serge n~ le 28 janvier 
1969. Pensions temporaires d'orphelins ; 50 % : 
68.820 le 7 juin 1979, 40 % : 55.056 le 15 mars 
1983, 30 % : 40.292 le 17 janvier 1985, 20 % : 
27.528 le 5 f~vrier 1986 10 %: 13.764 du 19 sep 
tembre 1987 au 27 janvier 1990. 
Observations : PTO susceptibles d'~tre ~lev~es au 
montant des allocations familiales jusqu'au 30 f~vrier 
1989 - b~n~ficie d'une majoration de pension pour 
famille nombreuse soit 41.292 francs pour compter 
du 1er juillet 1979. Concours avec Mmes GONKOYA 
AKOUALA et OUMBA (Albertine) seconde et troi 
si~me ~pouses. 

4- 
Par arr~t~ N 8866 du 21 octobre 1980, est rever 

s~e au titre de la caisse de retraite de la R~publique 
Populaire du Congo la pension ~ layant-cause ci 
apr~s : 
N"° du titre : 4396 -- LEK~ n~e NTSONA (Annick 
Yvette), veuve d'un ex instituteur de 4me ~chelon, 
cat~gorie B1 des services sociaux (Enseignement), 
indice de liquidation : 760, pourcentage de pension : 
48 %, nature de la pension ; reversion, montant 
annuel et date de mise en paiement, : 109.440, le 
1er ao~t 1977 -Enfants ~ charge lors de la liqui 
dation de la pension : Hortense n~e le 10 janvier 
1961, Maryse n~e le 5 aot 1963, Aur~lie n~e le 
22 septembre 1965, Innocent n~ le 26 janvier 1967, 

Clarisse n~e le 22 f~vrier 1968, Fortun~ n~ le 24 
d~cembre 1972. 
Pensions temporaires d'orphelins : 50 %: 109.440 
le 21 juillet 1977, 40 % • 87.652 le 5 ao~t 1984, 
30 % :65.664 le 22 septembre 1986, 20 % : 43.776 
le 26 janvier 1988, 10 % : 21.688 du 24 f~vrier 1989 
au 23 d~cembre 1993. 
Observations : PTO susceptibles d'~tre ~lev~es au 
montant des allocations familiales. 

Par arr~t~ N 8867 du 21 octobre 1980, sont 
conc~d~es ou revers~es au titre de la caisse de retrai 
te de la R~publique Populaire du Congo, des pen 
sions aux fonctionnaires, agents de l'Etat ou ~ leurs 
ayants-cause ci-apr~s : 
N" du titre : 4401 -- OMBOUD (Guy Bernard), insti 
tuteur de 4~me ~chelon, cat~gorie B1 des services 
sociaux (Enseignement), indice de liquidation : 760, 
pourcentage de pension : 68 %, nature de la pension : 
anciennet~, montant annuel et date de mise en paie 
ment : 310.080 le 1er janvier 1980 -- Enfants ~ char 
ge lors de la liquidation de la pension : Sidonie n~e 
le 21 a0~t 196], Claire n~e le 4 ao~t 1963, Justine 
n~e le 26 septembre 1966, St~phanie n~e le 23 0cto 
bre 1968, Marie n~e le 23 mai 1971, Gantsiby n~ le 
19 juillet 1973, Bertrand n~ le 16 septembre 1975. 
Observations : b~n~ficie dune majoration de 10 % 
de pension pour famille nombreuse soit 31.008 
francs l'an pour compter du 1er janvier 1980. 
N' du titre : 4.402 -- NDOUMOU (No~l), secr~taire 
d'administration principal de 7~me ~chelon, cat~ 
gorie B1 des SAF, indice de liquidation : 860, pour 
centage de pension : 48 %, nature de la pension : 
anciennet~, montant annuel et date de mise en 
paiement : 247.680 le 1er ao~t 1980 -Enfants ~ 
charge lors de la liquidation de la pension : No~l 
n~ le 16 mai 1966, Am~lien n~ le 15 mars 1968, 
Roseline n~e le 14 mars 1971, Jean n~ le 4 octobre 
1972, Franck n~ le 10 d~cembre 1974, Marie No~lle 
n~e le 25 d~cembre 1975, Marie n~e le 30 a0~t 1976 
Anny n~e le 26 octobre 1978. 
Observations : B~n~ficie d'une majoration de 25 % 
de pension pour famille nombreuse soit 61.920 francs 
'an pour compter du 1er ao~t 1980. 

Par arr~t~ N 8750 du 17 octobre 1980, est con 
c~d~e au titre de la caisse de retraite de la R~publi 
que Populaire du Congo, la pension au fonctionnaire 
ou ~ l'agent de lEtat ci-apr~s : 
N' du titre : 4.405 -- MAKOSSO--MAKAYA (Jean 
F~lix) , commis principal de 3~me ~chelon, cat~gorie 
D1 des SAF, indice de liquidation : 350, pourcentage 
de pension 39 %, nature de la pension : anciennet~, 
montant annuel et date demise en paiement : 81.900 
le 1er aot 1980. Enfants ~ charge lors de la liquida 
tion de la pension : Jeanne n~e le 26 f~vrier 1961, 
Marie n~e le 28 mai 1961, Paul n~ le 20 mai 1962, 
Jean Blaise n~ le 5 mai 1964, Bernard n~ le 6 novem 
bre 1966, Esp~rance n~e le 1er d~cembre 1966, 
Gertrude n~e le 14 janvier 1970, Rosine n~e le 7 
juillet 1975, Audrey n~e le 20 ao~t 1977, Jacques 
n~ le 13 d~cembre 1979. 
Observations :jusqu'au 30 f~vrier 1981. 
Jusqu'au 30 mai 1981. B~n~ficic dune majoration 
de pension pour famillc nombreuse de 30 % pour 
compter du ler aofit 1980 soit 24.572 francs. 35 % 
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pour compter du 1er mars 1981 soit 28.668 francs 
et 40 % pour compter du 1er juin 1981 soit 32.764 
francs Tan. 

Par arr~t~ N 8751 du 17 octobre 1980, sont con 
c~d~es ou r~vers~es au titre de la caisse de retraite 
de la R~publique Populaire du Congo, des pensions 
aux fonctionnaires, agents de l'~tat ou ~ leurs ayant 
cause ci-apr~s : 
N· du titre : 4386 -- NZAOU BRAZZA chauffeur 
de 10~me ~chelon du cadre particulier des personnels 
des services, indice de liquidation 280, pourcentage 
de pension 35 %, nature de la pension : anciennet~, 
montant annuel et date de mise en paiement : 58800 
le 1er f~vrier 1979. 
Observations : b~n~ficie dune majoration de 10 % 
de pension pour famille nombreuse soit 6:800 francs 
'an pour compter du 1er f~vrier 1979 et 15 % pour 
compter du ler janvier 1980 soit 8.820 francs l'an. 
N' du titre : 4387 -OLANDZO--ELINGA n~e 
NGALA (Alphonsine) veuve d'un ex-surveillant 
principal de l~re classe, ~chelle E B ~chelon 5 du 
C.F.C.O., indice de liquidation 479, pourcentage de 
pension : 10 %, nature de la pension : r~version, 
montant annuel et·date de mise en paiement 14.372 
le ler octobre 197 6 En fan ts a charge lors de la 
liquidation de la pension : Val~rie n~e le 17 juin 
1970, Sylvie n~e le 1er d~cembre 1972. 
Pensions temporaires d'orphelins : 20 % : 5748 francs 
du 23 septembre 1976 au 30 mai 1978, 10 % : 
2.876 francs du 1er juin 1978 au 30 novembre 1993. 
Observations : jusqu'au 30 mai 1978. PTO suscep 
tibles d'~tre ~lev~es au montant des allocations 
familiales. 

Par arr~t~ N' 8752 du 17 octobre 1980, est con 
c~d~e au titre de la caisse de retraite de la R~publique 
Populaire du Congo, la pension au fonctionnaire de 
T'~tat ci-apr~s : 
N du titre • 4388 -- LOEMBA (Manuel Antoine), 
ouvrier principal de l~re classe, ~chelle 6 A, 9~me 
~chelon, indice de liquidation : 598, pourcentage de 
pension : 48 %, nature de la pension : proportionnelle 
montant annuel et date de mise en paiement 172.224 
le ler janvier 1980 --Enfants a charge lors de la 
liquidation de la pension : Christian n~ le 26 novem; 
bre 1960. Jean Thomas n~ le 30 ao~t 1965, Th~r~se 
n~e le 14 septembre 1967, Jean n~ le 1er ao~t 1970 
Isidorine n~e le 14 juillct 1973, Tavarez n~ le 9 octo 
bre 1973, Abel n~ le 17 ao~t 1977, Michel n~ le 
19 juin 1 979. 
Observations :jusqu'au 30 novembre 1980. 

Par arr~t~ N 8753 du 17 octobre 1980, est rever 
s~e au titre de la caisse de retraite de la R~publique 
Populaire du Congo, la pension ~ layant-cause ci 
apr~s : 
N du titre : 4392 -BIANZHA n~e LOUSSALA 
(Albertine), veuve dun ex-officier de paix principal 
de 4~me ~chelon, cat~gorie B2 de la police, indice 
de liquidation 730, pourcentage de pension : 54 %, 
nature de la pension : r~version, montant annuel 
et date de mise en paicment : 118.260, le 1er d~cem 
bre 1979 -Enfants ~ charge lors de la liquidation 
de la pension : Brigitte n~e le 8 octobre 1960, Sabine 
n~e le 31 janvier 1962, Marie No~lle n~e le 24 d~cem 

bre 1963, Jean Robert n~ le 18 septembre 1964, 
No~l Emmanuel n~ le 25 d~cembre 1966. 
Pensions temporaires d'orphelins : 50 % : 118.260 
le 6 novembre 1979, 40 % : 94.608 le 8 octobre 
1981, 30 % : 70.9 56 le 30 janvier 1983, 20 % : 
47.304 le 24 d~cembre 1984, 10 % : 23.652 du 18 
septembre 1985 au 24 d~cembre 1987. 
Observations : b~n~ficie d'une majoration de pension 
pour famille nombreuse de 10 % pour compter du 
1er d~cembre 1979 soit 11.826 francs l'an. PTO 
susceptibles d'~tre ~lev~es au montant des allocations 
familiales. 

Par arr~t~ N" 8754 du 17 octobre 1980, sont 
conc~d~es ou revers~es au titre de la caisse de retraite 
de la R~publique Populaire du Congo, des pensions 
aux fonctionnaires, agents de l'tat ou ~ leurs ayants 
cause ci-apr~s : 
N" du titre : 4282 -- MBAMA (Benoft), technicien 
~lectricien de radio d'a~ronautique, cat~gorie D-I 
des services techniques (Asecna), indice de liquida 
tion : 3 5 0, pourcentage de pension : 3 7 %, nature 
de la pension : anciennet~, montant annuel et date 
de mise en paiement : 77.700 le 1er juin 1980. 
Enfants ~ charge lors de la liquidation de la pension : 
Charles n~ le 4 novembre 1960, Cl~ment n~ le 23 
novembre 1963, Flore n~ le 24 novembre 1964, 
Sylvestre n~ le 31 d~cembre 1966, Jean n~ le 21 
avril 1968, Marie n~e le 30 d~cembre 1968, Jean 
n~ le 8 mars 1971, Cornille n~e le 9 mai 1974, 
Armand n~ le 12 octobre 1974, Beno~t n~ le 15 
juin 1977, Liskovia n~e le 21 juin 1977, Tatiana 
n~e le 9 juillet 1980. 
Observations :jusqu'au 30 novembre 1980. 
B~n~ficie dune majoration de 10 % de pension pour 
famille nombreuse soit 7. 772 francs pour compter 
du 1er juin 1980 et 15 % soit 11.650 francs pour 
compter du 1er d~cembre 1980. 

N du titre : 4383 - KIFOUETI (Fran~ois), contr~ 
leur principal de 3~me ~chelon, cat~gorie B - II des 
SAF, indice de liquidation : 640, pourcentage de 
pension : 49 %, nature de la pension : anciennet~, 
montant annuel et date de misc en paiement : 188160 
le 1er ao~t 1980 -- Enfants a charge lors de la liqui 
dation de la pension : Claude n~ le 19 septembre 
1961, Flore n~e le 12 octobre 1964, Aur~lien n~ le 
16 mars 1967, Edmond n~ le 25 juillet 1967, S~verin 
n~ le 21 septembre 1969, Bertille n~e le 21 novem 
bre 1971, Estelle n~e le 8 septembre 1973, Ch~rubin 
n~ le 11 novembre 1975, Hymelda n~e le 9 juin 1979. 

Par arr~t~ N8755 du 17 octobre 1980. est r~ver 
s~e au titre de la caisse de retraite de la R~publique 
Populaire du Congo, la pension aux ayants-cause ci 
apr~s : 
N du titre : 4393 EBENGUE n~e MBANGA 
(Micheline), veuve d'un ex-assistant m~t~orolo 
giste de 6~me ~chelon, cat~gorie C-II des services 
techniques (Asecna), indice de liquidation • 590, 
pourcentage de pension : 40 %, nature de la pension : 
r~version, montant annuel et date de mise en paie 
ment : 70.800 le ler mai 1975 -Enfants a charge 
lors de la liquidation de la pension : Anne-Marie n~e 
le 27 d~cembre 1956, Gabriel n~ le 4 juillet 1959, 
Jean Francois n~ le 8 juin 1961, Clotaire n~ le 7 
avril 1962, Solange n~c le 2 septembre 1963, Patri 
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cia n~e le 30 novembre 1967, Christian n~ le 21 
septembre 1972, Francoise n~e le 24 avril 1975. 
Pensions temporaires d'orphelins : 50 % • 70.800 
le 17 avril 1975, 40 % : 56.640 le 7 avril 1983, 
30 % : 42.480, 20 %. 28.320 le 30 novembre 1988, 
10 % : 14.160 du 21 septembre 1993 au 23 avril 
1996. 
Observations :jusqu'au 30 septembre 1975. 
Jusqu'au 30 juillet 1979. PTO susceptibles d'~tre 
~lev~es au montant des allocations familiales. 

Par arr~t~ N 8756 du 17 octobre 1980, est 
revers~e au titre de la caisse de retraite de la R~pu: 
blique Populaire du Congo, la pension ~ layant 
cause ci-apr~s : 
N du titre : 4384 -KANGOU h~e NGAMBA (AI 
phonsine), veuve d'un ex-secr~taire d'administration 
de 2~me ~chelon, cat~gorie C1 des SAF, indice 590 
pourc;entage de pension : 37 %, nature de la pension : 
r~version, montant annuel et date de mise en paie 
ment : 65.492 le ler mars 1980 -- Enfants a charge 
lors de la liquidation de la pension : B~atrice n~e le 
9 janvier 1962, Bienvenu n~ le 11 octobre 1963, 
Evelyne n~e le 17 novembre 1965, F~licit~ n~e le 
29 mai 1968, Edith n~e le 12 octobre 1970, Ghislain 
n~ le 10 septembre 1972, Brigitte n~e le 19 octobre 
1974, Aim~ n~ le 1er juin 1977. 
Pensions temporaires d'orphelins : 50 % : 65.492 le 
18 f~vrier 1980, 40 % : 52.392 le 12 octobre 1991, 
30 % : 39.296 le 10 septembre 1993, 20 % : 26.196 
le 19 octobre 1995, 10 % : 13.098 du ler juin 1998 
au 13 octobre 1999. 
Observations : PTO susceptibles d'~tre ~lev~es au 
montant des allocations familiales. 

Par arr~t~ N' 8757 du 17 octobre 1980, est con 
c~d~e au titre de la caisse de retraite de la R~publique 
Populaire du Congo, la pension au fonctionnaire ou 
~ l'agent de l'~tat ci-apr~s : 
N' du titre : 4389 --LASCONY (Ludovic), sous 
intendant de 7~me ~chelon, cat~gorie A 2 des services 
sociaux (Enseignement), indice de liquidation : 1180 
pourcentage de pension : 58 %, nature de la pension : 
anciennete, montant annuel et date de mise en paie 
ment : 379.320 le 1er ao~t 1980 -- Enfants ~ charge 
lors de la liquidation de la pension : Fiacre n~ le 30 
a0~t 1968, Nathalie n~e le 27 .juillet 1970, Alice n~e 
le 18 septembre 1974. 

Par arr~t~ N' 8868 du 21 octobre 1980, sont con 
c~d~es ou r~vers~es au titre de la caisse de retraite de 
la R~publique Populaire du Congo, des pensions aux 
fonctionnaires, agents de l'~tat ou ~ leurs ayants 
cause ci-apr~s : 
N du titre .4397 -- TADI n~e NTOLOLO (Th~r~se) 
veuve d'un ex-planton de 9~me ~chelon du cadre 
particulier des plantons, indice de liquidation : 270, 
pourcentage de pension : 58 %, nature de la pension : 
r~version, montant annuel et date de mise en paie 
ment : 46.900 le 1er f~vrier 1976 -- Enfants ~ charge 
lors de la liquidation de la pension_: Flavien n~ le 
14 d~cembre 1968. Pensions temporaires d'orphelins : 
10 % • 9.396 du 1er janvier 1976 au 30 d~cembre 
1989. 
Observations : b~n~ficie d'une majoration de pension 
pour famille nombreuse de 25 % soit 11.740 francs 

pour compter du 1er f~vrier 1976. PTO susceptibles 
d'~tre ~lev~es au montant des allocations familiales. 
N' du titre • 4398 -TCHIMBAKALA (Basile), agent 
technique de 3~me ~chelon, cat~gorie C 1 des services 
sociaux (Sant~), indice de liquidation 490, pourcen 
tage de pension : 53 %, nature de la pension : ancien 
net~, montant annuel et date de mise en paiement : 
155.820 le ler juillet 1979 --Enfants a charge lors 
de la liquidation de la pension : Hortense n~e le 25 
f~vrier 1966, Guy n~ le 20 juillet 1967, Claude n~ 
le 7 juin 1968, Serge n~ le 20 octobre 1968, Ger 
maine n~e le 18 janvier 1969, Philom~ne n~e le 13 
janvier 1973, Bienvenu n~ le 31 octobre 1973, 
Ghislain n~ le 3 mai 1975, Fran~ois n~ le'22 mai 
1975, Marien n~ le 4 d~cembre 1975, Roland n~ 
le 13 janvier 1976, Wilfrid n~ le 12 mars 1980. 
Observations : b~n~ficie d'une majoration de pension 
pour famille nombreuse de 45 % soit 70.120 francs 
pour compter du 1er juillet 1979 et 50 % soit 
77.912 francs l'an pour compter du 1er avril 1980. 

Par arr~t~ N 9226 du 29 octobre 1980, est rever 
s~e au titre de la caisse de retraite de la R~publique 
Populaire du Congo, la pension aux ayants-cause 
ci-apr~s : 
N' du titre :4.403 --MAMONIMBOUA n~e FATIME 
veuve d'un ex-instituteur adjoint de 5~me ~chelon 
cat~gorie C1 des services sociaux (Enseignement), 
indice de liquidation : 560, pourcentage de pension : 
66 %, nature de la pension : r~version, montant an 
nuel et date de mise en paiement : 110.880 le 1er 
janvier 1980 -- Enfants a charge lors de la liquida 
tion de la pension :David n~ le 9 mars 1963, Alphon 
se n~ le 25 juillet 1966, Ad~laide n~e le 17 juin 
1968, Pascaline n~e le 17 mai 1970. Pensions tempo 
raires d'orphelins : 50 % • 110.880 le 29 d~cembre 
1970, 40 % : 81.704 le 31 juillet 1980, 30 % : 66528 
le 9 mars 1984, 20 % : 44 352 le 25 janvier 1989, 
10 % : 22.180 du 17 juin 1989 au 16 mai 1991. 
Observations ': PTO susceptibles d'~tre ~lev~es au 
montant des allocations familiales. Concours avec 
DIAHAMBANA·(Henriette) seconde ~pouse. 

Par arr~t~ N 8928 du 22 octobre 1980, est con 
c~d~e au titre de la caisse de retraite de la R~publi 
que Populaire du Congo, la pension au fonctionnaire 
ou agent de l'~tat ci-apr~s : 
N" du titre : 4404 - KOUKOUT A (Marcel), agent 
technique principal _de 4~me ~chelon des services 
sociaux (Sant~), indice de liquidation : 700, pour 
centage de pension : 53 %, nature de la pension : 
anciennet~, montant annuel et date de mise en 
paiement : 222.600 le 1er ao~t 1980 -- Enfants ~ 
charge lors de la liquidation de la pension : Aubert 
n~ le 26 novembre 1965, Raymond n~ le_5 ayril 
1968, Aristide n~ le 16 avril 1970, Ghislain n~ le 
14 avril 1972, Roger n~ le 5 juillet 1974. ,, 
Observations : jusqu'au 30 novembre 1980. B~n~ 
ficie dune majoration de 30 % de pension pour 
famille nombreuse soit 66.780 francs l'an pour 
compter du 1er ao~t 1980. 

Par arr@t~ N' 9206 du 28 octobre 1980, un cong~ 
sp~cial d'expectative de retraite de 6 mois est accord~ ~ compter du 1er juillet 1980 ~ Mr BIYELESSA 
(Boniface), instituteur adjoint de 3~me ~chelon, 
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1.224 
20.773 

840 

indice 490 des cadres de la cat~gorie C, hi~rarchie I 
des services sociaux (Enseignement). en service 
Pointe-Noire dans le Kouilou. 

A Tissue du cong~ sp~cial, c'est ~ dire le 1er jan 
vier 1981, lint~ress~ est, conform~ment aux articles 
4 et 5 du d~cret N 60-29/FP du 4 f~vrier 1960, 
admis ~ faire valoir ses droits ~ la retraite. 

Des r~quisitions de passage et de transport de 
bagages par voie f~rr~e et routi~re lui seront d~li 
vr~es (III groupe) au compte du budget de la R~pu 
blique Populaire du Congo et ~ventucllement ~ sa 
famille qui a droit ~ la gratuit~ de passage. 

krv, une caisse d'avance de 1.857.570 francs destin~e 
~ couvrir les d~penses inh~rentes aux arri~r~s de 
lambassade. 

(C.F.A.) 
Sect. 280-01, chap. 20, art.02, parag. 81 : 1.857.570 
Entretien des immeublcs 1979 .......... 23.225 
Frais de correspondance 1979............ 27.204 

· (Tl~phone - t~l~gramme) 
Eau 1979 . 
Electricit~ 1979 ...................... 
Fonctionnement des bureaux 1979 . 

(Fournitures de bureau) 
73.266 sylis - 832.570 

Frais de scolarit~ 1978-1979 ......... 1.025.000 

DIVERS 

Par arr~t~ N' 8702 du 16 octobre 1980, est ouvert 
un cr~dit de vingt cinq millions quatre cent mille 
francs CF A, applicable aux sections, chapitre, articles 
et paragraphes mentionn~s au tableau annex~ au pr~ 
sent arrete. 

Le directeur du budget et le tr~sorier payeur 
g~n~ral sont charg~s de l'ex~cution du pr~sent arr~t~. 

Par arr~t~ N' 8712 du 17 octobre 1980, il est 
institu~ au titre de lann~e 1980 aupr~s de lambas 
sade de la R~publique Populaire du Congo ~ Cona 
kry, une caisse d'avance de deux millions de francs 
destin~e ~ couvrir les d~penses relatives au paiement 
des frais de scolarit~ des enfants des diplomates en 
poste. 
Sect. 331-60, chap 42, art. 7, parag. 2 : 2.000.000 

Le camarade MA YELA (Georges), premier secr~ 
taire d'ambassadc est nomm~ r~gisseur de la caisse. 

Par arr~t~ N" 8713 du 17 octobre 1980, il est 
nstitu~ au titre de lann~e 1980 aupr~s de lam 
assade de la R~publiqu Populaire du Congo ~ Cona 

1.857.570 
Le camarade MAY~LA (Georges), attach~ d'am 

bassade, est nomm~ r~gisseur de la caisse d'avance. 

Par arr~t~ N" 8731 du 17 octobre 1980, il est 
institu~ au titre de lann~e 1980 aupr~s de la direc 
tion du lyc~e agricole Amilcar Cabral, une caisse 
d'avance de 5.556.061 francs destin~e ~ couvrir les 
d~penses relatives au fonctionnement de l'Etablis 
sement au titre de l'ann~e en cours. 
Sect. 261-11, chap. 20, art. 01, parag. 01 : 300.000 
Sect, 261-11, chap. 20, art. 01, parag. 20: 400.000 
Sect. 261-11, chap. 20, art. 01, parag. 21 : 500.000 
Sect. 261-11, chap. 20, art. 01, parag. 30:2.800.000 
Sect. 261-11, chap. 20, art. 01, parag. 31 : 56.061 
Sect. 261-11, chap. 20, art. 01, parag. 40 : 750.000 
Sect. 261-11, chap. 20, art. 01, parag. 91 :750.000 

5.556.061 
Mr GABOUMOUNGA (Raymond) est nomm~ r~gis 
seur de la caisse d'avance. 

Par arr~t~ N' 8790 du 18 octobre 1980, il est 
institu~ au titre de lann~e 1980 aupr~s de I'INRAP 
une caisse d'avance de 1.450.000 francs destin~e 
~ couvrir les d~penses relatives au s~minaire sur 
l'impr~gnation de la nouvelle m~thodologie de I'En 
seignement. 
Sect. 26102, chap. 20, art. 07, parag. 34 : 1.450.000 

Le camarade ~BBE (Casimir), charg~ des finances 
et mat~riel, est nomm~ r~gisseur de la caisse d'avance. 

. - 
Par arr~t~ N:8915 du 22 octobre 1980, il est 

institu~ au titre de lann~e 1980 aupr~s de lambas 
sade de la-R~publique Populaire du Congo ~ Rome, 
une caisse d'avance de 8.459.513 francs destin~e ~ co~vrir les d~penses relatives aux arri~r~s de lam 
bassade. 
Sect. 280-01, chap. 20, art. 02, parag. 81 :8.459.513 
Frais de correspondance - octobre 197 5 mars 1977 

····.8·····..···-.·..·.·····.. 10.722.732 
Entretien des immeubles 1979 ........ 2.830.000 
Carburant 1976 ................... 944.685 
Entretien h~tel de fonction 1975 ..... 3.544.572 
Frais hospitalisation 1973 ~ 1978 ...., 5.498.154 
Frais de scolarit~ ................, 8.226.000 
D~couv&rt 1979 ................... 380.000 

. (Lires) 32.146.149 
Soit 32.146.149 lires -8.459.513 francs CFA. 

Mr BOUNKAZI-SAMBI, payeur du Congo ~ 
Paris est nomm~ r~gisseur de la caisse. 

25.400.000 
185.000.000 

25.400.000 
185.000.000 CREDITS DEFINITIFS 

Section 221-03, chapitre 20, article 03, paragraphe 92 
Nomenclature : direction mat~riel et essences 

Cr~dits primitifs : 50.600.000 - Cr~dits annul~s : 
20.000.000 Cr~dits d~finitifs : 30.600.000 
Section 221-03, chapitre 20, article 03, paragraphe 20 

Nomemclature : direction mat~riel essences 
Cr~dits primitifs : 89.400.000 - Cr~dits ouverts : 
20.000.000 Cr~dits d~finitifs : 109.400.000 
Section 234-06, chapitre 20, article 01, paragraphe 92 
Nomenclature : direction g~n~rale des services d'Etat 

Cr~dits primitifs : 15.000.000 - Cr~dits annul~s : 
5.400.000 Cr~dits d~finitifs : 9.600.000 
Section 234-06, chapitre 20, article 01, paragraphe 20 
Nomenclature : direction g~n~rale des services d'~tat 

Cr~dits primitifs 30.000.000 - Cr~dits ouverts : 
5.400.000 Cr~dits d~finitifs : 35.400.000 

TOTAUX. 
CREDITS PRIMITIFS . 
CR£DITS ANN UL£S . 
CREDITS OUVERTS............. 
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Par arr~t~ N 8916 du 22 octobre 1980. il est 
institu~ au titre de Jann~e 1980 aupr~s de l'am 
bassade de la R~publique Populaire du Congo ~ 
Bucarest, une caisse d'avance de 24.056.625 francs 
destin~e ~ couvrir les d~penses relatives aux arri~r~s 
de l'ambassade. 
Sect. 280-01,chap.20, art. 02, parag.81 :24.056.625 
Loyer professionnel : reliquat 1978-1979 .12.500.000 
Loyer dus par stagiaires congolais et diplomates : 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 8.000.000 
Transport effets personnels 1979 ...... 2.125.000 
Frais de correspondance (t~l. t~l~gram.). 1.431.875 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 24.056.625 
Mr BOUNKAZI--SAMBI, payeur du congo ~ Paris, 

est nomm~ r~gisseur de la caisse d'avance. 

Par arr~t~ N' 9057 du 24 octobre 1980. il est h 

institu~ au titre de l'ann~e 1980 aupr~s du Minist~re 
de I'Economie Rurale (direction g~n~rale de l'~cono 
mie), une caisse d'avance de 265.600 francs destin~e ~ couvrir les d~penses pour achats carburant (pro 
gramme compl~mentaire). 
Sect. 280-01, chap. 20, art. 01, parag. 22 :265.600 

Mr NIAMAZOK (Paul), en service ~ ladite direc 
tion, est nomm~ r~gisseur de la caisse d'avance. 

Par arr~t~ N" 8917 du 22 octobre 1980, il est 
institu~ au titre de lann~e 1980 aupr~s de la paierie 
du Congo ~ Paris,une caisse d'avance de 27.000.000 
de francs destin~e ~ couvrir les d~penses d'achat des 
effets d'habillement de l'~cole militaire pr~paratoire 
des cadets de la r~volution. 
Sect. 221-08, chap. 20, art. 03, parag. 40 :27.000.000 

Mr BOUNKA--SAMBI, payeur du Congo ~ Paris 
est nomm~ r~gisseur de la caisse d'avance. 

Par arr~t N' 8922 du 22 octobre 1980, il est 
institu~ au titre de lann~e 1980 aupr~s de l'am 
bassade de la R~publique Populaire du Congo ~ 
Yaound~, une caisse d'avance de 9.662.741 francs 
destin~e ~ couvrir les d~penses inh~rentes aux arri~ 
r~s de l'ambassade. 
Sect. 280-01, chap.20, art. 02, parag. 81 :9.662.741 
Fonctionnement des bur~aux 1978-1979.. 251.923 
Frais de correspondance 1978-1979..... 1.730.280 

(T~lex - t~l~phone - t~l~grammes) 
Entretien h~tel de fonction ............ 529.478 
Transport effets personnels 1978......... 765.209 
Frais hospitalisation 1978-1979 ......... 748.869 
Electricit~ et eau 1979 ................ 44.914 
Reliquat loyer professionnel 1979 .· ..... 4.800.000 
Entretien des v~hicules 1979 ..........• 792.068 

................................. 9.662.741 
Mr KONTA (Simon), en service au Minist~re des 

Affaires Etrang~res et de la Coop~ration est nomm~ 
r~gisseur de la caisse d'avance. 

Par arr~t~ N 8923 du 22 octobre 1980, il est 
institu~ au titre de l'ann~e 1980 aupr~s de 'am 
bassade de la R~publique Populaire du Congo ~ Libre 
ville, une caisse d'.avance. de 10.836.879 francs des 
tin~e ~ couvrir les d~penses inh~rentes aux arri~r~s 
de l'ambassade. 

Sect. 280-01, chap. 20, art.02, parag. 81 : 10.836.879 
Frais de correspondance 1978-1979 .... 6.583.600 
Fonctionnement des bureaux 1979 ...... 232.596 
Transport personnel et mat~riel 1979..... 312.900 
Entretien des v~hicules 1978............ 933.000 
Carburant 1979 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 590.000 
Entretien des immeubles 1979 . . . . . . . . . . 305.310 
Eau et ~lectricit~ 1979 ................ 251.208 
Entretien h~tel de fonction 1979........ 172.680 
Frais hospitalisation 1979.............. 165.550 
R~gularisation compl~ment salaires personnel....... 

···········3···-........·...... 1.290.000 

10.836.879 
Mr KONTA (Simon), en service au Minist~re 

des Affaires Etrang~res et de la Coop~ration,est nom 
m~ r~gisseur de la caisse d'avance. 

Par arr~t~ N' 8924 du 22 octobre 1980, il est 
institu~ au titre de lann~e 1980 aupr~s de l'ambas 
sade de la R~publique Populaire du Congo ~ Cuba, 
une caisse d'avance de 8.294.300 francs destin~e ~ couvrir les d~penses inh~rentes aux arri~r~s de 
l'ambassade. 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance est 
imputable au budget de la R~publique Populaire 
du Congo, exercice 1980, section 280-01, chapi 
tre 20, article 02, paragraphe 81 : 8.294.300 
Frais de correspondance 1979 1.566.458 
Electricit~ 1979 .............. ..... 432.064 
Eau 1979 . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 9.600 
Cunana de aviacion . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 150.000 
Fonctionnement des bureaux 1979 . . . . . . 101.264 
Transports mat~riel 1979 .............. 22.960 
Frais hospitalisation 1979 . . . . . . . . . . . . . 3 30.688 
Equipement r~sidence 1979 ........... 2.000.000 
Entretien des immeubles 367.476 
Transports effets personnels............ 420.000 
Entretien v~hicules 1979 .............. 18.126 
Frais de scolarit~ 1978 ............... 2.500.000 
Entretien h~tel de fonction 1979 ........ 160.624 
Assurances sociales personnel local 1979........... 

.4...3.........-..-·.·............ 215.040 v, 

................................. 8.294.300 

Mr SAMBA, secr~taire d'ambassade est nomm~ 
r~gisseur de la caisse d'avance. 

Par arr~t~ N' 8925 du 22 octobre 1980, il est 
institu~ au titre de lann~e 1980 aupr~s de lambas 
sade de la R~publique Populaire du Congp ~ Berlin, 
une caisse d'avance de 4.011.328 francs destin~e ~ couvrir les d~penses inh~rentes aux arri~r~s de 
l'ambassade. 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance est 
imputable au budget de la R~publique Populaire 
du Congo, exercice 1980. Section 280-01, chapitre 
20, article 02, paragraphe 81: 4.011.328 
Frais de correspondance 1978-1979 ..... 1.054.309 

(T~lex -- T~l~phone) 
Frais hospitalisation .................. 
~lectricit~ et gaz .................... 
Entretien des immeubks . 

.......................... ·- 4.011.328 

873.753 
285.942 

1.797 .324 
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·····2····.....··.····.··... 5.533.850 

Mr KONTA (Simon), en service au Minist~re des 
Affaires Etrang~res et de la Coop~ration est nomm~ 
r~gisseur de la caisse d'avance. 

Par arr~t~ N' 8912 du 22 octobre 1980. il est 
institu~ au titre de lann~e 1980 aupr~s de lambas 
sade de la R~publique Populaire du Congo ~ Paris, 
une caisse d'avance de 14.196.380 francs dcstin~e 

Mr AYESSA (Jacques), en service au Minist~re 
des Affaires Etrang~res et de la Coop~ration est 
nomm~ r~gisseur de la caisse d'avance. 

Par arr~t~ N 8911 du 22 octobre 1980, il est 
institu~ au titre de lann~e 1980 aupr~s defam 
bassade de la R~publique Populaire du Congo ~ Ban 
gui, une caisse d'avance de 3.182.487 francs desti 
n~e ~ couvrir les d~penses inh~rentes aux arri~r~s 
de l'ambassade. 
Sect. 280-01, chap.20, art. 02, parag.81 : 3.182.487 
Loyer professionnel: reliquat 1979 . . . . . . . 960.000 
Entretien v~hicules 1979............... 93.675 
Electricit~ et eau 1979 ............... 112.630 
Frais de correspondance 1978-1979 ..... 1.314.252 
Fonctionnement des bureaux 1979..... . . 13 5 .200 
Entretien des immeubles 1979 .... . . . . . . 360.000 
Entretien h~tel de fonction 1979 ........ 206.730 

Mr BOUNKAZI SAMBI, payeur du Congo ~ Paris 
est nomm~ r~gisseur de la caisse d'avance. 

Par arr~t~ N' 8926 du 22 octobre 1980, il est 
institu~ au titre de Fann~e 1980 aupr?~s de lambas 
sade de la R~publique Populaire du Congo ~ Luanda, 
une caisse d avance de 640.000 francs destin~e ~ 
couvrir les d~penses inh~rentes aux arri~r~s de lam 
bassade. 

Sect. 280-01, chap. 20, art. 02, parag. 81 : 640.000 
Frais de correspondance 1978-1979 ...... 216.000 

(T~lex -T~l~phone) 
�lectricite 1978-1979 � . . . . . . . . . . . . . . . . 220.000 

au 1979 ... . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . 94.000 
Entretien v~hicules 1979 .............. 110.000 

640.000 

Mr NGASSAKY (Joseph), attach~ financier 
est nomm~ r~gisseur de la caisse d'avance. 

Par arr~t~ N' 8910 du 22 octobre 1980. il est 
institu~ au titre de lann~e 1980 aupr~s de l'ambas 
sade de la R~publique Populaire du Congo ~ Maputo, 
une caisse d avance de 5.533.850 francs destin~e ~ couvrir les d~penses relatives aux arri~r~s de lam 
bassade apr~s sa fermeture. 
Sect. 280-01, chap.20, art. 02, parag. 81 .5.533.850 
Frais de correspondance 1979-1980 ..... 2.996.510 

(T~l~gramme T~lex) 
Eau et ~lectricit~ 1979-1980........... 210.860 
Entretien v~hicules 1979.............. 643.480 
Transport v~hicules (de Maputo ~ Pointe-Noire) 
exp~di~s le 12 mars 1980 1.675.000 
Entretien immeubles 1979 . . . . . . . . . . . . 8.000 

53.760 
545.222 

98.865 
46.800 

_Cette caisse d'avance non renouvelable sera 
r~int~gre sur pr~sentation des factures apport~es 
par son r~gisseur ~ la direction du budget. 

Mr SEMET (Faustin). attach~ financier, est 
nomm~ r~gisseur de la caisse d'avance. 

Par arr~t~ N' 8914 du 22 octobre 1980, il est 
institu~ au titre de lann~e 1980 aupr~s de l'ambas 
sade de la R~publique Populaire du Congo ~ P~kin, 
une caisse d'avance de 15.865.296 francs destin~e ~ couvrir les d~penses relatives aux arri~r~s de I'am 
bassade. . 

Le montant de la pr~sente caisse davance est 
imputable au budget de la R~publiquc .Populaire 
du Congo, exercise 1980. 
Sect.280-01, chp.20, art.02,parag. 81 :15.865.296 

· · · 744.647 
Bl- FOURNITURES DE BUREAU 

1976-1977 et 1979 1.973.190,50 
Transport de bagages UTA 1977...... 1.077.063 
Assurances v~hicules UJSC 1978...... 238.950 
Carburant 197 5. . . . . .. . . . . . . . . . . . . . 3 .164.216 
Eau 1977-1978 et 1979 2.096.628 50 
Electricit~ 1978-1979 ............. 623.343,50 
Entretien immeuble 1977-1978 ct 1979 1.827.899,50 
Entretien des v~hicules 1979........ 1.017.692,50 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 14.196.380,00 

Mr BOUNKAZI SAMBI, payeur du Congo ~ 
Paris est nomm~ r~gisseur de la caisse d'avance. 

Par arr~t~ N" 8913 du 22 octobre 1980. il est 
institu~ au titre de lann~e 1980 aupr~s de lambas 
sade de la R~publique Populaire du Congo ~ Moscou, 
une caisse davance de 14.683.869 francs destin~e ~ couvrir les d~penses relatives aux arri~r~s de lam 
bassade. 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance est 
imputable au budget de la R~publique Populaire 
du Congo, exercice 1980. 
Sect.280-01, chap. 20, art.02,parag.81 : 14.683.869 
Frais de scolarit~ 1978-1979........... 1.500.000 
Loyer professionnel : reliquat 1978-1979 • 

· · - - . - · 10.992.000 
Frais de correspondance ............. .87.669 
Entretien v~hicules....·............ 1.239.000 
Fonctionnement des bureaux (abonnement agence 
TASS)......................·...... 586.400 
Assurances sociales personnel local....... 278.800 

.................. · 14.683.869 

~ couvrir les d~penses relatives aux arri~r~s de 'am 
bassade. 
Sect. 280-01, chap.20, art.02, parag.81 : 14.196.380 

Fournitures et produits techniques (Mazout) 
1978-1979........................ 1.097.017 
Frais de r~ception 1976-1977........ 33.573.250. 

Fonction de bureau : 
AI-- DOCUMENTATION 

MW~TI 1978....................... 
AFP 1979.......................... 
PRESENCE AFRICAINE 1977.......... 
BULLETIN D'AFRIQUE 1977.......... 

3.182.487 ...... ·.· - . 
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Int~r~ts sur loyer professionnel 1977-1978 8.803.200 
Reliquat loyer professionnel 1979 5.806.556 
Int~r~ts sur loyer professionnel 1979 .... 1.255.540 

···.··...··....·.......·....... 15.865.296 

Cette caisse d'avance non renouvelable sera r~in 
t~gr~e sur pr~sentation des factures apport~es par 
son r~gisseur ~ la direction du budget. 

Mr POUNGUI (Gilbert), secr~taire d'ambassade 
est nomm~ r~gisseur de la caisse d'avance. 

Par arr~t~ N' 8918 du 22 octobre 1980, il est 
institu~ au titre de l'ann~e 1980 aupr~s de P'UJSC, 
une caisse d'avance de 34.000.000 de francs destin~e ~ couvrir les d~penses inh~rentes au festival de la 
jeunesse 1980. 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance est 
imputable au budget de la R~publique Populaire 
du Congo, exercice 1980. 
Sect.280-01, chap.20, art.01, parag.81 :34.000.000 

Cette caisse d'avance non renouvelable sera 
r~int~gr~e sur pr~sentation des factures apport~es 
par son r~gisseur ~ la direction du budget. 

Le camarade OSSINONDE (Cl~ment), secr~ 
taire du Comit~ Central de P'UJSC, charg~ de lac 
tion finances, est nomm~ r~gisseur de la caisse 
d'avance. 

Par arr~t~ N" 8919 du 22 octobre 1980, il est 
institu~ au titre de lann~e 1980 aupr~s de la Pr~si 
dence de la R~publique, une caisse d'avance de 
10.000.000 de francs destin~e ~ couvrir les d~pen 
ses relatives ~ la visite du Pr~sident du Comit~ Central 
du Parti Congolais du Travail en Chine. 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance est 
imputable au budget de la R~publique Populaire 
du Congo, exercice 1980. 
Sect. 280-01,chap.20, art.01, parag.52 : 5.000.000 

Cette caisse d'avance non renouvelable sera 
r~int~gr~e sur pr~sentation des factures apport~es 
par son r~gisseur ~ la direction du budget. 

Mr COUELA (Gaston), en service au protocole, 
est nomm~ r~gisseur de la caisse d'avance. 
Le directeur du budget et le tr~sorier payeur g~n~ral 
sont charg~s, chacun en ce qui le concerne de l'ex~ 
cution du pr~sent arr~t~ qui sera enregistr~ et com 
muniqu~ partout o~ besoin sera. 

Par arr~t~ N' 8927 du 22 octobre 1980, il est 
institu~ au titre de lann~e 1980 aupr~s de l'ambas 
sade de la R~publique Populaire du Congo ~ Bruxel 
les, une caisse d'avance de 34.834.450 francs desti 
n~e ~ couvrir les d~penses inh~rentes aux arri~r~s 
de l'ambassade. 
Sect.280-01, chap.20, art.02, parag.81 : 34.854.450 
Frais de correspondance : reliquat 1976, 1977 et 
1978.. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3.600.000 
~lectricit~ et gaz 1977-1978 .......... 980.000 
Foumitures et produits techniques (Mazout) 1978 

469.832 
~i~dreiientphoscieiit is7s. 527.440 
Frais hospitalisation................ 2.190.138 
Transports effets personnels 1975, 197 6, et 197 8 

·······---....····-...·.-..-... 5.840.000 
Assurances immeubles et v~hicules 1977-1978 ...... 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. 2.800.000 
Entretien v~hicules 1977-1978 ........ 682.800 
Entretien h~tel de fonction 1977....-. 139.240 
Frais de scolarit~ 1977 .............. 2.000.000 
Compagnie a~rienne SABENA 1978.... 400.000 
Remboursement ~ la BNT-Bruxelles fonds vers~s ~ 
l'ambassade le 30 mai 1974 et faisant double emploi 
avec la m~me op~ration effectu~e le 18 f~vrier 1974 

· . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3.225.000 
Remboursement ~ la BCC fonds vers~s ~ lambas 
sade le 26 mai 1975 et faisant double emploi avec 
la m~me op~ration effectu~e le 24 mai 1975......... 

· · ·... 12.000.000 

34.854.450 
Mr BOUNKAZI SAMBI, payeur du Congo ~ Paris 

est nomm~ r~gisseur de la caisse d'avance. 

Par arr~t~ N' 8930 du 22 octobre 1980, il est 
institu~ au titre de Tann~e 1980 aupr~s du Minist~re 
de la Justice et du Travail, une caisse d'avance de 
205.280 f rancs destin~e ~ couvrir les d~penses rela 
tives au s~jour de Mr ELIMANE KANE, sous direc 
teur du Bureau International du Travail ~ Brazzaville. 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance est 
imputable au budget de la R~publique Populaire 
du Congo, exercice 1980. 
Sect.280-01, chap.20, art. 01, parag.81 : 205.280 

Cette caisse d 'avance non renouvelable sera 
r~int~gr~e sur pr~sentation des factures apport~es 
par son r~gisseur ~ la direction du budget. 

Mr KOTTI (Martin), attach~ de cabinet audit 
d~partement, est nomm~ r~gisseur de la caisse d'a 
vance. 

Par arr~t~ N· 9158 du 27 octobre 1980, il est 
institu~ au titre de Fann~e 1980 aupr~s du centre 
congolais du commerce ext~rieur, une caisse d'a 
vance de 8.413.700 francs destin~e ~ couvrir les 
d~penses de la participation de notre pays ~ la troi 
si~me foire panafricaine de Khartoum. 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance est 
imputable au budget de la R~publique Populaire 
du Congo, exercice 1980. Section 280-01, chapi 
tre 20, article 01, paragraphe 50 : 8.413.700. 

Cette caisse d 'avance non renouvelable sera 
r~int~gr~e sur pr~sentation des factures apport~es 
par son r~gisseur ~ la direction du budget. 

Le camarade VOUNDA (Fran~ois), directeur 
du centre congolais du commerce ext~rieur, est 
nomm~ r~gisseur de la caisse d'avance. 

Par arr~t~ N' 9181 du 28 octobre 1980, il est 
institu~ au titre de lann~e 1980 aupr~s de la r~gion 
de la Cuvette, une caisse d'avance de 7.500.000 francs 
destin~e ~ couvrir les d~penses relatives ~ la r~fec 
tion de la r~sidence du Commissaire Politique de la 
r~gion. 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance est 
imputable au budget de la R~publique Populaire 
du Congo, cxercice 1980, section 280-01, chapitre 
20, article 01, paragraphe 94 : 7 .500.000. 



Journal Officiel de la R~publique Populaire du Congo 15 Octobre 1980 

Cette caisse davance non renouvelable sera 
r~int~gr~e sur pr~sentation des factures apport~es 
par son r~gisseur ~ la direction du budget. 

Mr MPAN ANGA (Ren~), pr~pos~ du tr~sor 
dOwando, est nomm~ r~gisseur de la-caisse d'avan 
ce. 

Par arr&t~ N' 9182 du 28 octobre 1980, il est 
institu~ au titre de Fann~e 1980 aupr~s de la r~gion 
de la L~koumou, une caisse d'avance de 4.000.000 
de francs destin~e ~ couvrir les d~penses de r~fection 
de la r~sidence du Commissaire Politique de la r~gion 
de la L~koumou. ' 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance est 
imputable au budget de la R~publique Populaire 
du Congo, exercice 1980, section 280-01, chapitre 
20, article 01, paragraphe 94 : 4.000.000 

Cette caisse d'avance non renouvelable sera r~in 
t~gr~e sur pr~sentation des factures apport~es par 
son r~gisseur ~ la direction du budget. 

Mr BOPACALI LOCALAT (Raphael), pr~pos~ 
de tr~sor, est nomm~ r~gisseur de la caisse d'avance. 
Le directeur du budget et le tr~sorier payeur g~n~ral 
sont charges, chacun en ce qui le concerne de l'ex~ 
cution du pr~sent arr~t~ qui sera enregistr~ et commu 
niqu~ partout o~ besoin sera. 

Par arr~t~ N"9183 du 28 octobre 1980, il est 
institu~ au titre de lann~e 1980 aupr~s du secr~ta 
riat g~n~ral du PCT, une caisse d'avance de 1.500.000 
francs destin~e ~ couvrir les d~penses inh~rentes 
au s~jour de la d~l~gation sovi~tique dans notre pays. 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance est 
imputable au budget de la R~publique Populaire 
du Congo, exercice 1980. Section 280-01, chapitre 
20, article 01, paragraphe 52 :1.500.000 

Cette caisse d'avance non renouvelable sera 
r~int~gr~e sur pr~sentation des factures apport~es 
par son r~gisseur ~ la direction du budget. 

Le camarade MOUELE (Hubert Serge), en service 
au_ secr~tariat g~n~ral du Comit~ Central, est nom 
m~ r~gisseur de la caissc d'avance. 

Par arr~t~ N' 9184 du 28 octobre 1980 il est ins 
titu~ au titre de Fann~e 1980 aupr~s de la r~gion de 
la L~koumou, une caisse davance de 4.000.000 de 
francs destin~e ~ couvrir les d~penses relatives ~ la 
r~fection de la r~sidence du Commissaire Politique 
de la r~gion. 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance est 
imputable au budget de la R~publique Populaire 
du Congo, exercice 1980. Section 280-01, chapitre 
20, article 01, paragraphe 94 . . . . . . . . . 4.000.000 

Cette caisse d'avance non renot.ivelable sera 
r~int~gr~re sur pr~sentation des factures apport~es 
par son r~gisseur ~ la direction du budget. 

Mr BOPACALI LOCALAT, pr~pos~ du tr~sor 
de Sibiti, est nomm~ r~gisseur de la caisse d'avance. 

Par arr~t~ N' 9185 du 28 octobre 1980, il est 
institu~ au titre de lann~c 1980 auprs de la r~gion 
de la Sangha, unc caisse d'avance de 3.000.000 francs 

destin~e ~ couvrir les d~penses relatives ~ la r~fection 
de la r~sidence du Commissaire Politique de la r~gion. 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance est 
imputable au budget de la R~publique Populaire 
du Congo, exercice 1980, section 28001, chapitre 
20, article 01, paragraphc 94.......... 3.000.000 

Cette caisse d'avance non renouvelable scra r~in 
t~gr~e sur pr~sentation des factures apport~es par 
son r~gisseur ~ la direction du budget. 

Mr MOUNDOLONGO (Arcade), pr~pos~ du 
tr~sor de Ouesso, est nomm~ r~gisseur de la caisse 
d'avance. 

RECTIFICATIF ~ l'arr~t~ N' 699/MF-DB-SD-3/G 
du 29 janvier 1980, instituant une caisse d avance 
aupr~s du Minist~re des Transports et de l'Aviation 
civile. (R~gularisation). 

Au lieu de : 
Art. 1er.-(Ancien) I] est institu~ au titre de 

l'ann~e 1980 aupr~s du Minist~re des Transports 
et de l'Aviation Civile, une caisse d'avance de 400.000 
francs destin~e ~ couvrir les d~penses du s~jour de 
la d~l~gation qui conduit le Ministre ~ Abidjan et ~ Dakar. 

Lire: 
Art. ler. (Nouveau) Il est institu~ au titre de 

'ann~e 1979 aupr~s du Minist~re des Transports 
et de l'Aviation Civile, une caisse d'avance de 600.000 
francs destin~e ~ couvrir les d~penses du s~jour de 
la d~l~gation que conduit le Ministre ~ Abidjan et 
~ Dakar. 
Le reste sans changement. 

Par arr~t~ N' 9187 du 28 octobre 1980, il est 
institu~ au titre de lann~e 1980 aupr~s de la r~gion 
du Niari, une caisse d'avance de 2.000.000 de francs 
destin~e ~ couvrir les d~penses relatives ~ la r~fection 
de la r~sidence du Commissaire Politique de la r~gion. 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance est 
imputable au budget de la R~publique Popuiaire 
du Congo, exercice 1980. Section 280-01, chapitre 
20, article 01,.paragraphe 94 . . . . . . . . . 2.000.000 

Cette caisse d'avance non renouvelable sera r~in 
t~gr~e sur pr~sentation des factures apport~es par son 
r~gisseur ~ la direction du budget. 

Mr NGOUARI (Damien), payeur de'Loubomo, 
est nomm~ r~gisseur de la caisse d'avance. 

Par arr~t~ Ne 9188 du 28 octobre 1980, il est 
institu~ au titre de Fann~e 1980 aupr~s de la r~gion 
de la Likouala, une caisse d'avance de 11.292.961 
francs destine ~ couvrir les d~penses relatives ~ la 
r~fection de la r~sidence du Commissaire Politique 
de la r~gion. 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance est 
imputable au budget de la R~publique Populaire 
du Congo, exercice 1980. Section 280-01, chapitre 
20, article 01, paragraphc 94......... 11.292.961 

Cette caissc d'avance non renouvelable sera r~in 
t~gr~e sur pr~sentation des factures apport~es par 
son r~gisseur ~ la direction du budget. ' 
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Mr MOUIPELE (Philippe), pr~pos~ du tr~sor 
d'Impfondo, est nomm~ r~gisseur de la caisse d'a 
vance. 

Par arr~t~ N' 9189 du 28 octobre 1980, il est 
institu~ au titre de lann~e 1980 aupr~s de la Pr~si 
dence de la R~publique, une caisse d'avance de 
10.000.000de francs destin~c ~ couvrir les d~penses 
relatives aux travaux de r~fection des b~timents 
pr~sidentiels. 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance est 
imputable au budget de la R~publique Populaire 
du Congo, exercice1980. Section 280-01, chapitre 
20, article 01, paragraphe71......... 10.000.000 

Cette caisse d'avance non renouvelable sera 
r~int~gr~e sur pr~sentation des factures apport~es 
par son r~gisseur ~ la direction du budget. 

Le. lieutenant OKINGA (Jean Fran~ois), en ser 
vice ~ la Pr~sidence, est nomm~ r~gisseur de la caisse 
d'avance. 

Par arr~t& N' 9190 du 28 octobre 1980. il est 
institu~ au titre de lann~e 1980 aupr~s du Minis 
t~re des Affaires Etrang~res et de la Coop~ration, 
une caisse d'avance de 400.000 francs destin~e ~ 
couvrir les d~penses inh~rentes au s~jour du Minis 
tre en R~publique Populaire Hongroise. 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance est 
imputable au budget de la R~publique Populaire 
du Congo, exercice 1980. Section 280-01, chapitre 
20, article 02, paragraphe 52 , 400.000 

Cette caisse d'avance non renouvelable sera 
r~int~gr~e sur pr~sentation des factures apport~es 
par son r~gisseur ~ la direction du budget. 

Le camarade MAHOUNGOU (Louis), en ser 
vice audit d~partement, est nomm~ r~gisseur de 
la caisse d'avance. 

Par arr~t~ N 9191 du 28 octobre 1980, il est 
institu~ au titre de lann~e 1980 aupr~s de la r~gion 
des Plateaux, une caisse d'avance de 6.594.040 francs 
destin~e ~ couvrir les d~penses relatives ~ la r~fection 
de la r~sidence du Commissaire Politique de la r~gion. 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance est 
imputable au budget de la R~publique Populaire du 
Congo, exercice 1980. Section 280-01, chapitre 
20, article 01, paragraphe 94...••••.•. 6.594.040 

Cette caisse d'avance non renouvelable sera 
r~int~gr~e sur pr~sentation des factures apport~es 
par son r~gisseur~ la direction du budget. 

Mr OBOUYA OYAMBALD, pr~pos~ du tr~sor 
de Djambala, est nomm~ r~gisseur de la caisse d'a 
vance. 

Par arr~t~ N 9236 du 30 octobre 1980. il est 
institu~ au titre de Tann~e 1980 aupr~s de l'h~pi 
tal militaire de Brazzaville, une caisse d'avance de 
4.672.850 francs destin~e ~ couvrir les d~penses 
relatives ~ la r~fection du pavillon de chirurgie de 
l'h~pital militaire. 

Le montant de la pr~sente cajsse davance est 
imputable au budget de la R~publique Populaire 
du Congo, exercice 1980. Section 280-01, chapitre 

20, article 01, paragraphe 13.......... 4.672.850 
Cette caisse d'avance non renouvelable sera 

r~int~gr~e sur pr~sentation des factures apport~es 
par son r~gisseur ~ la direction du budget. 

Le sous-lieutenant KIBOUILOU (Adolphe) de la 
D.C. g~nie, est nomm~ r~gisseur de la caisse d'avance. 

t4( 

MINISTERE DES AFFAIRES ~TRANGERES 
ET DE LA COOP~RATION 

DECRET N· 80-119/ETR--SG/DAAP/DP, portant 
inscription au tableau d'avancement de l'ann~e 
1979 des foncttonnaires des cadres de la cat~gorie 
A, hi~rarchie I du personnel diplomatique et con 
sulaire. 

LE PREMIER MINISTRE, 
CHEF DU GOUVERNEMENT 

Vu la constitution du 8 juillet 1979; 
Vu la loi n 1562du 3 f~vrier 1962, portant statut 

g~n~ral des fonctionnaires ; 
Vu l'arr~t~ n· 2087/FP du 21 juin 1958,fixant le 

r~glement sur la solde des fonctionnaires; 
Vu le d~cret 61-143/FP du 27 juin 1961, portant 

statut commun des cadres du personnel diplomatique 
et consulaire ; 

Vu le d~cret 62-130/MF du 9 mai 1962, fixant 
le r~gime des r~mun~rations des fonctionn~ires ; 

Vu le d~cret 62-197/FP du 5 juillet 1962, fixant 
les cat~gories et hi~rarchies des cadres cr~~es par la 
loi N 1562 du 3 f~vrier 1962, portant statut g~n~ral 
des f onctionnaires ; 

Vu le d~cret n· 62-198/FP du 5 juillet 1962, 
relatif ~ la nomination et ~ la r~vocation des fonc 
tionnaires ; 

Vu le d~cret ns 74470 du 31 d~cembre 1974, 
abrogeant et rempla~ant les dispositions du d~cret 
n 62-196/FP du 5 juillet 1962, fixant les ~chelon 
nements indiciaires des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret ne 79-154 du 4 avril 1979, portant 
nomination du Premier Ministre, Chef du Gouver 
nement ; 

Vu le d~cret n- 79-155 du 4 avril 1979, portant 
nomination des Membres du Consei] des Ministres; 

Vu le d~cret n 79-706 du 30 d~cembre 1979, 
modifiant la composition du Conseil des Ministres : 

Vu les proc~s-verbaux de la commission adminis 
trative paritaire r~unie ~ Brazzaville le 16 juin 1980; 

Vu le d~cret n· 80-035 du 29 janvier 1980, abro 
geant le d~cret n· 79-148 du 30 mars 1979, portant 
suspension des avancements des agents de l'tat pour 
Fann~e 1979, 

Vu le d~cret n·65-170/FP--BE du 25 juin 1965, 
r~glementant l'avanccment des fonctionnaires ; 

DECRETE : 
Art. ler. - Sant inscrits au tableau d'avancement 

de Fann~e 1979,les fonctionnajres des cadres de la 
cat~gorie A, hi~rarchie I du personnel diplomati 
que et consulaire dont les noms suivent : 
1/- CONSEILLER DES AFFAIRES ETRANGERES 

Pour le 2~me ~chelon ~ 2 ans · 
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Mr NGABOU (Firmin), Minist~re des Affaires Etran 
g~res et de la Coop~ration - Brazzaville. 

2/- SECRETAIRES DES AFFAIRES 
. ETRANGERES 

Pour le 2~me ~chelon ~ 2 ans 
Mr KOUNKOU (Anselme), MAEC Brazzaville. 
Mr OGNIMBA (L~onard Emile), Pr~sidence de la 
R~publique - Brazzaville. 

A 30 mois 
Mr NZINGOULOU (Nilson), en stage ~ Yaound~. 

Pour le 3~me ~chelon ~ 2 ans 
Mr IKOUEBE (Basile), MEN - Brazzaville. 
Mr KOUKA (Alphonse), MAEC - Brazzaville. 

· A 30mois 
Mr OKOMBI (Donatien), en stage ~ Yaound~. 

Pour le 4~me ~chelon ~ 2 ans 
Mr NGANGA--MUNGWHA (Alphonse), journal 
Mw~ti Brazzaville. 

A 30 mois 
'r ICKONGA-LA--AGNAGNA, MAEC Brazzaville. 

Le pr~sent d~cret sera publi~ au Journal Officiel. 

Brazzaville, le 20 octobre 1 980 
Par le Premier Ministre, 
Chef du Gouvernement 

Colonel Louis SYLVAIN-GOMA. 
Le Ministre des Affaires Etrang~res 

et de la Coop~ration 
Pierre NZ~. 

Le Ministre des Finances 
Henri LOPES. 

Le Ministre du Travail et de la Justice 
Garde des Sceaux. 

Victor TAMBA--TAMBA. 

ff} 

DECRET N" 80420/ETR--SG/DAAP/DP, portant 
promotion au titre de lann~e 1979 des fonction 
naires des cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie I 
du personnel diplomatique et consulaire. 

LE PREMIER MINISTRE, 
CHEF DU GOUVERNEMENT 

Vu la constitution du 8 juillet 1979; 
Vu la loi n° 1562 du 3 f~vrier 1962, portant 

statut g~n~ral des fonctionnaires ; 
. Vu l'arr~t~ n" 2087/FP du 21 juin 1958 fixant le 

r~glement sur la solde des fonctionnaires ; 
Vu le d~cret 61-143/FP du 27 juin 1961, portant 

statut commun des cadres du personnel diplomatique 
et consulaire; 

Vu le d~cret 62-130/MF du 9 mai 1962, fixant 
le r~gime des r~mun~rations des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret 62-197/FP du 5 juillet 1962, fixant 
. les cat~gories et hi~rarchies des cadres cr~~s par la 

loin 1562 du 3 f~vrier 1962, portant statut g~n~ral 
des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret n 62-198/FP du 5 juillet 1962, 
relatif ~ la nomination et ~ la r~vocation des fonc 
tionnaires ; . 

Vu le d~cret n" 65-170/FP-BE dv 25 juin 1965, 
r~glementant lavancement des fonctionnaires 

Vu le d~cret n" 74470 du 31 d~cembre 1974, 
abrogeant et rempla~ant les dispositions du d~cret 
n 62-196/FP du 5 juillet 1962, fixant les ~chelon 
nements indiciaires des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret ne 79-154 du 4 avril 1979, portant 
nomination du Premier Ministre, Chef du Gouver 
nement·; 

Vu le d~cret n 79-155 du 4 avril 1979, portant 
nomination des Membres du Conseil des Ministres ; 

Vu le d~cret n 79-706 du 30 d~cembre 1979, 
modifiant la composition du Conseil des Ministres ; 

Vu le d~cret n 80419 et 80420/ETR--SG/DAAP/ 
DP, du 20 octobre 1980, portant inscription au 
tableau d'avancement de lann~e 1979 des fonction 
naires des cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie I du 
personnel diplomatique et consulaire ; 

Vu le d~cret n 80-035 du 29 janvier 1980, abro 
geant le d~cret n 79-148 du 30 mars 1979, portant 
suspension des avancements des agents de l'~tat pour 
l'ann~e 1979, 

D£CRETE. 
Art. 1er. -Sont promus aux ~chelons ci-apr~s 

au titre de lann~e 1979, les fonctionnaires des cadres 
de la cat~gorie A, hi~rarchie I du personnel diplo 
matique et consulaire dont les noms suivent ; ACC 
neant. 
1/-- CONSEILLER DES AFFAIRES ETRANGERES 

Au 2~me ~chelon 
Mr NGABOU (Firmin), pour compter du 23 d~cem 
bre 1979 -- MAEC -Brazzaville. 

2/-- SECRETAIRES DES AFFAIRES 
ETRANGERES 

Au 2~me ~chelon 
Mr KOUNKOU (Anselme), pour compter du 31 
ao~t 1979 -MAEC Brazzaville. · 
Mr OGNIMBA (L~onard Emile), pour compter 
du 21 septembre 1979 - Pr~sidence de la R~publique 
- Brazzaville. 

Au 3~me ~chelon 
Mr IKOUEBE (Basile), pour compter du 11 f~vrier 
1979 - MEN - Brazzaville. 
Mr KOUKA (Alphonse), pour compter du 21 sep 
tembre 1979 -MAEC- Brazzaville. 

Au 4~me ~chelon 
Mr ICKONGA--LA--AGNAGNA, pour compter du 
12 d~cembre 1979 -MAEC Brazzaville. 
Mr NGANGA--MUNGWHA (Alphonse), pour comp 
ter du 12 d~cembre 1979 -journal Mw~ti Brazzaville. 

Art. 2. En application des dispositions du 
d~cret N' 80-035 du 29 janvier 1980 susvis~, cet 
avancement ne produit aucun effet financier. 

Art. 3. Le pr~sent d~cret qui prendra effet 
du point de vue de lanciennet~ pour compter des 
dates ci-dessus indiqu~es, sera publi~ au Journal 
Officiel. 
Brazzaville, le 20 octobre 1980 

Par le Premier Ministre, 
Chef du Gouvernement 

Colonel Louis SYLVAIN GOMA. 
Le Ministre des Affaires Etrang~res 

et de la Coop~ration 
Pierre NZE.- 
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Le Ministre des Finances 
Henri LOPES  

Le Ministre du Travail et de la justice 
Garde des Sceaux. 

Victor TAMBA-TAMBA. 

-----00----- 

DECRET N' 80421/ETR-SG/DAAP/DP, portant 
promotion au titre de lann~e 1979 des secr~taires 
des Affaires Etrang~res des cadres de la cat~gorie A, 
hi~rarchie I du personnel diplomatique et consu 
laire. 

LE PREMIER MINISTRE, 
CHEF DU GOUVERNEMENT 

Vu la constitution du 8 juillet 1979 ; 
Vu la loi no 1562 du 3 f~vrier 1962, portant 

statut g~n~ral des fonctionnaires ; 
Vu l'arr~t~ n· 2087/FP du 21 juin 1958 fixant le 

r~glement sur la solde des fonctionnaires ; 
Vu le d~cret 61-143/FP du 27 juin 1961, portant 

statut commun des cadres du personnel diplomatique 
et consulaire ; 

Vu le d~cret 62-130/MF du 9 mai 1962, fixant 
le r~gime des r~mun~rations des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret 62-197/FP du 5 juillet 1962, fixant 
les cat~gories et hi~rarchies des cadres cr~~s par la 
loin 1562 du 3 f~vrier 1962, portant statut g~n~ral 
des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret ne 62-198/FP du 5 juillet 1962, 
rclatif ~ la nomination et ~ la r~vocation des fonc 
tionnaires ; 

Vu le d~cret ne 65-170/FP-BE du 25 juin 1965, 
r~glementant l'avancement des fonctionnaires; 

Vu le d~cret n. 74470 du 31 d~cembre 1974, 
abrogeant et rempla~ant les dispositions du d~cret 
n 62-196/FP du 5 juillet 1962, fixant les ~chelon 
nements indici·res des fonetionnaires ; 

Vu le d~cret n 79-154 du 4 avril 1979, portant 
nomination du Premier_Ministre, Chef du Gouver 
nement; 

Vu le d~cret n 79-155 du 4 avril 1979, portant 
nomination des Membres du Conseil des Ministres ; 

Vu le d~cret r 79-706 du 30 d~cembre 1979, 
modifiant la composition du Conseil des Ministres ; 

Vu le d~cret n 80419/ETR-SG/DAAP/ DP, du 
20 octobre 1980, portant inscription au tableau 
d'avancement de ann~e 1979 des fonctionnaires des 
cadres de la cat~gorie A,-hi~rarchie I du personnel 
diplomatique et consulaire; 

Vu le d~cret n" 80-035 du 29 janvier 1980, abro 
geant le d~cret n 79-148 du 30 mars 1979, portant 
suspension des avancements des agents de l'~tat pour 
'ann~e 1979, 

DECRETE 
Art. 1er. Sont promus aux ~chelons ci-apr~s 

au titre de l'ann~e 1979, les Secr~taires des Affaires 
Etrang~res des cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie I 
du personnel diplomatique et consulaire dont les 
noms suivent ;ACC n~ant. 

Au 2~me ~chelon 
Mr NSINGOULOU (Nilson) pour compter du 2 juin 
1980 -en stage ~ Yaound~. 

Au 3~me ~chelon 

Mr OKOMBI (Donatien) pour compter du 1er f~vrier 
1980 -en stage ~ Yaound~. 

Art. 2. -En application des dispositions du 
d~cret N· 80-035 du 29 janvier 1980 susvis~, cet 
avancement ne produit aucun effet financier. 

Art. 3. Le pr~sent d~cret qui prendra effet 
du point de vue de l'anciennet~ pour compter des 
dates ci-dessus indiqu~es, sera publi~ au Journal 
Officiel. 
Brazzaville, le 20 octobre 1980 

Par le Premier Ministre, 
Chef du Gouvernement 

Colonel Louis SYLVAIN-GOMA. 
Le Ministre des Affaires Etrang~res 

et de la Coop~ration 
Pierre NZE. 

Le Ministre des Finances 
Henri LOPES. 

Le Ministre du Travail et de la Justice 
Garde des Sceaux. 

Victor TAMBA-TAMBA. 

-----00----- 

DECRET N' 80422/ETR-SG/DAAP/DP, portant 
inscription au tableau d'avancement de l'ann~e 
1978 de Mr GANAO (Charles David), conseiller 
des Affaires Etrang~res. 

LE PREMIER MINISTRE, 
CHEFDUGOUVERNEMENT 

Vu la constitution du 8 juillet 1979 ; 
Vu la loi n 1562 du 3 f~vrier 1962, portant 

statut g~n~ral des fonctionnaires ; 
Vu l'arr~t~ n 2087/FP du 21 juin 1958 fixant le 

r~glement sur la solde des fonctionnaires ; 
Vu le d~cret 61-143/FP du 27 juin 1961, portant 

statut commun des cadres du personnel diplomatique 
et consulaire ; 

Vu le d~cret 62-130/MF du 9 mai 1962, fixant 
le r~gime des r~mun~rations des fonctionnaires; 

Vu le d~cret 62-197/FP du 5 juillet 1962, fixant 
les cat~gories et hi~rarchies des cadres cr~~s par la 
loin 1562 du 3 f~vrier 1962, portant statut g~n~ral 
des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret n 62-198/FP du 5 juillet 1962, 
relatif ~ la nomination et ~ la r~vocation des fonc 
tionnares ; .. 

Vu le d~cret n° 65-170/FP-BE du 25 juin 1965, 
r~glementant l'avancement des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret n 74470 du 31 d~cembre 1974, 
abrogeant et rempla~ant les dispositions du d~cret 
n 62-196/FP du 5 juillet 1962, fixant les ~chelon 
nements indiciaires des fonctionnaires ; 

Vu l'arr~t~ N 3120/MJT.DGT.DCGPOE. 3/12 
du 15 juin 1976, accordant une disponibilit~ pour 
une p~riode dun an ~ Mr GANAO (Charles-David), 
Conseiller des Affaires Etrang~res; 

Vu le d~cret N" 78-580/MJT.SGFPT.DFP.2104-11 
du 1er septembre 1978 mettant fin ~ la disponibi 
lit~ de Mr GANAO (Charles-David), conseiller des 
Affaires Etrang~res et le placant en position de d~ta 
chement aupr~s de la Commission Economique des 
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Nations Unies pour l'Afriquc ; 
Vu le d~cret n 79-154 du 4 avril 1979, portant 

nomination du Premier Ministre, Chef du Gouver 
nement ; 

Vu le d~cret n 79-155 du 4 avril 1979, portant 
nomination des Membres du Conseil des Ministres ; 

Vu le d~cret n 79-706 du 30 d~cembre 1979, 
modifiant la composition du Conseil des Ministres ; 

Vu les proc~s-verbaux de la commission adminis 
trative paritaire r~unie ~ Brazzaville le 16 juin 1980; 

Vu le d~cret n+ 80-035 du 29 janvier 1980, abro 
geant le d~cret n> 79-148 du 30 mars 1979, portant 
suspension des avancements des agents de l 'Etat pour 
l'ann~e 1979; 

DECRETE: 
Art. 1er. --Mr GANAO (Charles-David), conseiller 

des Affaires Etrang~res de 2~me ~chelon des cadres 
de la cat~gorie A, hi~rarchie I du personnel diplo 
matique et consulaire, en service d~tach~ aupr~s 
de l'ONUDI a Vienne, est inscrit au tableau d'avan 
cement de lann~e 1978 : pour le 3~me ~chelon, ~ 
2 ans. 

Art. 2. - Le pr~sent d~cret sera publi~ au Journal 
Officiel. 
Brazzaville, le 20 octobre 1980 

Par le Premier Ministre, 
Chef du Gouvernement 

Colonel Louis SYLVAIN-GOMA. 
Le Ministre des Affaires Etrang~res 

et de la Coop~ration 
Pierre NZ~. 

Le Ministre des Finances 
Henri LOPES. 

Le Ministre du Travail et de la Justice 
Garde des Sceaux. 

Victor TAMBA-TAMBA. 

p40- 

D~CRET N 80423/ETR-SG/DAAP/DP, portant 
promotion au titre de l'ann~e 1978 de Mr GANAO 
GANAO (Charles David), conseiller des Affaires 
Etrang~res de 2~me ~chelon. 

LE PREMIER MINISTRE, 
CHEF DU GOUVERNEMENT 

Vu la constitution du 8 juillet 1979, 
Vu la loi n 1562 du 3 f~vrier 1962, portant 

statut g~n~ral des fonctionnaires; 
Vu larr~t~ n· 2087/FP du 21 juin 1958 fxant le 

r~glement sur la solde des fonctionnaires ; 
Vu 1e d~cret 61-143/FP du 27 juin 1961, portant 

statut commun des cadres du personnel diplomatiquc 
et consulaire ; 

Vu le d~cret 62-130/MF du 9 mai 1962, fixant 
le r~gime des r~mun~rations des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret 62-197/FP du 5 juillet 1962, fixant 
les cat~gories et hi~rarchies des cadres cr~~s par la 
loi n 1562 du 3 f~vrier 1962, portant starut g~n~ral 
des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret n 62-198/F du 5 juillet 1962, 
relatif ~ la nomination et ~ ia r~ ation des fonc 
tionnaires ; 

Vu le d~cret rF 65-170/FP--BE du 25 juin 1965, 
r~glementant lavancement des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret n 74470 du 31 d~ccmbre 1974, 
abrogeant et rempla~ant les dispositions du d~cret 
n 62-196/FP du 5 juillet 1962, fixant les ~chclon 
nements indiciaires des fonctionnaires ; 

Vu l'arr&t~ N 3120/MJT.DGT.DCGPOE. 3/12 
du 15 juin 1976, accordant une disponibilit~ pour 
une p~riode d'un an ~ Mr GANAO (Charles-David), 
Conseiller des Affaires Etrang~res ; 

Vu le d~cret N 78-580/MJT.SGFPT.DFP.2104-11 
du ler septembre 1978 mettant fin a la disponibi 
lit~ de Mr GANAO (Charles-David), conseiller des 
Affaires Etrang~res et le pla~ant en position de d~ta 
chement aupres de la Commission Economique des 
Nations Unies pour T'Afrique ; 

Vu le d~cret ne 79-154 du 4 avril 1979, portant 
nomination du Premier Ministre, Chef du Gouver 
nement ; 

Vu le d~cret n 79-155 du 4 avril 1979, portant 
nomination des Membres du Conseil des Ministres ; 

Vu le d~cret n 79-706 du 30 d~cembre 1979, 
modifiant la composition du Cnseil des Ministres ; 

Vu le d~cret N 80422/ETR-SG/DAAP/DP, 
du 20 octobre 1980, portant inscription au tableau 
d'avancement de l'annee 1978 de Mr GANAO (Char 
les David), conseiller des Affaires Etrang~res; 

Vu le d~cret n 80-035 du 29 janvier 1980, abro 
geant le d~cret n 79-148 du 30 mars 1979, portant 
suspension des avancements des agents de l'~tat 
pour l'ann~e 1979 , 

DECRETE • 
Art. 1er. -Mr GANAO (Charles-David), conseiller 

des Affaires Etrang~res de 2~me ~chelon des cadres 
de la cat~gorie A, hi~rarchie I du personnel diplo 
matique et consulaire, en service d~tach~ aupr~s 
de I'ONUDI ~ Vienne, est promu au titre de lann~e 
1978, au 3~me ~chelon de son grade pour compter 
du 22 mai 1979. 

Art. 2. - En application des dispositions du d~cret 
N 80-035 du 29 janvier .1980 susvis~, cet avancement 
ne produit aucun effet financier. 

Art. 3.- Le pr~sent d~cret qui prendra effet du 
point de vue de_l'anciennet~ pour compter de la 
date ci-dessus indiqu~e, sera publi~ au Journal Offi 
ciel. 
Brazzaville, le 20 octobre 1980 

Par le Premier Ministre, 
Chef du Gouvernement 

Colonel Louis SYLVAIN-GOMA. 
Le Ministre des Affaires Etrang~res 

et de la Coop~ration 
Pierre NZE. 

Le Ministre des Finances ai 
Henri LOPES. 

Le Ministre du Travail et de la Justice 
Garde des Sccaux. 

Victor TAMBA--TAMBA. 

-----00----- 
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DECRET N° 80425/ETR--SG/DAAP/DP, portant 
inscription au tableau d'avancement de lann~e 
1978, des fonctionnaires des cadres de la cat~gorie 
A, hi~rarchie I\du personnel diplomatique et con 
sulaire. 

LE PREMIER MINISTRE 
CHEF DU GOUVERNEMENT 

Vu la constitution du 8 juillet 1979, 
Vu la loi n 1562 du 3 f~vrier 1962, portant 

statut g~n~ral des fonctionnaires : 
_Vu Tarr~t~ n 2087/FP du 21 juin 1958 fixant le 

reglement sur la solde des fonctionnaires • 
Vu le d~cret 61-143/FP du 27 juin 1961, portant 

statut commun des cadres du personnel diplomatique 
et consulaire ; . 

Vu le d~cret 62-130/MF du 9 mai 1962 fixant 
le r~gime des r~mun~rations des fonctionnaires : 

V~ le d~cret 62-197/FP du 5 juillet 1962, fixant 
les cat~gories et hi~rarchies des cadres cr~~s par la 
loin 1562 du 3 f~vrier 1962, portant statut g~n~ral 
des fonctionnaires ' 

Vu le d~cret n_62-198/FP du 5 juillet 1962, 
relatif ~ la nomination et ~ la r~vocation des fonc 
tIonna1reS ; 

_Vu le d~cret_n 65-170/FP--BE du 25 juin 1965, 
reglementant 1 avancement des fonctionnaires • 

Vu le d~cret n" 74470 du 31 d~cembre 1974. 
abrogeant et rempla~ant les dispositions du d~cret 
n 62-196/FP du 5 _juillet 1962, fixant les ~chelon 
nements indiciaires des fonctionnaires : 

Vu le d~cret ne 79-154 du 4 avril 1979, portant 
nomination du Premier Ministre, Chef du Gouver 
nement ; 

Vu le d~cret r 79-155 du 4 avril 1979, portant 
nomination des Membres du Conseil des Ministres : 

Vu_le d~cret n 79-706 du 30 d~cembre 1979. 
modifiant la composition du Conseil des Ministres : 

Vu les proc~s-verbaux de la commission adminis 
trative paritaire en date des 12 octobre 1978 et 16 
juin 1980 ; 

Vu le d~cret r 80-035 du 29 janvier 1980, abro 
geant le d~cret ne 79-148 du 30 mars 1979, portant 
suspension des avancements des agents de l'~tat 
pour l'ann~e 1979, 

DECRETE : 

Art. 1er. -- Sont inscrits au tableau d'avancement 
au titre de lann~e 1978, les fonctionnaires des cadres 
de la cat~gorie A, hi~rarchie I du personnel diplo 
matique et consulaire dont les noms suivent : 

1/-- CONSEILLERS DES AFFAIRES 
ETRANGERES 

Pour le 1er ~chelon ~ 2 ans 
Mr BOUNKOULOU (Benjamin), Ambacobrazza Alger 
Mr BAKALA (Adrien) - MAEC Brazzaville. 

Pour le 3~me ~chelon ~ 2 ans 
Mr VILA (Gr~goire) SG au Plan Brazzaville. 

2/-- SECRETAIRES DES AFFAIRES 
ETRANGERES 

Pour le 2~me ~chelon ~ 2 ans 
Mr KITOKO-MAFOUTA (Georges) SGAT B/ville 

A 30 mois 
Mr GUITO (Georges) MAEC Brazzaville. 

Pour le 4~me ~chelon ~ 2 ans 
Mr ADOUKI (Martin) - ACP-Bruxelles 

Mr BABELA (Alphonse) Ambacobrazza/Moscou. 
Pour le 8~me ~chelon ~ 30 mois 

Mr GOMEZ (Isaac) UNICEF -Kinshasa 
Pour le 9~me ~chclon ~ 30 mois 

Mr GUINDO--YAYOS (Th~odore) .Air-Afrique 
-Abidjan. 

Art. 2. - Le pr~sent decret sera publi~ au Journal 
Officiel. 
Brazzaville ,le 20 octobre 1980. 

Par le Premier Ministre 
Chef du Gouvernement 

Colonel Louis SYLVAIN-GOMA. 
Le Ministre des Affaires Etrang~res 

et de la Coop~ration 
Pierre NZ~.- Le Ministre des Finances 

Henri LOPES. 
Le Ministre du Travail et de la Justice 

Garde des Sceaux. 
Victor TAMBA-TAMBA. 

--- - -oo----- 

DECRET N' 80-426/ETR-SG/DAAP/DP, portant 
inscription au tableau d'avancement de lann~e 
1977 de Mr MOPOLO-DADET (Joseph C~sar), 
secr~taire des Affaires Etrang~res. 

LE PREMIER MINISTRE, 
CHEFDUGOUVERNEMENT 

Vu la constitution du 8 juillet 1979, 
Vu la loi n° 1562 du 3 f~vrier 1962, portant 

statut g~n~ral des fonctionnaires; 
Vu l'arr~t~ n? 2087/FP du 21 juin 1958 fixant le 

r~glement sur la solde des fonctionnaires ; 
Vu le d~cret 61-143/FP du 27 juin 1961, portant 

statut commun des cadres du personnel diplomatique 
et consulaire ; 

Vu le d~cret 62-130/MF du 9 mai 1962, fixant 
le r~gime des r~mun~rations des fonctionnaires ; 

Vu le· d~cret 62-197/FP du 5 juillet 1962, fixant 
les cat~gories et hi~rarchies des cadres cr~~s par la 
loi n 1562 du 3 f~vrier 1962, portant statut g~n~ral 
des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret n° 62-198/FP du 5 juillet 1962, 
relatif ~ la nomination et ~ la r~vocation des fonc 
tionnaires ; 

Vu le d~cret n° 65-170/FP--BE du 25 juin 1965, 
r~glementant lavancement des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret n 74470 du 31 d~cembre 1974, 
abrogeant et rempla~ant les dispositions du d~cret 
n 62-196/FP du 5 juillet 1962, fixant les ~chelon 
nements indiciaires des fonctionnaires ; . 

Vu l'arr~t& N° 7041/MJT.DGT.DCGPCE. 9/1/14 
du 4 novembre 1976 infligeant un bl~me avec ins 
cription au dossier ~ Mr M~POLO--DADET (Joseph 
C~sar), secr~taire des Affaires Etrang~res de 3~me 
~chelon. 

Vu l'arr~t N' 1517/MJT/SGFPT/DFP/9/1/14 
du 25 f~vrier 1978, portant suspension du manda 
tement de la solde de Mr MOPOLD--DADET (Joseph 
C~sar), secr~taire des Affaires Etrang~res de 3~me 
~chelon ; . 

Vu l'arr~t~ N' 4964/MJT.DGTFP.DFP.SRD.DI. 
BC du 28 septembre 1979 retirant les dispositions 
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de l'arr~t~ N" 1517/MJT/SGFPT/DFP/9/1/14 du 25 
f~vrier 1978, portant suspension ou mandatement 
de la solde de Mr MOPOLO--DADET (Joseph C~sar), 
secr~taire des Affaires Etang~res de 3~me ~chelon ; 

Vu le d~cret N' 79-154 du 4 avril 1979, portant 
nomination du Premier Ministre, Chef du Gouver 
nement ; 

Vu le d~cret n- 79-155 du 4 avril 1979, portant 
nomination des Membres du Conseil des Ministres : 

Vu le d~cret n 79-706 du 30 d~cembre 1979, 
modifiant la composition du Conseil des Ministres ; 

Vu le proc~s-verbal de la commission adminis 
trative paritaire r~unie ~ Brazzaville le 9 septembre 
1977. 

Vu le d~cret n> 80-035 du 29 janvier 1980, abro 
geant le d~cret n 79-148 du 30 mars 1979, portant 
suspension des avancements des agents de l'~tat 
pour l'ann~e 1979, 

DECRETE. 
Art. ler. - Mr MOPOLO-DADET (Joseph 

C~sar), secr~taire des Affaires Etrang~res de 3~me 
~chelon des cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie I 
du personnel diplomatique et consulaire, en service 
~au secr~tariat g~n~ral au Plan ~ Brazzaville, est 
inscrit au tableau d'avancement de lann~e 1977 , 
pour le 4~me ~chelon ~ 3 ans. 

Art. 2. -Le pr~sent d~cret sera publi~ au Journal 
Officiel. 
Brazzaville, le 20 octobre 1980. 

Par le Premier Ministre 
Chef du Gouvernement 

Colonel Louis SYLVAIN GOMA. 
Le Ministre des Affaires Etrang~res 

et de la Coop~ration 
Pierre NZ:E:.- Le Ministre des Finances 

Henri LOPES. 
Le Ministre du Travail et de la Justice 

Garde des Sceaux. 
Victor TAMBA-TAMBA. 

-----00----- 

DECRET N' 80427/ETR--SG/DAAP/DP, portant 
promotion au titre de lann~e 1977 de Mr MOPOLO 
DADET (Joseph C~sar), secr~taire des Affaires 
Etrang~res de ~me ~chelon. 

LE PREMIER MINISTRE, 
CHEF DU GOUVERNEMENT 

Vu la constitution du 8 juillet 1979 ; 
Vu la loi n° 1562 du 3 f~vrier 1962, portant 

statut g~n~ral des fonctionnaires ; 
Vu l'arr~t~ n 2087/FP du 21 juin 1958 fxant le 

r~glement sur la solde des fonctionnaires ; 
Vu le d~cret 61-143/FP du 27 juin 1961, portant 

statut commun des cadres du personnel diplomatique 
et consulaire; 

Vu le d~cret 62-130/MF du 9 mai 1962, fixant 
le r~gime des r~mun~rations des fonctionnaires : 

V le d~cret 62-197/FP du 5 juillet 1962, fixant 
les cat~gories et hi~rarchies des cadres cr~~s par la 
loi n 1562 du 3 f~vrier 1962, portart statut g~n~ral 
des fonctionnaires : • �- 

Vu le d~cret n' 62-198/FP du 5 juillet 1962, 
relatif ~ la nomination et ~ la r~vocation des fonc 
tionnaires ; 

Vu le d~cret n 65-170/FP-BE du 25 juin 1965, 
r~glementant lavancement des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret n' 74470 du 31 d~cembre 1974, 
abrogeant et rempla~ant les dispositions du d~cret 
n 62-196/FP du 5 juillet 1962, fixant les ~chelon 
nements indiciaires des fonctionnaires ; 

Vu l'arr&t& N 7041/MJT.DGT.DCGPCE. 9/1/14 
du 4 novembre 1976 infligeant un bl~me avec ins 
cription au dossier a Mr MOPOLO-DADET (Joseph 
C~sar), secr~taire des Affaires Etrang~res de 3~me 
~chelon. 

Vu l'arr~t~ N' 1517/MJT/SGFPT/DFP/9/1/14 
du 25 f~vrier 1978, portant suspension du manda 
tement de la solde de Mr MOPOLODADET (Joseph 
C~sar), secr~taire des Affaires Etrang~res de 3~me 
~chelon ; 

Vu l'arr~t~ N' 4964/MJT.DGTFP.DFP.SRD.DI. 
BC du 28 septembre 1979 retirant les dispositions 
de l'arr~t~ N? 1517/MJT/SGFPT/DFP/9/1/14 du 25 
f~vrier 1978, portant suspension ou mandatement 
de la solde de Mr MOPOLO--DADET (Joseph C~sar), 
secr~taire des Affaires Etrang~res de 3~me ~chelon ; 

Vu le d~cret N° 79-154 du 4 avril 1979, portant 
nomination du Premier Ministre, Chef du Gouver 
nement ; 

Vu le d~cret n" 79-155 du 4 avril 1979, portant 
nomination des Membres du Conseil des Ministres ; 

Vu le d~cret n 79-706 du 30 d~cembre 1979, 
modifiant la composition du Conseil des Ministres ; 

Vu le d~cret N' 80426/ETR-SG/DAAP/DP du 
20 octobre 1980, portant inscription au tableau 
d'avancement de lann~e 1977 de Mr MOPOLO- 
DADET (Joseph C~sar), secr~taire des Affaires 
~trang~res; 

Vu le d~cret m 80-035 du 29 janvier 1980, abro 
geant le d~cret n 79-148 du 30 mars 1979, portant 
suspension des avancements des agents de l'Etat 
pour l'ann~e 1979, 

DECRETE 
Art. 1er. Mr MOPOLO-DADET (Joseph 

C~sar), secr~taire des Affaires Etrang~res de 3~me 
~chelon des cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie I 
du personnel diplomatique et consulaire, en service 
au secr~tariat g~n~ral au Plan ~ Brazzaville, est 
promu au titre de l'ann~e 1977, au 4~me ~chelon 
de son grade pour compter du 16 janvier 1980. 

Art. 2. -Le pr~sent d~cret qui prendra effet 
tant du point de vue de la solde pour compter de 
la date ci-dessus indiqu~e, sera publi~ au Journal 
Officiel. 

Brazzaville ,le 20 octobre 1980. 

Par le Premier Ministre 
Chef du Gouvernement 

Colonel Louis SYLVAIN-GOMA. 
Le Ministre des Affaires Etrang~res 

et de la Coop~ration 
Pierre NZ~.- Le Ministre des Finances 

Henri LOPES. 
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Le Ministre du Travail et de la Justice 
Garde des Sceaux. 

Victor TAMBA--TAMBA. 

ff}o 

DECRET N° 80428/ETR--SG/DAAP/DP, portant 
titularisation et nomination de Mr MOUHOUANOU 
(Dominique), secr~taire stagiaire des Affaires Etran 
g~res. 

LE PREMIER MINISTRE, 
CHEF DU GOUVERNEMENT 

Vu la constitution du 8 jui!let 1979 ; 
Vu la loi n° 1562 du 3 f~vrier 1962, portant 

statut g~n~ral des fonctionnaires ; 
Vu l'arr~t~ n' 2087/FP du 21 juin 1958 fixant le 

r~glement sur la solde des fonctionnaires ; 
Vi le d~cret 61-143/FP du 27 juin 1961, portant 

statut commun des cadres du personnel diplomatique 
et consulaire ; 

Vu le d~cret 62-130/MF du 9 mai 1962, fixant 
le r~gime des r~mun~rations des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret 62-197/FP du 5 juillet 1962, fixant 
les cat~gories et hi~rarchies des cadres cr~~s par la 
loi n· 1562 du 3 f~vrier 1962, portant statut g~n~ral 
des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret n· 62-198/FP du 5 juillet 1962, 
relatif ~ la nomination et ~ la r~vocation des fonc 
tionnaires ; 

Vu le d~cret N° 63-81 du 26 mars 1963, fixant 
les conditions dans lesquelles sont effectu~s des 
stages probatoires que doivent subir les fonctionnaires 
stagiaires, notamment en ses articles 7 et 8; ' 

Vu le d~cret n° 65-170/FP-BE du 25 juin 1965, 
r~glementant lavancement des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret n 74470 du 31 d~cembre 1974, 
abrogeant et rempla~ant les dispositions du d~cret 
n 62-196/FP du 5 juillet 1962, fixant les ~chelon 
nements indiciaires des fonctionnaires; 

Vu le d~cret N 79-154 du 4 avril 1979, portant 
nomination du Premier Ministre, Chef du Gouver 
nement ; 

Vu le d~cret n 79-155 du 4 avril 1979, portant 
nomination des Membres du Conseil des Ministres ; 

Vu le d~cret ne 79-706 du 30 d~cembre 1979, 
modifiant la composition du Conseil des Ministres ; 

Vu le proc~s-verbal de la commission adminis 
trative paritaire en date du 16 juin 1980; 

D£CRETE : 

Art. 1er. -Mr MOUHOUANOU (Dominique), 
secr~taire stagiaire des Affaires Etrang~res des cadres 
de la cat~gorie A, hi~rarchie I du personnel diplo 
matique et consulaire de la R~publique Populaire 
du Congo, en service au Minist~re des Affaires Etran 
g~res et de la Coop~ration, est titularis~ et nomm~ 
au 1er ~chelon de son grade, pour compter du 14 mai 
1980. 

Art. 2. -- Le pr~sent d~cret qui prendra effet tant 
du point de vue de la solde que de l'anciennet~ pour 
compter de la date ci-dessus indiqu~e, sera publi~ au 
Journal officiel. 

Brazzaville ,le 20 octobre 1980. 

L 

Par le Premier Ministre 
Chef du Gouvernement 

Colonel Louis SYLVAIN-GOMA. 
Le Ministre des Affaires Etrang~res 

et d~ la Coop~ration 
Pierre NZ~.- Le Ministre des Finances 

Henri LOPES.- 
Le Ministre du Travail et de la Justice 

Garde des Sceaux. 
Victor TAMBA-TAMBA.-. 

I 

t4 

DECRET N" 80429/ETR--SG/DAAP/DP, portant 
titularisation et nomination des secr~traires sta 
giaires des Affaires Etrang~res. 

LE PREMIER MINISTRE, 
CHEF DU GOUVERNEMENT 

Vu la constitution du 8 juillet 1979, 
Vu la loi n' 1562 du 3 f~vrier 1962, portant 

statut g~n~ral des fonctionnaires; 
Vu l'arr~t~ n° 2087/FP du 21 juin 1958 fixant le 

r~glement sur la solde des fonctionnaires ; 
Vu le d~cret 61-143/FP du 27 juin 1961, portant 

statut commun des cadres du personnel diplomatique 
et consulaire de la R~publique Populaire du Congo;' 

Vu le d~cret 62-130/MF du 9 mai 1962, fixant 
le r~gime des r~mun~rations des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret 62-197/FP du 5 juillet 1962, fixant 
les cat~gories et hi~rarchies des cadres cr~~s par la 
loi n 1562 du 3 f~vrier 1962, portant statut g~n~ral 
des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret n 62-198/FP du 5 juillet 1962, 
relatif ~ la nomination et ~ la r~vocation des fonc 
tionnaires ; 

Vu le d~cret N° 63-81 du 26 mars 1963, fixant 
les conditions dans lesquelles sont effectu~s des 
stages probatoires que doivent subir les fonctionnaires 
stagiaires, notamment en ses articles 7 et 8; 

Vu le d~cret n 65-170/FP-BE du 25 juin 1965, 
r~glementant lavancement des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret n 74470 du 31 d~cembre 1974, 
abrogeant et rempla~ant les dispositions du d~cret 
n° 62196/FP du 5 juillet 1962, fixant les ~chelon 
nements indiciaires des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret N° 79-154 du 4 avril 1979, portant 
nomination du Premier Ministre, Chef du Gouver 
nement ; 

Vu le d~cret ne 79-155 du 4 avril 1979, portant 
nomination des Membres du ·Conseil des Ministres ; 

Vu le d~cret n 79-706 du 30 d~cembre 1979, 
modifiant la composition du Conseil des Ministres ; 

Vu le proc~s-verbal de la commission adminis 
trative paritaire en date du 16 juin 1980; 

DECRETE. 
·-·· -· �---1, --�- ----- -· -------. 

Art..1er. -- Les secr~taires stagiaires des Affaires 
Etrang~res des cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie I 
du personnel diplomatique et consulaire de la R~pu 
blique Populaire du Congo, dont les noms suivent 
en service au Mimist~re des Affaires Etrangz~res et 
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Au 6~me ~chelon 
Mr DINGA (Elie) pour compter du 21 d~cembre 
1979. 

2/- CATEGORIE B - Hi~rarchie I 
CHANCELIERS DES AFFAIRES ETRANGERES 

0 

Actes en abr~g~ 

Personnel 

Tableau d'avancement 

(Erasme) pour compter du 4 septem 

1/-- CATEGORIE A -- Hi~rarchie II 
ATTACHES DES AFFAIRES ETRANGERES 

Au 2~me ~chelon 
Mme YENGO n~e MATONGO-LOUZOLO (mar 
celle) pour compter du 5 novembre 1979. 

Au 4~me ~chelon 
(Georges) pour compter du 1er ao~t Mr FOUTY 

1979. 
Mr SAMBA 
bre 1979. 

Brazzaville, est promu au 3~me ~chelon de son grade 
au titre de lann~e 1978, pour compter du 23 septem 
bre 1978. 

En application des dispositions du d~cret N° 
80-035 du 29 janvier 1980, cet avancement ne pro 
duit aucun effet financier. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet du point de vue 
de lanciennet~ pour compter de la date ci-dessus 
indiqu~e. 

Par arr~t~ N° 8008 du 23 octobre 1980, sont ins 
crits au tableau d'avancement au titre de' lann~e 
1979, les fonctionnaires des cadres des cat~gories 
A- II et B du personnel diplomatique et consulaire 
dont les noms survent : 

1/- CATEGORIE A -- Hi~rarchie II 
ATTACHES DES AFFAIRES ETRANGERES 

Pour le 2~me ~chelon ~ 2 ans 
Mme YENGO n~e MATONGO--LOUZOLO (Marcelle) 

Pour le 4~me ~chelon ~ 2 ans 
MM.- FOUTY (Georges) 

SAMBA (Erasme) 
Pour le 6~me ~chelon ~ 2 ans 

Mr DINGA (Elie) 
2/-- CATEGORIE B Hie~rarchie I 

CHANCELIERS DES AFFAIRES ETRANGERES 
Pour le 8~me ~chelon ~ 2 ans. 

Mme MAGANGA n~e BIOKA (Marie Louise) 
CATEGORIE B -- Hi~rarchie II 

Pour le 8~me ~chelon ~ 2 ans 
MM. -- MPIAKA (Prosper) 

TOMA (Emmanuel) 

Par arr~t~ N° 9009 du 23 octobre 1980, sont 
promus aux ~chelons ci-apr~s au titre de l'ann~e 
1979, les fonctionnaires des cadres des cat~gories 
A- II et B du personnel diplomatique et consulaire 
dont les noms suivent - ACC n~ant. 

RECTIFICATIF N' 8719/MEN--DPAA--SP--P2 ~ 
l'arr~t~ N 0693/MEN-DPAA--P2 du 22 f~vrier 
1979, portant attribution des indemnit~s de charges 
administratives aux chefs d'~tablissement secon 
daire de la R~publique Populaire du Congo pour 
l'ann~e scolaire 1977-1978. 

Au lieu de: 
- IKOLAKOUMOU (Louis) P. CEG stagiaire, direc 

teur CEG Oyo. 
- KOUMA (Dieudonn~) P. CEG 2~me ~chelon, 

directeur CEG K~ll~. 
Lire: 

- MBAMA NGAPORO P. CEG contractuel de 1er 
~chelon - directeur CEG Oyo. 

- OND~LET (Francois) P. CEG stagiaire, directeur 
CEG Kll~. 

Le reste sans changement. 

Par arr~t~ N 8732 du 17 octobre 1980, Mr 
MOYASCO (Anatole Guy), chancelier des Affaires 
Etrang~res de 2~me ~chelon des cadres de la cat~gorie 
B, hi~rarchie I du personnel diplomatique et consu 
laire, en service ~ la Pr~sidence de la R~publique ~ 
Brazzaville, est inscrit au tableau d'avancement de 
lann~e 1978 ~ 2 ans pour le 3~me~chelon de son 
grade. 

Par arr~t~ N' 8733 du 17 octobre 1980, Mr 
MOYASCO (Anatole Guy), chancelier des Affaires 
Etrang~res de 2~me ~chelon des cadres de la cat~gorie 
B, hi~rarchie I du personnel diplomatique et consu 
laire, en service ~ la Pr~sidence de la R~publque ~ 

t( 

de la Coop~ration ~ Brazzaville, sont titularis~s 
et nomm~s au 1er ~chelon de leur grade. 
Mr MOKA (Coreneille Edouard) pour compter du 

6 septembre 1979. 
Mr MENGA (Roger Julien) pour compter du 7 

novembre 1979. 
Mr LOUMABEKA (Jean Raymond) pour compter 

du 16 aot 1979. 
Mr OKOKONO (Joseph) pour compter du 7 juin 

1979. 
Art. 2. -Le pr~sent d~cret qui prendra effet 

tant du point de vue de la solde que de lanciennet~ 
pour compter des dates ci-dessus indiqu~es serapu 
bli~ au Journal Officiel. . 

. 

Brazzaville , le 20 octobre 1980. g 
Par le Premier Ministre 
Chef du Gouvemement 

Colonel Louis SYLVAIN-GOMA. 
Le Ministre des Affaires Etrang~res 

et de la Coop~ration 
Pierre NZ~.- Le Ministre des Finances 

Henri LOPES. 
Le Ministre du Travail et de la Justice 

Garde des Sceaux. 
Victor TAMBA--TAMBA. 
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Au 8~me ~chelon 
Mme MAGANGA n~e BIOKA (Marie Louise) pour 
compter du 22 mai 1979. 

CATEGORIE B Hi~rarchie II 
Au 8~me ~chelon 

Mr MPIAKA (Prosper) pour compter du 21 juin 1979. 
Mr TOMA (Emmanuel) pour compter du 16 d~cem 
bre 1979. 

En application des dispositions du d~cret N' 
80-035 du 29 janvier 1980, cet avancement ne 
prod mt aucun effet financier. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet du point de vue 
de _l'anciennet~ pour compter des dates ci-dessus 
indiqu~es. 

TITULARISATION 

Par arr~t~ N° 9006 du 23 octobre 1980, les atta 
ch~s stagiaires des_Affaires Etrang~res des cadres de 
la cat~gorie A, hi~rarchie II du personnel diplomati 
que et consulaire de la R~publique Populaire du 
Congo dont les noms suivent, en service au Minis 
t~re des Affaires Etrang~res et de la Coop~ration ~ Brazzaville,sont titularis~s et nomm~s au ler ~che 
lon de leur grade : · 
Mr MAKAYA (Val~ry D~sir~) pour compter du 20 
novembre 1979. ' 
Mme NGONDO n~e EKAKA (Gis~le) pour compter 
du 18 novembre 1979. 
Mlle KISSILA (Solange) pour compter du 20 octobre 
1979. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet tant du point de 
vue de la solde que de lanciennet~ pour compter 
des dates ci-dessus indiqu~es. 

NOMINATION 

Par arr~t~ N' 9005 du 23 octobre 1980. Mr 
NGANDZALA (Gabricb), attach~ stagiaire des Affai 
res Etrang~res des cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie 
II du personnel diplomatique et consulaire de la 
R~publique Populaire du Congo, en service au d~par 
tement Economie et Plan du Parti Congolais du Tra 
vail ~ Brazzaville, est titularis~ et nomm~ au 1er 
~chelon de son grade, pour compter di 23 d~cem 
bre 1978. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet tant du point 
de vue de la soldc que de lanciennet~ pour compter 
de la date ci-dessus indiqu~es. 

Par arr~t~ N 9007 du 23 octobre 1980, Mlle 
KOUYOKILA--SOUMINA (Alphonsine), attach~ sta 
giaire des Affaires Etrang~res des cadres de la cat~go 
rie A, hi~rarchic II du personnel diplomatique et 
consulaire, en service au Minist~re des Affaires 
Etrang~res et de la Coop~ration ~ Brazzaville, est 
titularis~e et nomm~e au 1er ~chelon de son grade 
pour compter du 29 janvier 980. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet tant du point de 
vue de la solde que de I'anciennet~ pour compter 
de la date ci-dessus indiqu~e. 

AFFECTATION 

Par arr~t~ N 8943 du 22 octobre 1980, Mr 
MILEMBOHOUA (Gabriel), chauffeur contractuel 
en service ~ Brazzaville, est affect~ ~ lambassade 
de la R~publique Populaire du Congo ~ Paris, pour 
y servir en qualit~ de chauffeur. 

L'int~ress~ b~n~ficiera des avantages pr~vus par 
le d~cret N 75/220 du 3 mai 1975. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter de la 
date de prise de service de int~ress~ ~ l'ambassade 
de la R~publique Populaire du Congo ~ Paris. 

Par arr~t& N" 8944 du 22 octobre 1980, Mr 
BIYOUDI (Jean), chauffeur contractuel de 5~me 
~chelon de la cat~gorie G, ~chelle 17, pr~c~demment 
chauffeur en service ~ lambassade de la R~publique 
Populaire du Congo ~ Alger, est mut~ ~ l'ambassade 
de la R~publique Populaire du Congo ~ Paris. 

L'int~ress~ b~n~ficiera des avantages pr~vus par 
le d~cret N'75-220 du 3 mai 1975. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter de la 
date de prise de service de lint~ress~ ~ ambassade 
de la R~publique Populaire du Congo ~ Paris. 

Par arr~t~ N' 8906 du 22 octobre 1980, Mr 
1GATALI (Daniel), matre d'htel de 1er ~chelon 
de la cat~gorie E, ~chelle 12, en service au Palais du 
Peuple, est affect~ ~ lambassade de la R~publique 
Populaire du Congo en R~publique Unie du Came 
roun ~ Yaound~ pour y servir en qualit~ de matre 
d'h6tel. 

L'int~ress~ b~n~ficiera des avantages pr~vus par 
le d~cret N'75-220 du 3 mai 1975. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter de la 
date de prise de service de lint~ress~ ~ l'ambassade 
de la R~publique Populaire du Congo ~ Yaound~. 

Par arr~t~ N 8907 du 22 octobre 1980, Mr 
OYOMA (Jean G~rard), dactylographe contractuel 
de 4~me ~chelon, de la cat~gorie F, ~chelle 14, en 

service au Secr~tariat G~n~ral du Minist~re des Affai 
res Etrang~res et de la Coop~ration, est affect~ au 
consulat de la R~publique Populaire du Congo au 
Cabinda, pour y servir en qualii~ de secr~taire dacty 
lographe. 

L'int~ress~ b~n~ficiera des avantages pr~vus par 
le d~cret N75-220 du 3 mai 1975. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter de la 
date de prise de service de l'int~ress~ au consulat 
de la R~publique Populaire du Congo au Cabinda. 

Par arr~t~ N" 8908 du 22 octobre 1980, Mr 
ODIKA (Andr~), chauffeur de 10me ~chelon, hi~ 
rarchie B des cadres des personnels de service. en 
service au. Minist~re des Affaires Etrang~res et de 
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la Coop~ration, est affect~ ~ lambassade de la R~pu 
blique Populaire du Congo ~ Bonn, (R~publique 
F~d~rale d'Allemagne), pour y servir en qualit~ 
de chauffeur, en remplacement num~rique de Mr 
POUAVOULI (Paul). 

Mr ODIKA (Andr~) b~n~ficiera des avantages 
pr~vus par le d~cret N° 75-220 du 3 mai 1975. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter de 
la date de prise de service de lint~ress~ ~ Bonn. 

DIVERS 

Par arr~t~ N' 8716 du 17 octobre 1980 confor 
m~ment au tableau ci-apr~s, les professeurs collabo 
rateurs ext~rieurs, dont les noms et pr~noms suivent 
en_service au lyc~e technique du 1er mai de Brazza 
ville, sont autoris~s ~ effectuer 6 heures suppl~men 
taires par semaines pendant lann~e scolaire 1978 
1979. 

. BONGO (Camille) professeur -8 heures 
BAKALA PINGOU (Raphael) - 14 heures 
IFOUNDE DAHO --6 heures 
OUKOUMOU (Victor) - 4 heures 
NGANTS~LE (Martin) 6 heures 
NGAMBELE 
BOUAKA (Fernand) -9 heures 
KIBA (Ludovic) 6 heures 
TSATY MAB IA LA -6 heures 

Les int~ress~s seronts r~mun~r~s conform~ment 
aux dispositions de l'arr~t~ N" 1941/MF/DF-3 du 
10 mai 1965. 

et4}fl 

MINISTERE DE LA D~FENSE NATIONALE 

DECRET N' 80434 bis du 22 octobre 1980, portant 
inscription au tableau daancement et nomination ~ titre exceptionnel d'un officier de l'Arm~e Popu 
laire Nationale. 

LE PRESIDENT DU CC DU PCT, PRESIDENT DE 
LA REPUBLIQUE, CHEF DE L'ETAT, PRESIDENT 
DU CONSEIL DES MINISTRES, MINISTRE DE LA 

DEFENSE NATIONALE 
SUR PROPOSITION DU COMITE DE DEFENSE 
Vu la constitution du 8 juillet 1979 
Vu la loi 1761 du 16 janvier 1961, portant orga 

nisation et recrutement des forces arm~es de la R~pu 
blique ; 

Vu l'ordonnance 169 du 6 f~vrier 1969, modi 
fiant la loi 1166 du 22 juin 1966, portant cr~ation 
de l'Arm~e Populaire Nationale ; 

Vu l'ordonnance 31-70 du 18 ao~t 1970, portant 
statut g~n~ral des cadres de Arm~e Populaire Natio 
nale ; 

Vu le d~cret 70-357 du 25 novembre 1970, 
portant avancement dans l'arm~e ; 

Vu le d~cret 74-355 du 28 septembre 1974, 
portant cr~ation du comit~ de d~fense ; 

Vu le d~cret 79-154 du 4 avril 1979, portant 
nomination du Premier Ministre, Chef du Gouver 
nement ; 

Vu le d~cret 79-155 du 4 avril 1979, portant 
nomination des·Membres du Conseil des Ministres; 

Vu le d~cret 79-706 du 30 d~cembre 1979, 
modifiant la composition des Membres du Conseil 
des Ministres ; 

DECRETE. 
Art. ler. Est inscrit au tableau d'avancement 

au titre de Fann~e 1980 et nomm~ ~ titre exception 
nel ~ compter du 1er octobre 1980 (4~me trimestre). 

Pour le grade de capitaine 
ARMEE DE L'AIR 
Personnel navigant 

Pilote de transport (niveau Lina-Congo) 
Le lieutenant BAGHANA-MINGUI (Charles-Justin) 
ZAB/BA01/20, 

Cette nomination qui prend effet ~ compter du 
1er octobre 1980, n'entrafne aucune incidence 
budg~taire. 

Le pr~sent d~cret sera publi~ au Journal Officiel. 

Fait ~ Brazzaville, le 22 octobre 1980. 
Colonel Denis SASSOU-NGUESSO. 

Par le Pr~sident du CC du PCT, Pr~sident de 
la R~publique, Chef de I'Etat, Pr~sident du 

Conseil des Ministres, 
Ministre de la D~fense Nationale, 

Le Premier Ministre, Chef du Gouvernement, 
Colonel Louis SYLVAIN-GOMA, 

Le Ministre des Finances, 
Henri LOPES, 

,-�-----000------. =· 

Actes en abr~g~ 

Personnel 

Affectation 

Par arr~t~ N" 9180 du 26 octobre 1980, le sergent 
PANGOU (F~lix), Mle 269-2664, en service ~ la 
direction central du g~nie, zone autonome de Braz 
zaville, est admis ~ servir ~ l~ direction g~n~rale de 
la s~curit~ d'~tat, par voie de changement de corps, ~ compter du 1er octobre 1980. 

Le Pr~sident de la commission permanente ~ lar 
m~e, chef d'Etat-Major g~n~ral de I'Arm~e Populaire 
Nationale, est charg~ de lex~cution du pr~sent arr~t~. 

w---ff(} 

MINISTERE DE L'INFORMATION 
ET DES POSTES ET 

T~L~COMMUNICATIONS 

Actes en abr~g~ 
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Par arr~t~ N 9081 du_25 octobre 1980, sont pro 
mus aux ~chelons ci-apr~s au titre de Fann~e 1977, 
les fonctionnaires des cadres des cat~gories C et D 
hi~rarchie I des services de l'information. 

I --CATEGORIEC -- Hi~rarchie I 
Al- ASSIST ANTS 
Au 2~me ~chelon 

Pour compter du 19 janvier 197 8 
- NZOUNGOU (Alphonsine) . 
-- NGAMBOLO n~e PINTO (B~atrice) 
- DANDOU (Elisabeth) 

Pour compter du 19 juillet 1978 
--- ZINGA--LOPES (Andr~). 

Pour le 3~me ~chelon 
Pour compter du 19 juillet 1978 

-- NGABA (Denis) 
-- KOUNGA-TSOUARI (Henri) 

Au 4~me ~chelon 
-- TSENZELE (Justin) pour compter du 19 janvier 
1978. 
- BEMBA (Jean Rool) p/compter du 9 juin 1978 
-- MAYASSI (Jean Bernard) pour compter du 19 

juillet 197 8. 
- ANDOU (Firmin) p/compter du 5 mai 1978. 

Au 5~me ~chelon 
- MBOUNDZOU (Thomas) pour compter du 19 

janvier 1978. 
Au 6~me ~chelon 

- GOUAMALI (Jean Cyr) pour compter du l er 
avril 1978. 

Au 7~me ~chelon 
- GHOMA (Robert) p/compter du 25 janvier 1978. 

OPERATEURS PRINCIPAUX 
Au 2~me ~chelon 

Pour compter du 19 janvier 1978 
-NY AMBI (Marie) 
-MIKALA-MADINGOU (Jean Gualbert) 
- MFINA (Etienne) 

Pour compter du 19 juillet 1978 
ELENGA (Daniel) 
MIAKANDA (Florent) 

Au 3~me ~chelon 
- BADILA (Joseph) pour compter du 19 juillet 1978 

Au 4~me ~chelon 
- ESSANDOKO (Germain) pour compter du 22 

f~vrier 1978. 

II -- CATEGORIE D - Hi~rarchie I 
OPERATEURS 

Au 2~me ~chelon 
Pour compter du 19 janvier 1978 

- MASSAMBA (Auguste) 
- MOUKILO (Alphonse) 

En application des dispositions du d~cret N' 
80-035 du 29 janvicr 1980, cet avancement ne 
produit aucun effet financier, 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet du point de vue 
de lanciennet~ pour compter des dates ci-dessus 
indiqu~es. 

Par arr&t& N' 8818 du 18 octobre 1980, Mr 
MALONGA (Luc), contr~leur technique de 5~me 
~chelon des cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie H 
des services de l'information est nomm~ chef des 
services techniques de la station nationale de t~l~ 
vision. 

Sont abrog~es toutes dispositions ant~rieures 
contraires au pr~sent arr~t~. 

Le pr~sent arr~t~ prend effet ~ compter de la date 
de sa signature. 

--ff(- 

MINISTERE DES TRA VAUX PUBLICS 
ET DE LA CONSTRUCTION 

Actes en abr~g~ 

Personnel 

Tableau d'avaneement 

Par arr&t~ N 8962 du 23 octobre 1980, sont 
inscrits au tableau d'avancement au titre de Fann~e 
1979, les fonctionnaires des cadres des cat~gories 
C et D des services techniques (T P,) dont les noms 
suivent ; 

I]-- CATEGORIE C -Hierarchic I 
AGENTS TECHNIQUES 

Pour le B&me ~chelon ~ 2 ans 
- GOMA (Patrice) 

Hi~rarchie II 
Pour le 2~me ~chelon -~ 2 ans 

-- ABIA (Gabriel) 
-- WOGO (Christophe) 
-- NGAVOUKA (Aloise) 

A 30 mois 
-- MA KAGNI (Sylvain) 
-- IBOMBO (Josepl) 

Pour le 3~me ~chelon ~ 2 ans 
-- BOUANGA (Philibert) 

A 30mois 
-- MAMPASSI (Jean Louis) 

Pour le 4~me ~chelon ~ 2 ans 
-- SIASSIA (Daniel) 

A 30 mois 
-- NGOMA (Albert) 

Pour le 5~me ~chelon ~ 2 ans 
-- BATCHI (Laureno) 
-- MONGO (Beno~b) 

CONTRES--MAITRES 
Pour le 4me ~chelon ~ 30 mois 

-BATOUKOUNOU (Vincent 
Pour le 5~me ~chelon ~ 2 ans 

BATANTOU (Antoine) 
-- NGOUNGA (Antoine) 
- NGBOBE (Guillaume) 
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A 30 mois 
- MBOKO (Ravmond) 
- BAKOTISSA (Dominique) 

II]-- CATEGORIE D --Hi~rarchie I 
CHEF OUVRIER 

Pour le 4~me ~chelon ~ 2 ans 
- KAYA (Albert) 

DESSINATEUR 
Pour le 10~me ~chelon ~ 30 mois 

- BAKEKOLO (Daniel) 
Hi~rarchie II 
OUVRIERS 

Pour le 10me ~chelon ~ 30 mois 
- BACHAIN (Gaspard) 
- IBARA (Joseph) 

AIDE-DESSINATEUR 
Pour le 9~me ~chelon ~ 2 ans 

- MANDIMI (Antoine) 

PROMOTION 

Par arr~t~ N" 8963 du 23 octobre 1980, sont 
promus au titre de Fann~e 1979, les fonctionnaires 
des cadres des cat~gories C et D des services techni 
ques (T .P .) dont les noms suivent : 

I]- CATEGORIE C -- Hi~rarchie I 
AGENTS TECHNIQUES 

Au 8~me ~chelon 
- GOMA (Patrice) pour compter du 7 juillet 1979. 

Hi~rarchie II 
. Au 2~me ~chelon 

Pour compter du 9 juillet 1979 
-ABIA (Gabriel) 
-- WOGO (Christophe- 
- NGAVOUKA (Aloise) 

Pour compter du .7 juillet 1979 
- MAKAGNI (Sylvain) 

Pour compter du 9 janvier 1980 
- IBOMBO (Joseph) 

Au 3~me ~chelon 
Pour compter du 2 novembre 1979 

BOUANGA (Philibert) 
Pour compter du 14 avril 1980 

- MAMPASSI (Jean Louis) 
Au 4~me ~chelon 

Pour compter du 1er f~vrier 1979 
- SIASSIA (Daniel) 

Pour compter du ler aot'.it 1979 
- NGOMA (Albert) 

Au 5~me ~chelon 
Pour compter du 21 juillet 1979 

BATCHI (Laurent) · 
Pour compter du 23 juin 1979 

- MONGO (Benoft) 
CONTRES-MAITRES 

Au 4~me ~chelon 
Pour compter du 28 f~vrier 1980 

- BATOUKOUNOU (Vincent) 
Au 5~me ~chelon 

Pour compter du 21 juillet 1979 

BATANTOU (Antoine) 
- NGOUN GA (Antoine) 
- NGBOBE (Guillaume) 

Pour compter du 21 janvier 1980 
- MBOKO (Raymond) . 
- BAKOTISSA (Dominique) 

II/-- CATEGORIE D Hi~rarchie I 
CHEF OUVRIER 
Au 4~me ~chelon 

Pour compter du ler janvier 1979 
- KAYA (Albert) 

DESSINATEUR 
Au 10~me ~chelon 

Pour com pter du 1 er juillet 1979 
- BAK~KOLO (Daniel) 

Hi~rarchie II 
OUVRIERS 

Au 10~me ~chelon 
Pour compter du ler juillet 1979 

- BACHAIN (Gaspard) 
IBARA (Joseph) 

AIDE DESSINATEUR 
Au 9~me ~chelon 

Pour compter du 1er juillet 1979 
- MANDIMI (Antoine) 

En application des dispositions du d~cret N" 
80-035 du 29 janvier 1980, cet avancement ne 
produit aucun effet financier. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet du point de vue 
de lanciennet~ pour compter des dates ci-dessus 
indiqu~es. 

NOMINATION 

Par arr~t~ N 9004 du 23 octobre 1980, Mr 
MVOUKANI adjoint technique stagiaire des TP. 
des cadres de la cat~gorie B, hi~rarchie I des services 
techniques, en service au S.R.C.U.H. est nomm~ chef 
de service r~gional. 

L'int~ress~ b~n~ficiera de l'indemnit~ de fonction 
pr~vue par les e textes en vigueur ce ·e conform~ 
menit au d~cret 79488 du 11 sepcmbre 1979. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter de la 
date effective de prise de service de l'int~ress~. 

AFFECTATION 

Par arr~t& N" 9218 du 28 octobre 1980, Mr 
BONONGO (Jean Pierre), adjoint technique sta 
giaire des cadres de la cat~gorie B, hi~rarchie I des 
services techniques (T.P.), en service a la D.C.U.H. 
est nomm~ directeur r~gional de la D.CU.H. ~ Owan 
do dans la r~gion de la Cuvette. 

Les r~quisitions de passage et de transports de 
bagages pour se rendre de Brazzaville a Owando 
par voie routi~re lui seront d~livr~es au compte du 
budget de T'~tat (groupe IID). 
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L'int~ress~ b~n~ficiera de l'indemnit~ de fonction 
prvuc par les textes en vigueur et ce conform~ment 
au d~cret 79488 du 11 septembre 1979. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter de la 
date de prise de service de l'int~ress~. 

-wt(f}-w 

MINISTERE DE LA CULTURE ET DES ARTS 
CHARG~ DE LA RECHERCHE 

SCIENTIFIQUE 

Actes en abr~g~ 

Personnel 

Nomination 

Par arr~t~ N' 8929 du 22 octobre 1980, MM. 
NDALLA (Claude Ernest), sccr~taire principal 
d'administration contractuel de 2 ~me ~chelon 
cat~gorie C, ~chelle 8 et MAKOUNDOU (Francois) 
aide comptable qualifi~ contractuel de 3me ~che 
lon, cat~gorie E, ~chelle 12 sont nomm~s respec 
tivement chef de service du sport scolaire et univer 
sitaire et chef de service des affaires financi~res ~ 
la direction g~n~rale des sports ~ Brazzaville, . 

Les int~ress~s auront droit aux indemnit~s pr~ 
vues par les textes r~glementaires en vigueur, 

Le pr~sent arr~t~ prend effet' ~ compter de la 
date effective de prise de service des int~ress~s. 

AFFECTATION 

Par arr~t N' 8738 du 18 octobre 1980, Mr 
KIOUIBI (Luc), ma~tre d'~ducation physique et 
sportive de 1er ~chelon, pr~c~demment chef de ser 
vice du sport scolaire et universitaire ~ la direction 
g~n~rale des sports, est mis ~ la disposition du Minis 
t~re de I'ducation Nationale et nomm~ chef de 
service charg~ des examens et concours d'E.P.S. 
aupr~s de la direction des examens et concours ~ Brazzaville, 

L'int~ress~ aura droit aux indemnit~s pr~vues 
par les textes r~glementaires en vigueur. 

Le pr~sent arr~t~ prend effet ~ compter de la 
date effective de prise de service de lint~ress~. 

'-(ff} 

MINISTERE DE L'EDUCATION NATIONALE 

DCRET N 80415/UMNG.SG.DPAAD.E/3, portant 
int~gratiori et nomination de Mr ASSELAM 

(Joseph), en qualit~ de mattre-assistant en service ~ l'universitd Marien NGO UABI. 

LE PREMIER MINISTRE, 
CHEF DU GOUVERNEMENT 

Vu la constitution d 8 juillet 1978. 
Vu le d~cret N" 62-130/MF du 9 mai 1962, 

fixant le r~gime des r~mun~rations des fonctionnaires; 
Vu lordonnance N 29-77 du 4 d~cembre 1971, 

portant cr~ation de l'universit~ de Brazzaville; 
Vu l'ordonnance N" 34-77 du 28 juillet 1977, 

portant changement du nom de luniversit~ de Brazza 
ville en universit~ Marien NGOUABI; 

Vu la loi N' 1562 du 3 f~vrier 1962, portant sta 
tut g~n~ral des fonctionnaires de la R~publique 
Populaire du Congo; ' 

Vu le d~eret 75489 du 14 novembre 1975, por 
tant statut du personnel de l'universit~ Marien 
NGOUABI, 

Vu le d~eret 79490 du 14 novembre 1975, portant 
fixation des traitements et salaires des personnels 
de l'universit~ Marien NGOUABI; 

Vu le d~cret 76439du 16 novembre 1976,portant 
organisation de l'universit~ Marien NGOUABI; 

Vu le d~cret 67-50 du 24 f~vrier 1967, r~glemen 
tant la prise d'effet du point de vue de la solde des 
actes r~glementaires relatifs aux nominations, int~ 
grations, reconstitutions de carri~re et reclassements ; 

Vu le d~cret 62-198/FP du 5 juillet 1962, relatif ~ la nomination et ~ la r~vocation des fonctionnaires 
des cadres de la cat~gorieA; . ' 

Vu le d~cret 59-23/FP du 30 janvier 1959, fixant 
les modalit~s d'int~gration dans les cadres de la R~pu 
blique Populaire du Congo; 

Vu l'arr~t~ 2087/FP du 21 juin 1958,fixant le 
r~glement sur la so]de des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret 79-1 54 du 4 avril 1979,portant nomi 
nation du Premier Ministre, Chef du Gouvernement ; 

Vu le d~cret 79706 du 30 d~cembre 1979,modi 
fiant la composition du Conseil des Ministres ; 

Vu le dossier constitu~ par l'int~ress~; 

DECRETE. 
Art. 1er. = En application des dispositions de l'ar 

ticle 16 du d~crep 75489 du 14 novembre 1975, 
portant statut du personnel de Funiversit~ Marien 
NGOUABI, Mr ASSELAM (Joseph) de nationalit~ 
congolaise, titulaire du doctorat de 3~me cycle en 
sociologie de la politique et de 'action collective, 
d~liyr~ par l'universit~ de Bordeaux II le 27 mars 
1979, est reerut~ ~ l'universit~ Marien NGOUABI, 
int~gr~ dans le statut du personnel et nomm~ maf 
tre assistant stagiaire, indice 1110. 

Le pr~sent d~eret qui prend effet tant du point 
de vue de la solde que de lanciennet~ pour compter 
de la date effective de prise de service de lint~ress~ 
sera publi~ au Journal Officiel. 

Brazzaville, le 17 octobre 1980. 
Par le Premier Ministre, 
Chef du Gouvernement 

Colonel Louis SYLVAIN-GOMA. 
Le Ministre du Travail et de la Justice 

Garde des Sceaux, 
Victor TAMBA--TAMBA. 

Le Ministre des Finances 
Henri LOPES 
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Le Ministre de l'Education Nationale 
Antoine DINGA-OBA. 

-.((). 

DECRET N° 80436 du 22 octoi. want 
reclassement de Mr EWANI (Francois, assistant 
d'histoire, en service ~ lunirersit~. Marien 
NGOUABI. 

.LE PREMIER MINISTRE 
CHEF DU GOUVERNEMENT 

Vu la constitution du 8 juillet 1979, 
Vu le d~cret N"° 79-154 du 4 avril 1979, portant 

nomination du Premier Ministre, Chef du Gouver 
nement ; 

Vu le d~cret N° 79706 du 30 d~cembre 1979, 
modifiant la composition du Conseil des Ministres ; 

Vu la loi N' 1562 du 3 f~vrier 1962, portant 
statut g~n~ral des fonctionnaires ; 

Vu l'ordonnance N 29-71 du 4 d~cembre 1971, 
portant cr~ation de luniversit~ de Brazzaville ; 

Vu l'ordonnance N° 034-77 du 28 juillet 1977, 
portant changement du nom de luniversit~ de Brazza 
ville en universit~ Marien NGOUABI; 

Vu le d~cret N" 75489 du 14 novembre 1975, 
portant statut du personnel de luniversit~ Marien 
NGOUABI; 

Vu le d~cret N' 76439 du 16 novembre 1976, 
portant organisation de luniversit~ Marien NGOUA 
BI · . 

Vu le d~cret N 67-30 du 24 f~vrier 1967, r~gle 
mentant la prise d'effet du point de vue de la solde 
des actes r~glementaires relatifs aux nominations, 
int~grations, reconstitutions de la carri~re admi 
nistrative et reclassements ; 

Vu le d~cret N° 62-130/MF du 9 mai 1962, 
fixant le r~gime des r~mun~rations des fonction 
na1res ; 

Vu l'arr~t~ N° 2087/FP du 21 juin 1958, fixant 
le r~glement sur la solde des fonctionnaires; . 

Vu le doctorat de 3~me cycle d~livr~ le 21 f~vrier 
1980 ~ Mr ~WANI (Fran~ois) par l'~cole des hautes 
~tudes en sciences sociales ; 

Vu le d~cret N° 80035 du 29 janvier 1980, 
abrogeant le d~cret N" 79-148 du 30 mars 1979, 
portant suspension des avancements des agents de 
P~tat pour Fann~e 1979 notamment en son article 3; 

Vu le d~cret N" 79-155 du 4 avril 1979, portant 
nomination des Membres du Conseil des Ministres ; 

D£CRETE : 
Art. 1er. -Mr EWANI (Fran~ois), assistant 

d'histoire de 6~me ~chelon, indice 1400 pour comp 
ter du 8 octobre 1979, titulaire du doctorat de 
3~me cycle sp~cialit~ ~tudes africaines, d~livr~ par 
l'~cole des hautes ~tudes en sciences sociales, le 21 
f~vrier 1980, est reclass~ et nomm~ maftre-assistant 
de 2~me ~chelon, indice 1400. 

Le pr~sent d~cret qui prend effet tant du point de 
vue de la solde que de lanciennet~ pour compter du 
8 octobre 1979, sera publi~ au Journal Officiel. 

Acte en abr~g~ 

Personnel 

Nomination 

Par arr~t~ N 9070 du 25 octobre 1980, les fonc 
tionnaires des cadres des services sociaux (Ensei 
gnement), de la R~publique Populaire du Congo 
dont les noms et pr~noms suivent, en service dans 
la circonscription scolaire de la L~fini (r~gion des 
Plateaux), sont nomm~s directeurs d'~coles pri 
maires pendant la p~riode du 1er octobre 1979 au 
30 septembre 1980. 

NTSOUN-GAKOUA (Fulgence) instituteur de 1er 
~chelon, ~cole Mboula - 12 classes. Observations : 
apr~s 3 ans. 
NGOKOUBA (Paul) inst. stagiaire, ~cole pilote, 
10 classes. Observations : avant trois ans. 
MAMPAKA (Victor) inst. stagiaire, ~cole Ngo I, 
12 classes. Observations : avant trois ans. 
DZI (Gervais) inst. stagiaire, ~cole Mp~uya, 12 classes 
Observations : avant trois ans.  
DINANA NZAOU (A. Brice) inst. stagiaire, ~cole 
Entente, 9 classes. Observations : avant trois ans. 
NGANGOUE (J. Basile) instituteur de 1er ~chelon, 
~cole Ossa, 5 classes. Observations : avant trois ans. 
MOUSSOYI POUMBA (Gabriel) inst. stagiaire, ~cole 
Ngoulayo, 4 classes. Observations : avant trois ans. 
MBEY (Adolphe) inst. de 2~me ~chelon, ~cole 
Etsouali, 4 classes. Observations : avant trois ans. 
OKOU COLIELE (Barth~l~my) inst. adjoint de 2~me 
~chelon, ~cole Mbon, 4 classes. Obser. apr~s 3 ans. 
MOUKENGUI (Jo~l) inst. stagiaire, ~cole Talangai 
3 classes. Observations : avant trois ans. _ 
NGOUAMBA (Eug~ne) instituteur de 1er ~chelon, 
~cole Abala-Ndolo, 3 classes. Observ. avant trois ans. 
KOUWA VOUMBY (Henri) inst. stagiaire, ~cole 
Kaan 3 classes. Observations : avant trois ans. 
ANKOUROU (Eug~ne), instituteur adjoint stagiaire 
~cole Epari, 3 classes. Observations : avant 3 _ans. 
OUAKOU (Dominique) instituteur stagiaire, ~cole 
Mpouandzio, 3 classes. Observations :avant trois ans. 
EPOU (Eug~ne) instituteur de 1er ~chelon, ~cole 
Ebala, 3 classes. Observations :apr~s trois ans. 
NGUINA (Edouard) instituteur stagiaire, ~cole 
Olounou 3 classes. Observations : avant trois ans. 
MVIRI (Ambroise) instituteur de 1er ~chelon, ~cole 
Otsouankie, 3 classes. Observations : avant trois ans. 
LABI (Lambert) instituteur stagiaire, ~cole Abba, 
3 classes. Observations : avant trois ans. 
ONTSIRA (Juste) instituteur adjoint stagiaire, ~cole 
Kial~, 3 classes. Observations : avant trois ans. 
OMPA (Edouard Bruno) instituteur adjoint de 1er 
~chelon, ~cole Oyonfoula, 3 classes. Observations : 
apr~s trois ans. 
NDZINDZELE (Dieudonn~) inst. adjoint stagiaire, 
~cole Onianva, 3 classes. Observations : avant 3 ans. 
OMBALA (Michel) instituteur stagiaire, ~cole Nsah 
3 classes. Observations : avant trois ans. 
MIONLABI (Jacques) instituteur adjoint stagiaire, 
~cole Oyonfoula, 3 classes. Observations :avant 3 ans. 
OWOULOU (Mathias) inst. adjoint de 1er ~chelon, 
~cole Allion, 3 classes. Observations : avant 3 ans. 
NKOU~ZI (Andr~) instituteur stagiaire, ~cole Kou 
mou, 3 classes. Observations : avant trois ans. 
NKOUENE (Vincent), inst. adjoint de 1er ~chelon, 
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~cole Adzi, 3 classes. Observations : avant trois ans. 
GASSIE (Boniface Tchapaev) institutcur stagiaire, 
~cole Impe, 3 classes. Observations : avants 3 ans. 
OKEMBA (Antoine Saturnin) inst. stagiaire, ~cole 
Ngo 2, 3 classes. Observations : avant trois ans. 
GAMBIO (Bertin) inst. adjoint de 2~me ~chelon, 
~cole Mongolo, 3 classes. Observations : avant 3 ans. 
NSOUKINA (Claude) instituteur . stagiaire, ~cole 
Mah, 3 classes. Observations : avant trois ans. 
MAPEMBI-KOUMBA (G. Madison) inst. stagiaire 
~cole Ingouoni-Mk~, 2 classes. Obser. avant 3 ans. 
BIDJA (Victor) inst. adjoint de 1er ~chelon, ~cole 
Mingo, 2 classes. Observations : avant 3 ans. 
IBOUANGA Y ALIBI (Pierre) instituteur stagiaire, 
~cole Impoh, 2 classes. Observations : avant 3 ans. 
NGUEBILI (Marcel) instituteur adjoint de 1er ~che 
lon, ~cole Bowando, 2 classes. Obser. avant trois ans. 

Le pr~sent arr~t~ prend effet ~ compter du 1er 
octobre 1979. 

- - -- --- -o0o-- --- --- 

MINISTERE DU TRAVAIL ET DE 
LA JUSTICE 

DECRET N' 80-412/MTJ.DGTFP.DFP/28, por 
tant int~gration et nomination de M. NKA KOU 
(Jean Claude), dans les cadres de la cat~gorie A, 
hi~rarchie I, des Services de l'Information. 

LE PREMIER M INISTRE, CHEF DU 
GOUVERNEMENT 

Vu l~ Constitution du 8 juillet 1979, 
Vu la loi 1562 du 3 f~vrier 1962, portant 

statut g~n~ral des fonctionnaires; 
Vu Tarr~t~ 2087/FP du 21 juin 1958, fixant 

le r~glement sur la solde des fonctionnaires; 
vi le d~cret 75-338 du 19 juillet 1975, fixant 

le statut commun des cadres des cat~gories A, B, 
C et D des Services de 1Information; 

Vu le d~cret 62-230/MF du 9 mai 1962, fixant 
le r~gime des r~mun~rations des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret 62-195/FP du 5 juillet 1962, fi 
xant la hi~rarchisation des diverses cat~gories des 
cadres; 

Vu le d~cret 62-197/FP du 5 juillet 1962, fi 
xant les cat~gories et hi~rarchies des cadres cr~es 
par la loi 1562 du 3 f~vrier 1962, portant statut 
g~n~ral des fonctionnaires ; : . . 

Vu le d~cret 62-198/FP du 5 juillet 1962, 
relatif ~ la nomination et ~ la r~vocation des 
fonctionnaires des cadres de la cat~gorie AI, 

Vu le d~cret 63-81/FP du 26 mars 1963, 
fixant les conditions dans lesquelles sont effec 
tu~s des stages probatoires que doivent subir 
les fonctionnaires stagiaires notamment en ses 
articles 7 et 8, 

Vu le d~cret 67-50 du 24 f~vrier 1967, re 
glementant la prise deffet du point de vue de 
la solde des actes r~glementaires relatifs aux no 
minations, int~grations, reconstitution de carri~ 
res et reclassemen ts ; 

Vu le d~cret 74-470 du 31 d~cembre 1974, 
abrogeant et rempla~ant les dispositions du d~cret 
62-196 du 5 juillet 1962,fix ant les ~chelonnemen ts 
indiciaires des fonctionnaires; 

Vu le d~cret 79-154 du 4 avril 1979, portant 
nomination du Premier Ministre, Chef du Gou 
vernement; 

Vu le d~cret 79-155 du 4 avril 1979, portant 
nomination des Membres du Conseil des Ministres; 

Vu la lettre 3091 du 30 juillet 1980, du Direc 
teur de 1Orientation et de la coop~ration, trans 
mettant le dossier de lint~ress~, 

Art. ler. En application des dispositions du 
d~cret n 75.338 du 19 juillet 1975 susvis~, M. 
NKAKOU (Jean Claude), titulaire de la Licence es 
lettres, obtenue ~ 'Universit~ (Marien) NGOUABI 
et du Diplome Sup~rieur de Journalisme, d~livr~ 
par l'Ecole Sup~rieure de Journalisme de Lille 
(FRANCE), est int~gr~ dans les cadres de la cat~go 
rie A, hi~rarchie I des services de l'Information et 
nomm~ au grade d'Administrateur d'Information 
Stagiaire - indice 710. 

Art. 2. -Lint~ress~ est mis ~ la disposition du 
Ministre de l'information et des Postes et T~l~commu 
nications. 

Art. 3.-- Le pr~sent d~cret qui prendra effet ~ 
compter de la date effective de prise de service de 
l'int~ress~, sera publi~ au Journal officiel. 

Brazzaville, le 16 octobre 1980. 

Par le Premier Ministre, Chef 
du Gouvernement, 

Colonel Louis SYLVAIN-G OMA 

Le Ministre de l'Information, des 
Postes et T~l~communications, 

Commandant Florent NTSIBA 

Le Ministre des Finances. 

Henri LOPES 
Le Ministre du Travail et de 

la Ju st ice 

Vic tor TAM BA-TAMBA 

- - ----- -o0o-- --- --- 

DLCRET N' 80-430/DGTFP-DFP.21025, Portant 
int~gration et nomination de M. ABANDOUNOU 
(Roch-Gabriel), dans les cadres de la cat~gorie A, 
hi~rarchie I des services de !Information (Bran 
ches Administrative) 

LE PREMIER MINISTRE. CHEF DU 
GOUVERNEMENT 

Vu la Constitution du 8 juillet 1979, 
Vu la loi 1562 du 3 f~vrier 1962, portant 

statut g~n~ral des fonctionnaires: 
Vu l'arr~t~ 2087/FP du 21 juin 1958, fixant 

le r~glement sur la solde des fonctionnaires: 
Vu le d~cret 75-338 du 19 juillet 1975, fixant 

le statut commun des cadres des cat~gories A, B, 
C et D des Services de information; 

Vu le d~cret 62-230/MF du 9 mai I962,fixant 
le r~gime des r~mun~rations des fonctionnaires : 
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Vu le d~cret 62-195/FP du 5 juillet 1962, fi 
-xant la hi~rarchisation des diverses cat~gories des 
cadres; 

Vu le d~cret 62-197/FP du 5 juillet 1962, fi 
. xant les cat~gories et hi~rarchies des cadres cr~es 

par la loi 1562 du 3 f~vrier 1962, portant statut 
g~n~ral des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret 62-198/FP du 5 juillet 1962, 
relatif ~ la nomination et ~ la r~vocation des 
fonctionnaires des cadres de la cat~gorie AI, 

Vu le d~cret 63-81/FP du 26 mars 1963, 
fixant les conditions dans lesquelles sont effec 
tu~s des stages probatoires que doivent subir 
les fonctionnaires stagiaires no tamment en ses 
articles 7 et 8; 

Vu le d~cret 67-50 du 24 f~vrier 1967, re 
glemen tant la prise d'effet du point de vue de 
la solde des actes r~glementaires relatifs aux no 
minations, int~grations, reconstitution de carri~ 
res et reclassemen ts ; 

Vu le d~cret 74.470 du 31 d~cembre 1974, 
abrogeant et rempla~ant les dispositions du d~cret 
62-196 du 5 jujllet 1962,fixan t les ~chelonnemen ts 
indiciaires des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret 79-154 du 4 avril 1979, portant 
nomination du Premier Ministre, Chef du Gou 
vernemen t ; 

Vu le d~cret 79-155 du 4 avril 1979, portant 
nomination des Membres du Conseil des Ministres; 

Vu la lettre 3091 du 30 juillet 1980, du Direc 
teur de 1'Orientation et de la coop~ration, trans 
mettant le dossier de l'int~ress~, 

DECRETE 
A rt. 1 er. - En application des dispositions du 

d~cret n 75-338 du 19 juillet 1975 susvis~, M. 
ABANDZOUNOU (Roch-Gabriel), titulaire du Di 
pl~me de Journalisme, (option Radio-T~l~vision) 
obtenu ~ F'Universit~ de Sofia (Kriment Ohridski 
Bulgarie), est int~gr~ dans les cadres de la cat~goriel, 
hi~rarchie I des services de l'Information (Branche 
Administrative) et nomm~ au grade d'Administra 
teur stagiaire, indice : 710. 

Art. 2.-- L'int~ress~ est mis ~ la disposition du 
Ministre de l'Information et des Postes et T~l~com 
munications. 

Art. 3.- Le pr~sent d~cret qui prendra effet ~ 
compter de la date effective de prise de service de 
l'int~ress~, sera publi~ au Journal officiel. 

Brazzaville, le 21 octobre 1980. 

Par le Premier Ministre, Chef 
du Gouvememen t 

Colonel Louis SYLVAIN-GOMA 
Le Ministre de l'Information et des 

Postes et T~l~communications, 

Commandant Floren t NTSIBA 
Le Ministre des Finances, 

Henri LOPES 

Le Ministre du Travail et de 
la Justice 

Vic tor TAMBA - TAM BA 

RECTIFICATIF N 80-431/MT/DGTFP.DFP/ 
22021, au D~cret N" 80-266/MTJ.DGTFP.DFP. 
du14 juin 1980, portant int~gration et nomina 
tion de M. DIAWA (Hilaire), dans les cadres de 
la cat~gorie A, hi~rarchie I des Services Techni 
ques {Sta tistique). 

LE PREMIER MINISTRE, CHEF DU 
GOUVERNEMENT 

Au lieu de : 
Art. 1 er. -- En application des dispositions du 

d~cret N' 63-410 du 12 d~cembre 1963 susvis~, 
M. DIAWA (Hilaire),titulaire du Diplome d'Ing~ 
nieur information obtenu ~ l~cole sup~rieur d'In 
formatique (France), est int~gr~ dans les cadres de la 
cat~gorie A, hi~rarchie I des Services Techniques 
(Informatique) et nomm~ au grade d'Ing~nieur 
Statisticien stagiaire, indice 710. 

Lire : 
Art. ler, -- En application des dispositions 

combin~es des d~crets N 63410 du 12 d~cembre 
1963 et 74229 du 10 juin 1974 susvis~,M. DIAWA 
(Hilaire), titulaire du Diplome d'Ing~nieur Infomma 
ticien, obtenu ~ l~cole Sup~rieure d'Informatique 
(France), est int~gr~ dans les cadres de la cat~go 
rie A, hi~rarchie I des Services Techniques (Infor 
matique) et nomm~ par assimilation au grade 
d'Ing~nieur Statisticien Stagiaire -Indice 940. 

Le reste sans changement. 

-- - -----o0o-------- 

DECRET N' 80-432/MJT.DGTFP.2103.4, accor 
dant une bonification d'~chelons ~ M. 
BOUKAKA - OUADIABANTOU (D~vou~  
Bonaventure), Administrateur de Sant~ 1er 
~chelon, 

LE PREMIER MINISTRE, CHEF DU 
GOUVERNEMENT 

Vu la Constitution du 8 juillet 1979; 
Vu la loi N° 1562 du 3 f~vrier 1962, portant 

statut g~n~ral des Fonctionnaires; 
Vu larret~ N° 2067-FP du 2l juin 1958, fixant la 

r~glementation sur la solde des Fonctionnaires des 
cadres; 

Vu le d~cret N 62-130MF du 9 mai 1962, fixant 
le r~gime des r~mun~rations des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret N° 62-195-FP du 5 juillet 1962, fi 
xant la hi~rarchisation des diverses cat~gories des 
cadres; 

Vu le d~cret N° 62-197-FP du 5 juillet 1962, 
fixant les cat~gorie et hi~rarchies des Cadres cr~~es 
par la loi 1562 du 3 f~vrier 1962,portant statut g~ 
n~ral des Fonctionnaires; 

Vu le d~cret N'62-198-FP du 5 juillet 1962,rela 
tif ~ la nomination et ~ la r~vocation des Fonction 
naires des Cat~gories Al; 

Vu le d~cret N 65-50 du 16 f~vrier 1965,fix ant 
le statut des Cadres Administratifs de la Sant~ 
Publique , 

Vu le d~cret N" 67-50-FP-BE du 24 f~vrier 1967, 
r~glementant la prise d'effet du point de vue de la 
solde des actes r~glementaires relatifs aux nomina 
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tions, int~grations, reconstitutions de carriere et 
reclassements ; 

Vu le d~cret N' 74-229-MJT-DGT-DGGPCE du 
1 0 juillet 1974, portan t attribution de certains a van 
tages aux Economistes Statisticiens et diplom~s des 
Grandes Ecoles et Instituts d'Enseignement Sup~ 
rieur de Commerce ; 

Vu le d~cret N" 74470 du 31 d~cembre 1974, 
abrogeant et rempla~ant les dispositions du d~cret 
N 62-196-FP du 5 juillet 1962, fixant les ~chelon 
nements indiciaires des Fonctionnaires de la R~pu 
blique Populaire du Congo; 

Vu le d~cret N 79-154 du 4 avril 1979, port~nt 
nomination du Premier Ministre, Chef du Gouver 
nement; 

Vu le d~cret N' 79-155 du 4 avril 1979, 
p ortant nomination des Membres du Conseil des 
Ministres; 

Vu le d~cret N' 79703 du 30 d~cembre 1979, 
modifiant la composition du Conseil des Ministres, 

Vu le d~cret N' 80-035 du 29 janvier 1980, abro 
geant le d~cret 79-148 du 30 mars 1979, portant 
suspension des avancements des Agents de l'Etat 
pour lann~e 1979 ; 

Vu le d~cret N' 79392-MJT-SGFPT-DFP du 7 
juillet 1979, portant versement, reclassement et 
nomination de M. BOUKAKA - OUADIA BANT OU 
D~vou~ Bonaventure dans les cadres de la Cat~go 
rie A - hi~rarchie I des Services Sociaux (Sant~ 
Publique), 

DECRETE; 
Art. 1 er. -En application des dispositions du 

d~cret N 74-229/MJT-DGF-DGGPCE du 10 juillet 
1974 pr~cit~, une bonification de 2 ~chelons est 
accord~e ~ M. BOUKAKA-OUADIABANTOU 
D~vou~ Bonaventure, Administrateur de Sant~, 
titulaire du Diplome de l'Institut d'Etudes du D~ 
veloppement Economique et Social de 3~ Cycle 
et du Diplome d'Etudes Sup~rieures Sp~cialis~es 
(DESS) d~livr~s ~ Paris. 

Art. 2. -M. BOUKAKA-OUADIABANTOU 
D~vou~ Bonaventure, Administrateur de Sant~ 
ler echelon, indice 830 des Cadres de la Cat~gorie 
A, Hi~rarchie I des Services Sociaux (Sant~ Publi 
que), est avanc~ au 3 ~me ~chelon de son grade, 
indice 1010 ACC:n~ant. 

Art. 3. - Le pr~sent d~cret qui prendra effet 
tant du point de vue de la solde que de lancien 
net~ ~ compter de la date effective de reprise 
de service de lint~ress~ ~ issue de son stage sera 
publi~ au Journal officiel. 

Fait ~ Brazzaville, le 21 octobre 1980. 

Par le Premier Ministre, Chef du 
Gouvernement 

Colonel Louis SYLVAIN-GOM A 

Le Ministre de la Sant~ et des 
Affaires Sociales 

P. Damien BOUSSOUKOU-BOUMBA 
Le Ministre des Fiances, 

Henri LOPES 

Le Ministre du Travail et de la Justice 
Garde des Sceaux, 

Victor TAMBA - TAM BA 

-- =�- --- oOo--- --- --,- 

DECRET N' 80-433/MJT-DGTFP-DFP-21035.5, 
portant reclassement et nomination de M. 
NIA KISSA (Jacques), Inspecteur de 6~me ~chelon 
des cadres des PTT . 

LE PREMIER MINISTRE, CHEF DU 
GOUVERNEMENT 

Vu la Constitution du 8 juillet 1979; 
Vu la loi 15-62 du 3 f~vrier 1962,portant statut 

g~n~ral des Fonctfonnaires, 
Vu l'arret~ N2087/FP du 21 ju in 1958, fixant 

le r~glement sur la solde des Fonctionnaires; 
Vu le d~cret N 62-130/MF du 9 maj 1962, fi 

xant le r~gime des r~mun~rations des fonction 
naires, 

Vu le d~cret N' 62-195/FP du 5 juillet 1962, 
fixant la hi~rarchisation des diverses cat~gories 
des cadres; 

Vu le d~cret N'62-197/FP du 5 juillet 1962, fi 
xant les cat~gories hi~rarchies des cadres par la 
loi n 1562 du 3 f~yrier 1962, portant statut g~ 
n~ral des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret N' 62-198/FP du 5 juillet 1962, 
relatif ~ la nomination et ~ la r~vocation des fonc 
tionnaires de la cat~gorje A 1; 

Vu le d~cret N' 67.50 du 24 f~vrier 1967, r~. 
glementant la prise deffet du point de vue de la 
solde des actes r~glementaires relatifs aux nomina 
tions, int~grations, reconstitutions de carriere et 
reclassements , 

Vu le d~cret N" 59-11 du 24 f~yrier 4959. fi 
xant le statut des cadres des Directeurs et Ins 
pecteurs Princjpaux des Postes et T~l~communi 
cations ; 

Vu le d~cret N" 74.470 du 3l d~cembre 1974, 
abrogeant et rempla~ant les dispositions du d~ 
cret n° 62-196/FP du 5 juillet 1962, fixant les 
~chelonnements indiciaires des fonctionnaires de 
la R~publique Populaire du Congo ; 

Vu le d~cret N' 79-154 du 4 avril 1979. p0r 
tant nomination du Premier Ministre, Chef du 
Gouvemnement ; 

Vu le d~cret N' 79.155 du 4 avril 1979, por 
tant nomination des Mem bres du Conseil, des 
Ministres ; 

Vu le d~cret N 79.706 du 30 d~cembre 1979. 
portant modification des Membres du Conseil 
des Ministres; 

Vu le d~cret N' 80035 du 29 janvier 1980, 
abrogeant le d~cret n' 79-148 du 30 mars 1979, 
portant suspension 'des avaneements des agents 
de I'Etat pour lann~e 1979 ; 

Vu Tarr~t~ N' 5262/ININFO/PT Ju 19 juin 
1980 portant promotion au titre de Fann~e 1973 
des fonctionnaires des cadres des categories A et B 
des Postes et T~l~communications (Branche ad mi 
nistrative) de la R~publique Populaire du Congo . 

Vu la lettre N' 2916/DAG du 23 aout 1979, du 
Directeur G~n~ral de T'Office National des Postes 
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et T~l~communications ; 
Vu l'attestation N" 745/SGFPT.DFP.21012.3 

du 3 juillet 1980 autorisant certains lnspecteurs 
et Controleurs des Cadres des cat~gories A et B, 
hi~rarchie II des PTT ~ suivre un stage de forma 
tion ~ Toulouse (France) pour une dur~e dun (1) 
an, 

DECRETE: 
Art. 1 er. - En_application des dispositions du 

d~cret 59-11 du 24' f~vrier 1959 susvis~, M. 
NIAKISSA (Jacques), Inspecteur de 6~ ~chelon, 
indice 940, des cadres de la cat~gorie A, hi~rar 
chie II, en service ~ Brazzaville, titulaire du Diplo 
me d 'Aptitude a l'Em ploi d 'Inspec teur Principal 
des Services Postaux et Financiers, d~livr~ par le 
Centre International de Perfectionnement des 
Cadres des Postes et T~l~communications d'Ou tre 
Mer, est reclass~ ~ la cat~gorie A, hi~rarchie I et 
nomm~ Inspecteur Principal des PTT de 3~ ~chelon 
indice 1010, ACC : N~ant. 

Art. 2. - Le pr~sent d~cret qui prendra effet 
tant du point de vue de la solde que de lancien 
net~ ~ compter du ler aout 1979,date effective de 
reprise de service de l'int~ress~ ~ lissue de son 

stage, sera publi~ au Journal officiel. 

Brazzaville, le 22 octobre 1980. 
Par le Premier Ministre, Chef du 

Gouvernement 
Colonel Louis SYLVAIN-GOMA 

Le Ministre de !'Information des 
Postes et T~l~communications 

Commandant Florent TSIBA 
Le M inistre des Finances, 

Henri LOPES 
Le Ministre du Travail et de 

la Justice 
Victor TAMBA - TAMBA. 

-- --- --- o0o--- --- -- 

DECRET N' 80434/MTJ.DGTFP.DFP.21038/16, 
portant reclassement et nomination de M. 
TCHAKAKA (Jean-Pierre), Attach~ de 2~ 
~chelon des cadres de la cat~gorie A, hi~rar 
chie II des Services de l'Information. 

LE PREMIER MINISTRE, CHEF DU 
GOUVERNEMENT 

Vu la Constitution du 8 juillet 1979 ; 
Vu la loi N 15-62 du 3 f~vrier 1962, por 

tant statut g~n~ral des fonctionnaires ; 
Vu larret~ N 2087/FP du 21 juin 1958, fi 

xant le r~glement sur la solde des fonctionnaires; 
Vu le d~cret N' 62-130/MF du 9 mai 1962, 

fixant le r~gime de r~mun~rations des fonction 
naires; 

Vu le d~cret N' 62-195/FP du 5 juillet 1962, 
fixant la hi~rarchisation des diverses cat~gories 
des cadres; 

Vu le d~cret N 62-197/FP du 5 juillet 1962, 
fixant les cat~gories et hi~rarchies des cadres cr~~es 

par la loi r 15-62 du 3 f~vrier 1962,portant statut 
g~n~ral des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret N 62-198/FP du 5 juillet 1962, 
relatifs a la nomination et ~ la r~vocation des 
fonctionnaires dans les cadres de la cat~gorie A 1; 

Vu le d~cret N' 65-170/FP du 25 juin 1965, 
r~glementant lavancement des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret N' 74470 du 31 d~cembre 1974, 
abrogeant et rempla~ant les dispositions du d~cret 
N 62-196/FP du 5 juillet 1962, fixant les ~chelon 
nements indiciaires des fonctionnaires de la R~pu 
b lique Populaire du Congo; 

Vu le d~cret N' 75338 du 19 juillet 1975, fi 
xant le statut commun des cadres des cat~gories A, 
B, C et D des Services de !'Information; 

Vu le d~cret N' 79-154 du 4 avril 1979, por 
tant nomination du Premier Ministre, Chef du 
Gouvernement; , 

Vu le d~cret N 79-155 du 4 avril 1979, portant 
nomination des Membres du Conseil des Ministres ; 

Vu le d~cret N' 79.706 du 30 d~cembre 1979, 
portant modification des Membres du Conseil des 
Ministres ; 

Vu le d~cret N 80035 du 29 janvier 1980, 
abrogeant le d~cret n 79-148 du 30 mars 1979,por 
tant suspension des avancements des Agents de 
1'Etat pour lann~e 1979; 

Vu Tarr~t~ N' 1705/DPPI.DAAF du 8 mars 
1980, portant promotion au titre de lann~e 1976 
des fonctionnaires des cadres des cat~gories A II et 
BI des Services de l'Information ; 

Vu P'Attestation NI43/DGTFP.DFP du 11 f~ 
vrier 1980 autorisan t certains fonctionnaires ~ sui 
vre leur stage ~ Paris (France) ; 

Vu la lettre N 203/DAAFPC.SCP du 3 juin 
du Chef de Division, transmettant le dossier de 
lint~ress~ ; 

DECRETE : 

Art. ler. -En application des dispositions du 
d~cret n 75/338 du 19 juillet 1975 susvis~, M. 
TCHIKAKA (Jean-Pierre), Attach~ des Services du 
l'Information de 2~ ~chelon des cadres de la cat~go 
rie A, hi~rarchie II, indice 780, en service ~ la T~l~ 
vision Congolaise (RTC) ~ Brazzaville, titulaire d 
Diplome d'Enseignement des Arts et Techniques 
Audiovisuels, d~livr~ par lInstitut National de 
]Audiovisuels ~ Dry-Sur-Mame (France), est re 
class~ dans les cadres de la cat~gorie A, hi~rar 
chie I et nomm~ Administrateur de 1Informa 
tion de 1er ~chelon, indice 830 -ACC : 3 ans, 
5 mois et 3 jours. 

Art. 2. - Le pr~sent d~cret qui prendra effet 
tant du point de vue de la solde que de lancien 
net~ ~ compter de la date effective de reprise de 
service de lint~ress~ ~ lissue de son stage, sera 
publi~ au Journal officiel. 

Brazzaville, le 22 octobre 1980. 

Par le Premier Ministre, Chef du 
Gouvernement 

Colonel Louis SYLVAIN-GOMA 
Le Ministre de }'Information des 

Postes et T~l~communications 
Commandant Floren t TSIBA 
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Le Ministre des Finances, 
Henri LOPES 

Le Ministre du Travail et de 
la Justice 

Victor TAMBA -TAMBA. 

--------000-------- 

DECRET N 80-439/MJT.DGTFP.DFP/4/2/, por 
tant reclassement et nomination de M. A TSIO 
GOUAMALI (Jean Cyr), Assistant des Servi 
ces de l'Information dans les cadres de la cat~ 
gorie A, hi~rarchie I des Services de l'Informa 
tion et des Programmes. 

LE PREMIER MINISTRE, CHEF DU 
GOUVERNEMENT 

Vu la Constitution du 8 juillet 1979 ; 
Vu la loi n 15-62 du 5 f~vrier 1962, portant 

statut g~n~ral des fonctionnaires; 
Vu le d~cret N' 75-338 du 19 juillet 1975, 

fixant le statut commun des cadres des cat~go 
ries A, B, C et D des Services de !'Information ; 

Vu larret~ n· 2087/FP du 21 juin 1958, fixant 
le r~glement sur la solde des fonctionnaires; 

Vu le d~cret N· 59-23 du 30 janvier 1959, fi 
xant les modalit~s d'int~gration des fonctionnai 
res dans les cadres de la R~publique Populaire du 
Congo; 

Vu le d~cret N 62-130/MF du 9 mai 1962, 
fixant le r~gime des r~mun~rations des fonction 
naires; 

Vu le d~cret N" 62-195/FP du 5 juillet 1962, 
fixant la hi~rarchisation des diverses cat~gories 
des cadres; 

Vu le d~cret N' 62-197/FP du 5 juillet 1962, 
fixant les cat~gories et hi~rarchies des cadres cr~~es 
par la loi n' 15-62du 3 f~vrier 1962,portant statut 
g~n~ral des fonctionnaires ; _ 

Vu le d~cret N" 67-50/FP-BE.du 24 f~vrier 1967, 
r~glementant la prise d 'effet du point de vue de la 
solde des actes r~glementaires, relatifs aux nomina 
tions, int~grations, reconstitutions de carriere et 
reclassements ; 

Vu le d~cret N 74470 du 31 d~cembre 1974, 
abrogeant et rempla~ant les dispositions du d~ 
cret n 62.196/FP du 5 juillet 1962, fixant les 
~chelonnements indiciaires des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret N 79-154 du 4 avril 1979, portant 
nomination du Premier Ministre, Chef du Gouver 
nement, 

Vu le d~eret N' 79-155 du 4 avril 1979, portant 
nomination des Membres du Conseil des Ministres ; 

Vu Farr~t~ N 1964 du 28 mars 1977, portant 
versement des Agents Contractuels de la Conven 
tion Collective du ler septembre 1960 et des 
fonctionnaires des cadres r~guliers dans les cadres 
de la cat~gorie C, hi~rarchie I des Services de FIn 
formation (Informations et Programmes) ; 

Vu la demande introduite par lint~ress~ ; 
Vu l'attestation de fin de stage d~livr~e ~ Tin 

t~ress~ ; 

Vu le d~cret N° 79-706 du 30 d~cembre 1979, 
modifiant la composition du Conseil des Ministres; 

Vu l'arr~t~ N I8I3/DPPI-MIPT du 17 mars 
1980, autorisant l'int~ress~ ~ poursuivre Jes ~tudes 
~ P'Universit~ Marien NGOUABI ~ Brazzaville ; 

DECRETE: 

Art. ler. - En application des dispositions du 
d~cret N° 75.338 du 19 juillet 1975 susvis~, M. 
A TSIO-GOUAMALI (Jean Cyr), Assistant des Ser 
vices de l'Information de S~ ~chelon, indice 560 
des cadres de la cat~gorie C, hi~rarchie I des Ser 
vices de llnformation, en service ~ la Radiodif 
fusion T~l~vision Congolaise ~ Brazzaville, titu 
laire de la Licence et Maitrise en Droit Public, 
obtenu ~ I'Universit~ (Marien) NGOUABI de 
Brazzaville, est reclass~ ~ la cat~gorie A, hi~rar 
chie I et nomm~ au grade d'Administrateur des 
Services de l'Information et des Programmes de 
ler ~chelon, indice 830. 

Art. 2. -Le pr~sent d~cret qui prendra effet 
tant au point de vue de la solde que de Fancien 
net~ ~ compter de la date de sa signature, sera 
publi~ au J.0, 

Brazzaville, le' 24 octobre 1980. 

Par le Premier M inistre, Chef du 
Gouvernement 

Colonel Louis SYLVAIN-G OM A 

Le Ministre de l'Information et des 
Postes et T~l~communications 
Commandant Florent TSIBA 

Le Ministre des Finances, 
Henri LOPES 

Le Ministre du Travail et de 
la Justice 

Victor TAM BA - TAM BA. 

-- --- -·--o0o--- --- -- 

DECRET N° 80-441/MJT-DGTFP-DFP.210.25, 
portant int~gration et nomination de certains 
candidats dans les cadres de la catgorie A, 
hi~rarchie I des Serices Administratifs et Fi 
nanelers (SA F) (Administration Gen~rale) ENT. 
ETOUA Georges. 

LE PREMIER MINISTRE, CHEF DU 
GOUVERNEMENT 

Vu la Constitution du 8 juillet 1979 ; 
Vu la loi 1562 du 3 f~vrier 1962. portant sta 

tut gn~ral des fonctionnaires; 
Vu l'arr~t N 2087/FP du 21l ju in 1958. fixant 

le r~glement sur la solde des fonctionnaires ; 
Vu le d~cret N' 62426 du 29 d~cembre 1952, 

fixant le statut des cadres de la cat~gorie A, des 
Services Administratifs et Financiers (S.A.F.) : 

Vu le d~eret N" 62-130/MF du 9 mai 1962, 
fixant le r~gime des r~mun~rations des fonetion 
naires ; 

Vu le d~cret N 62-195;MF du 5 juillet 1962. 
fixant la hi~rarchisation des diverses categories 
des cadres ; 
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Vu le d~cret N 62-197/FP du 5 juillet 1962, 
fixant les cat~gories et hi~rarchies des cadres, 
cr~~es par la loi 1562 du 3 f~vrier 1962, portant 
statut g~n~ral des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret N 62-198/FP du 5 juillet 1962, 
relatif ~ la nomination et ~.la r~vocation des fonc 
tionnaires des cat~gories A.I'; 

Vu le d~cret N' 63-81-FP.BE du 26 mars 1963, 
fixant les conditions dans lesquelles sont effectu~s 
des stages probatoires que doiven t subir les fonc 
tionnaires stagiaires, notamment en ses articles 
7et8; 

Vu le d~cret N 67-50/FP.BE du 24 f~vrier 
1967, r~glementant la prise d'effet du point de vue 
de la solde des actes r~glemen, '.res, relatifs aux 
nominations, int~grations, reconstitutions de car 
ri~re et reclassements ;s ; 

Vu le d~cret N 74470 du 31 d~cembre 1974, 
abrogeant et rempla~ant les dispositions du d~cret 
N 62-196/MP du 5 juillet 1962, fixant les ~chelon 
nements indiciaires des fonctionnaires; 

Vu le d~cret N 74-229 du 10 juin 1974, por 
tant attribution de certains avantages aux Econo 
mistes Statisticiens et les Diplom~s des Grandes 
Ecoles et Instituts d'Enseignement Sup~rieur du 
Commerce; 

Vu le d~cret N' 79-154 du 4 avril 1979, por 
tant nomination du Premier Ministre, Chef du 
Gouvememen t; 

Vu le d~cret N' 79.155 du 4 avril 1979, por 
tant nomination des Mem bres du Conseil des 
Ministres; . 

Vu le d~cret " 79.706 du 30 d~cembre 1979, 
modifiant la composition des Membres du Conseil 
des Ministres ; 

Vu la lettre N' 2688/MEN-DCC du 6 septembre 
1979, du Directeur de l'Orientation et de la Co 
op~ration, transmettant les dossers des int~ress~s ; 

Vu la lettre N' 1117/MEN-CAB du 25 f~vrier 
1980, du Ministre de T'Education Nationale, trans 
mettant lattestation de niveau des int~ress~s, d~ 
livr~e par l'Ambassade de CUBA ; 

I 

DECRETE: 

Art. ler. -En application des dispositions 
combin~es des d~crets N' 62426 et 74-229. des 
29 d~cembre 1952 et 10juin 1973 susvis~s, les 
candidats dont les noms suivent sont int~gr~s 
dans les cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie I, 
des Services Administratifs et Financiers --.SAF 
(Administration G~n~rale) et nomm~s au grade 
d'Administrateur de 2~ ~chelon stagiaire, indice 
890 et mis ~ la disposition des Ministres ci-apres : 

MINISTRE DES FINANCES: 
M. ETOU A (Georges), titulaire de la Licence en 
Economie (Sp~cialit~ : Macro-Economie), obtenue ~ la Havane (CUBA). 

MINISTRE DU PLAN 
M. MABIKA (Paul), titulaire de la Licence en 
Economie (Sp~cialit~ : Macro-Economie),obtenue ~ 
la Havane (CUBA). 
M. M'BALOULA (Alexandre R~py Jean-Fr~d~ric), 
titulaire de la Licence en Economie (Sp~cialit~ : 
Controle Economique), obtenue ~ la Havane 
(CUBA). 

M. LOULENDO (Alphonse), titulaire de la Licence, 
en Economie, (Sp~cialit~ : Controle Economique), 
obtenue ~ la Havane (CUBA). 
M. ISSANGA-ISSANGA (Fabrice), titulaire de 'la 
Licence en Economie (Sp~cialit~ : Controle Eco 
nomique, obtenue a la Havane (CUBA). 

Art. 2.- Le pr~sent d~cret qui prendra effet ~ 
compter d~s dates effectives de prise de service 
des int~ress~s, sera publi~ au J.0. 

Brazzaville, le 30 octobre 1980. 

Par le Premier Ministre, Chef du 
Gouvernement 

Colonel Louis SYLVAIN-GOMA 
Le Ministre du Plan. 

Pierre MOUSSA 
Le Ministre des Finances 

(en mission) 
Pierre MOUSSA.- 

Le Ministre du Travail et de 
la Justice 

Victor TAMBA-TAMBA. 

----·- ---o0o--- --- -- 

DECRET N· 80444/MTJ.DGTFP.DFP/21022/15 
du 31 octobre 1980, portant int~gration-et 
nomination de M. KIBONGUI (Laurent 
Emmanuel dans les cadres de la cat~gorie A, 
hi~rarchie I des Services Techniques (Techni 
ques Industrielles). 

LE PREMIER MINISTRE, CHEF DU 
GOUVERNEMENT 

Vu la Constitution du 8 juillet 1979 ; 
Vu la Loi N 1562 du 3 f~vrier 1962, portant 

statut g~n~ral des fonctionnaires ; 
Vu larret~ N' 2087/FP du 21 juin 1958, fi 

xant le rglement sur la solde des fonctionnaires ; 
Vu le d~cret N 6090 du 3 mars 1960, fixant 

le statut commun-des cadres de la cat~gorie A1 des 
Services Techniques; 

Vu le d~cret N' 62-130/MF du 9 mai 1962, 
fixant le r~gime des r~mun~rations des fonction 
naires; 

Vu le d~cret N" 62-195/FP du 5 juillet 1962, 
fixant la hi~rarchisation des diverses cat~gories 
des cadres; 

Vu le d~cret N' 62-197/FP du 5 juillet 1962, 
fixant les cat~gories et hi~rarchies des cadres3 
cr~~es par la Loi n1562 du 3 f~vrier 1962, por 
tant statut g~n~ral des fonctionnaires; 

Vu le d~cret N" 62-198/FP du 5 juillet 1962, 
relatif ~ la nomination et ~ la r~vocation des fonc 
tionnaires de la cat~gorie Al ; 

Vu le d~cret N" 63-81/FP.BE du 26 mars 1963, 
fixant les conditions dans lesquelles sont effectu~s 
des stages probatoires que doivent subir les fonc 
tionnaires stagiaires, notamment en ses articles 
7 et 8 ; 

Vu le d~cret N 67-50/FP.BE du 24 f~vrier 
1967, r~glementant la prise d'effet du point de vue 
de la solde des actes r~glementaires relatifs aux 
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nominations, int~grations, reconstitutions de car 
rire et reclassements ' 

Vu le d~cret N' 74470 du 31 d~cembre 1974, 
abrogeant et ·rempla~ant les dispositions du d~ 
cret n 62-196/FP du 5 juillet 1962, fixant Jes 
~ ch elonnem en ts indiciaires des fo nctionnaires · 

Vu le d~cret N' 79.154 du 4 avril 1979, por 
tant nomination du Premier Ministre, Chef du 
Gouvemement; 

Vu le d~cret N' 79-155 du 4 avril 1979, por 
tant nomination des Membres du Conseil des 
Ministres ; 

Vu le d~cret N' 79706 du 30 novembre 1979, 
portant modification des Membres du Conseil 
des Ministres ; 

Vu le Protocole d'Accord du 5 ao~t 1970 
sign~ entre la R~publique Populaire du Congo et 
URSS ; 

Vu la lettre N' 2869/MEN.DOC du 6 septembre 
1979, du Directeur de Orientation et de la Co 
op~ration, transmettant le dossier de candidature 
constitu~ par lint~ress~ ; 

DECRETE: 
Art. ler. - En application des dispositions 

combin~es du d~cret n 60.90 du 3 mars 1960 
8ht du Protocole d'Accord du 5 aout 1970 susvi 
s~es, M. KIBONGUI (Laurent Emmanuel), titu 
laire de la Ma~trise es-Sciences en Construction 
M~canique, obtenue ~ PUniversit~ d'Amiti~ entre 
les Peuples «Patrice LUMUMBA» (URS), est 
int~gr~ dans les cadres de la cat~gorie A, hi~rar 
chie I des Services Techniques (Techniques Indus 
trielles) et nomm~ au grade d'Ing~nieur Stagiaire, 
indice 710. 

Art. 2. -Lint~ress~ est mis ~ la disposition 
du Ministre de l'Industrie et du Tourisme.:. 

Art. 3. - Le pr~sent d~cret qui prendra effet 
a compter de la date effective de prise de service 
de l'int~ress~. 

Brazzaville,le 31 octobre 1980. 

Par le Premier Ministre, Chef du 
Gouvernement 

Colonel Louis SYLVAIN-G OMA 

Le Ministre de lIndustrie 
et du Tourisme, 
Jean ITADI. 

Le Ministre des Finances 
Henri LOPES 

Le Ministre du Travail et de la Justice 
Garde des See aux 

Victor TAM BA-TAM BA 

- --- --- -o0o-- --- --- 

Actes en abreg~ 

Personnel 

Nomination 

Par Arr~t~ N 8933 du 22 octobre 1980, M. 

GATA BANTOU Samuel, Magistrat est nomm~ 
Conseiller ~ la Justice au Minist~re du Travail 
et de la Justice, en remplacement de AM. ONDZIE 
(Victor), Magistrat, b~n~ficiaire dun cong~ ad 
ministratif. 

Le pr~sent arr~t~ prend effet ~ compter de la 
date de prise de service de lint~ress~. 

Par Arret& N 8965 du 23 octobre 1980, en 
application des dispositions de la Convention 
collective du 1 septembre 1960, Jes Agents Con 
tractuels de PEnseignement dont les noms sui 
vent, d~clar~s admis au Certificat de Fin d'Etu 
des d'Ecoles Normales (CFEEN), session d'ao~t 
1979. 

Sont reclass~s et nomm~s au ler ~chelon de la 
Cat~gorie C, ~chelle 8, indice 530, en qualit~ 
d'Instituteurs Contractuels -- ACC :n~ant. 
-- KONDOU (Emile) 
- NDIMBO (D~sir~) 
-- NGAKA (Justin) 
- OSSIBI (Pierre St~phane) 
- NGUIMBI (Valentin) 
- VOUMINA (Daniel) 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet tant du point 
de vue de la so]de que de lanciennet~ ~ compter 
des dates effectives de reprise de service des 
int~ress~ s ~ l'issue de leur stage. 

Par Arr~t~ N' 9002 du 23 octobre 1980, en 
application des dispositions du d~cret n 59-17/FP 
du 24 janvier 1959 susvis~, M. DEVA OKOUNOU 
(Vietor), Controleur des I.E.M. de 2~ ~chelon des 
cadres de la cat~gorie B, hi~rarchie II des Postes 
et T~l~communications, en service ~ Brazzaville, 
titulaire dune Attestation de fin de stage, d~li 
vr~e par .le Centre International de perfectionne 
ment des cadres des Postes et T~l~communications 
de TOULOUSE (France), est reclass~ et nomm~ 
au ler ~chelon de la cat~gorie A, hi~rarchie II, 
indice 710, en qualit~ d'Inspecteur des I.E.M. 
- ACC :n~ant. 

\ 
Le pr~sent arr~t~ prendra effet tant du point 

de vue de la solde que de lanciennet~ pour comp 
ter de la date effective de reprise de service de 
l'int~ress~ ~ l'issue de son stage. 

\ 
Par Arr~t~ N' 9237 du 30 octobre 1980, 

Maitre OUISSIKA (Jean), Greffier en 'Chef de 
2~ Classe, 3~ ~chelon, pr~c~demment en service 
au Secr~tariat G~n~ral ~ I'Administration Judi 
ciaire, cst nomm~ Greffier en Chef pres le Tribu 
nal de Grande Instance de Pointe-Noire. 

Maitre OUISSIKA (Jean) assurera la gestion 
g~n~rale du Greffe, sauf en ce qui concerme le 
notariat. 

Ma~tre OUISSIK A (Jean), exercera la fonction 
de Commissaire-Priseur dans le ressort de sa Juri 
diction. 

Des r~quisitions de passage et de transport de 
bagages pour se rendre de Brazzaville ~ Pointe 
Noire par voie ferr~e lui seront d~livr~es (G. IV) 
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au compter du' Budget de TEtat et ~ventuelle 
ment ~ sa famille. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter de 
la date de prise de service de lint~ress~. 

RECLA SSEMENT 

Par Arr~t~ N"8730 du 17 octobre 1980, en 
application des dispositions combin~es de la 
Convention Collective du I er septembre 1960 
et du Protocole d'Accord sign~ en date du 24 
novembre 1975 entre le Gouvernement de la 
R~publique Populaire du Congo et le Gouverne 
ment de la R~publique D~mocratique Allemande 
susvis~s, Mme MAKOUMBOU n~e BAH BARRA 
TOU, Technicienne qualifi~e de Laboratoire Con 
tractuelle de 1er ~chelon de la cat~gorie C, ~chel 
le 8, indice 590, en Service au Laboratoire Na 
tional de Sant~ Publique ~ Brazzaville, titulaire 
du Brevet de qualification Professionnelle, obtenu 
en R~publique D~mocratique Allemande, Session 
de (1973)est reclass~e.et nomm~e au ler ~chelon 
de la cat~gorie B, ~chelle 6, indice 710,en qualit~ 
d 'Assistance Sanitaire Con tractuelle. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet tant 'du point 
de vue de la solde que de lanciennet~ pour comp 
ter de la date de prise de service. 

INTEGRATION 

Par Arre~t~ N' 8808 du 18 octobre 1980, en 
application des dispositions combin~es du d~cret 
n 64-165 du 22 mai 1964 et Particle 3 des arr~t~s 
7638/MEPS/DGE/DCP du 10 d~cembre 1976, 
le rectificatif 7257/MEN/DGE du 12 septembre 
1977 susvis~, les Volontaires de ]Education dont 
les noms suivent, titulaires du BEMG et ayant 
accompli deux ans de stage r~glementaire, sont 
int~gr~s dans les cadres de la cat~gorie C, hi~rar 
chie I des services sociaux (Enseignement) et 
nomm~s au grade dInstituteur-Adjoint stagiaire, 
indice 410. 
-- MIENANDI (Charles) 

BONGA (Bernard) 
- MOUSSA (Gr~goire) 

Les int~ress~s sont mis ~ la disposition du 
Minist ere de Education Nationale. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter 
des dates effectives de prise de service des int~ 
ress~s ~ compter de la rentr~e scolaire 1979 
1980. 

Par Arr~t~ N 8809 du 18 octobre 1980, en 
application des dispositions du d~cret n 75-338 
du 19 juillet 1975 susvis~, Mlle BALONGANA 
NZALABAKA (Bernadette), titulaire du Certi 
ficat de Fin d'Etudes, obtenu au Conservatoire 
Libre du Cin~ma Fran~ais de Paris (FRANCE), 
est int~gr~e provisoirement dans les cadres de 
la cat~gorie C, hi~rarchie II (des Services de 1In 
formation (Branche Technique) et nomm~e au 
grade d'Op~rateur Principal stagiaire -indice 
410. 

La situation de lint~ress~e pourrait ~tre 
revis~e le cas ~ch~ant en fonction de l~quiva 

lence qui sera attribu~e·~ son diplome. 
L'int~ress~e est mise ~ la disposition du Mi 

nistre de F'Information et des Postes et T~l~com 
munications. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter de 
la date effective de prise de service de l'int~ress~e. 

Par Arr~t~ N 8931 du 22 octobre 1980, en 
application des dispositions du d~cret n 61-125 
du 5 juillet 1961 susvis~, Mme NGOULOU n~e 
TSOU-MISSIE (Philomene), titulaire du Certi 
ficat d 'Aptitude Professionnelle aux F onctions 
d'Employ~ Technique de Laboratoire, obtenu ~ Romainville (France), est int~gr~e dans les 
cadres de la cat~gorie C, hi~rarchie I des Servi 
ces Sociaux (Service Social) et nomm~e au grade 
d 'Agent Technique S tagiaire, in dice 410. 

L'int~ress~e est mise ~ la disposition du Mi 
nistre de la Sant~ et des Affaires Sociales. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter 
de la date effective de prise de service de l'in 
t~ress~e. 

Par arr~t~ N 9000 du 23 octobre 1980, en 
application des dispositions combin~es des 
d~crets nos 64-165 et 71369 des 22 mars 1964 
et 23 novembre 1971, Mme HOMBESSA n~e 
MVOUENZE (Marie Jeanne), titulaire du Bac 
calaur~at de 'Enseignement du second degr~ 
et n'ayant pas obtenu le CAP-CEG est int~gr~e 
dans les cadres de la cat~gorie B, hi~rarchie I, 
des Services Sociaux (Enseignement) et nomm~e 
au grade d'lnstitutrice stagiaire, indice 530. 

L'int~re ss~e est mise ~ la disposition du Mi 
nistre de }'Education Nationale. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter de 
la date effective de prise de service de lint~ress~. 

Par Arr~t~ N 9085 du 25 octobre 1980, en 
application des dispositions du d~cret 61-125 du 
5 juin 1961 susvis~, les candidats dont les noms 
suivent, titulaires du Diplome de Technicien de 
Laboratoire, d~livr~ par P'Ecole Jean-Joseph 
LOUKABOU de Brazzaville sont int~gr~s dans 
les Cadres de la Cat~gorie C, Hi~rarchie I des 
Services Sociaux (Sant~ Publique) et nomm~s 
au grade de l'Agent Technique Stagiaire -- indice 

·410. 
-M.ENGANIBA (Boniface) 
-- Mlle EGNIE (Anne-Nicole) 
- Mme MABIALA n~e BABELA (Julienne) 

Les int~ress~s sont mis ~ la disposition du 
Ministere de la Sant~ et des Affaires Sociales. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet tant du point 
de vue de la solde que de lanciennet~ ~ compter 
des dates effectives de prise de service des int~ 
ress~s. 

Par Arr~t~ N 9088 du 25 octobre 1980, en 
application des dispositions de larr~t~ N'2161/ 
FP du 26 juin 1958, M. MOULOUNDA 
(Honor~), titulaire du Brevet d'Etudes Mo 
yennes Techniques (BEMT), Option Agricole 
est int~gr~ dans les cadres de la cat~gorie C, 
hi~rarchie I, des Services Techniques (Agri 
culture) et nomm~ au grade de Conducteur 
d'Agriculture stagiaire, indice 410. 
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L'int~ress~ est mis ~ la disposition du 
Ministre de ]Economie Rurale. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter 
de la date effective de prise de service de 
l'int~ress~.. 

Par Arr~t~ N' 9201 du 28 octobre 1980, en 
application des dispositions de Tarr~t~ N 2154/ 
FP du 26 juin 1958 susvis~, M.BEMBA (Jean 
D~lacin), titulaire du Diplome de Techni 
cien moyen d'Hotelier, (Option : D~coration, 
d~livr~ par linstitut des Techniques Hote 
lieres de la R~publique Alg~rienne D~mocra 
tique et Populaire, est int~gr~ dans les cadres 
de la cat~gorie C, hi~rarchie·I, des Services 
Administratifs et Financiers - SAF --(Ad 
ministration G~n~rale) et nomm~ au grade 
de Secr~taire d'Administration Stagiaire, indice 
410. 

Lint~ress~ est mis ~ la disposition du Mi 
nistre de l'Industrie et du Tourisme. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter 
de la date effective de prise de service de 
lint~ress~. 

Par Arret6 N' 9202 du 28 octobre 1980, en 
application des dispositions combin~es du d~ 
cret N 64-165 du 22juin 1964 et du Rectifica 
tif N" 7257/MEN.SGEN.DPAA du 12 septem 
bre 1977 susvis~s, M. GOMA (Joseph), Volon 
taire de l'Educa tion, titula ire du Brevet d 'E tu 
des Moyennes G~n~rales (BEMG) et ayant 
accompli deux ann~es de stage r~glementaire, 
est int~gr~ dans les cadres de la cat~gorie C, 
hi~rarchie I des Services Sociaux (Enseigne 
ment) et nomm~ au grade d'Instituteur Ad 
joint Stagiaire, in dice 410. 

L'int~ress~ est mis ~ la disposition du Mi 
nistre de l 'Educa.tion Na ti on ale. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter 
de la elate effective de prise de service de l'in 
t~ress~ ~ la rentr~e scolaire 1979-1980. 

Par Arr~t~ N° 9255 du 31 octobre 1980, 
en application des dispositions _du_ d~gret 
N 61-125 du 5 juin 196 susvis~, M. SAFOU 
TAMPA (Donatien), titulaire du Diplome 
de Brevet d'infirmier, est int~gr~ dans les 
cadres de la cat~gorie C, hi~rarchie I des Ser 
vices Sociaux (Sant~ Publique) et nomm~ au 
grade d'Agent Technique Stagiaire, indice 
410. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter 
du 28 d~cembre 1977, date effective reprise 
de service de lint~ress~ ~ lissue du stage. 

Par Arr~t~ N" 9256 du 3l octobre 1980, 
en application des dispositions combin~es de 
arr~t~ n° 2153/FP du 26 juin 1958 et du Pro 

tocole d'Accord du 5 ao0i 1970, MIle TSOK O 
(Pauline), et Mme IKAMA n~e DZO (Margue 
rite), titulaires du Diplome du Technicien , 
des Finances et Banques d'Orel (Sp~cialit~ 
Finances et Cr~dits), obtenu en URSS, sont 
int~gr~es dans les cadres de la cat~gorie B, 
hi~rarchie I des Services Administratifs et 
Financiers -SAF (Administration G~n~rale), 
et nomm~es au grade d'Agent Sp~cial Principal 
Stagiaire, indice 530. 

Les int~ress~es sont mises ~ la disposition 
du Ministre des Finances. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter 
des dates effectives de prise de service des 
int~ress~es. 

Par Arr~t~ N" 9257 du 31 octobre 1980, 
en application des dispositions du d~cret 
N 62426 du 29 d~cembre 1962 susvis~, 
Mme KOGUIA n~e MAMPOUYA (Alice), 
titulaire de la Licence en Droit (Option : 
Droit Public), obtenue ~ l'Universit~ Marien 
NGOUABI de Brazzaville, est int~gr~e dans 
les cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie II des 
Services Administratifs et Financiers -- SAF ·· 
(Administration G~n~rale). et nomm~e au 
grade d'Attach~ Stagiaire, indice 580. 

L'int~ress~e est mise ~ la disposition du 
Ministre du Travail et de la Justice. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet pour comp 
ter du 26 f~vrier1980., date effective de prise 
de service de l'int~ress~e. 

Par Arr~t~ N" 9259 du 31 octobre 1980, 
en application des dispositions du d~cret 
59-18 du 24 janvier 1959, susvis~ MM. 
LENGOUA (Fran~ois) et OK OUMA (Adolphe), 
titulaires du Brevet de Sp~cialiste du Chiffre, 
obtenu au Service Central des Chiffres et de 
la S~curit~ des Tl~communications ~ Paris 
(France), sont int~gr~s dans les cadres de la 
cat~gorie B, hi~rarchie I, des Postes et T~l~ 
communications. (Branche Technique), et nom 
m~s au grade de Controleur des IEM, Stagiaire, 
Indice 530. 

Les int~ress~s sont mis ~ la disposition de la 
Pr~sidence de la R~publique. 

Le- pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter 
des dates effectives de prise de service des 
int~ress~s. 

Par arr@et~ N" 9260 du 31 octobre 1980, 
en application des dispositions du d~cret 74 
454 fu 17 d~cembre 1974 susvis~ M. BALO 
NGA (Moise), titulaire du Diplome d'Etat de 
Maftre d'Education physique, obtenu ~ Insti 
tut National des Sports de Brazzaville, est in 
t~gr~ dans les cadres de la cat~gorie B, hi~rar 
c hie I des Services Sociaux (J eunesse et Sport) 
et nomm~ au grade de Ma itre d'Education 
physique et de Sport, stagiaire -in dice 5 30. 

L'int~ress~ est mis ~ la disposition du 
Ministre de la Culture des Arts et Sports, 
Charg~ de la Recherche Scientifique. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter 
de la date effective de prise de service de 
l'int~ress~. 

Actes en abreg~ 

Personnel 

Bonification d'~chelon 

RECTIFICATIF N' 9069/MTJ-DGTFP-DFP/ 
21031 ~ larret~ N' 6620/MJT-DGT-DGCPCE 
du 24 aot 1977 accordant une bonification 
de deux ~chelons ~ certains instituteurs ad 
joints des cadres de la cat~gorie C. hi~rarchie I 
des services sociaux (Enseignement). 
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Au lieu de : 
Art. ler. (Ancien): ....... 

Au 3~ ~chelon, indice 490 
Instituteur-Adjoint de l~ ~chelon 

MM. LESSO DJ A (Maree l) 
- ONGANIA (Andr~) 
-- NDZOUANDO (Jean) 

Au 4~ ~chelon, indice 520 
Instituteur-Adjoint de 2~ ~chelon 

MIle IBARA (Marie Caroline) 
MM. TSO UM OU (Daniel) 
-- NZABA-BAKALA 
- NIANGA (Philippe) 

Au S~ ~chelon, indice 560 
Instituteur-Adjoint de 3~.~chelon 

MM.MBON (Patrick) 
-- OKOKO (Nicolas) 
- ENANGAPE (Fid ele) 

Au 6~ ~chelon, Indice 600 
Instituteur-Adjoint de 4~ ~chelon 

MM.IKAMA (Fran pois) 
-- OBALA (Anatole) 
- MBOULOU (Pierre) 

Au 8~ ~chelon, Indice 740 
Instituteur-Adjoint de 4~ ~chelon 

M. NDJALIET (Marcel) 

Lire: 
Art. ler. (Nouveau): .... 

Au 4~ ~chelon, Indice 520 
Instituteur-Adjoint de 2~ ~chelon 

MM. LESSODJA (Marcel) 
- ONGANIA (Andr~) 
-- NDZOUNDO (Jean) 

Au Se~chelon, Indice 560 
Instituteur-Adjoint de 3~ ~chelon 

Mlle. IBARA (Marie Caroline) 
MM. TSOUMOU (Daniel) 
-- NZABA-BAKALA 
- NIANG A (Philippe) 

Au 6 e ~chelon, Indice.600 
Instituteur-Adjoint de 4e ~chelon 

MM.MBON (Patrick) 
- OKOKO (Nicolas) 
- ENANGAPE (Fidele) 

Au 7e ~chelon, Indice 660 
Instituteur-Adjoint de 5~ ~chelon 

MM. IKAMA (Fran~ois) 
-- OBALA (Anatole) 
-- MBOULOU (Pierre) 

Au 9e~chelon, indfce .790 
Instituteur-Adjoint de 7~ ~chelon 

M.NDALLET (Marcel) 
Le reste sans changement 

Le reste sans changement 

AFFECTATION 

Par Arret~ N 8814 du 18 octobre 1980, 
Mme TATY n~e MASSAMBA-NTINOU (Mi 
cheline), Secr~taire-St~no-Dactylographe Con 
tractuelle de 4~ ~chelon, Cat~gorie D, Echelle 
9, en service au Minist~re de 1Economie Ru 
rale, est mise ~ la disposition du Ministre du 
Travail et de la Justice, pour servir au Secr~ 
tariat G~n~ral ~ 1Administration Judiciaire ~ Brazzaville. 

Par Arr~t~ N" 9246 du 31 octobre 1980, 
M. ONTSIEBIMA (Antoine) et Mme 
TCHIKAYA (Marie Th~rese), Instituteurs 
Adjoints de le ~chelon des cadres de la cat~ 
gorie C, hi~rarchie I des Services Sociaux 
(Enseignement), pr~c~demment en service 
au Commissariat R~gional des Pionniers de 
Brazzaville et a la Direction de la Formation 
Continue et de lAlphab~tisation sont mis ~ 
la disposition du Ministre de l'Information 
des Postes et T~l~communications. 

Par Arret~ N"9251 du 31 octobre 1980, 
M. BAKEKOLO (Andr~), Agent Sp~cial de 
ler ~chelon des cadres de la cat~gorie C, 
hi~rarchie II des SAF, en service ~ la Di 
rection du Budget (Service Central de la 
Solde), est mis ~ la disposition de la Conf~d~ 
ration Syndicale Congolaise (C.S.C.) ~ Brazza 
ville. 

Par Arret~ N" 9261 du 31 octobre 1980, 
M. NGOUABI (Pierre), Maitre d'Hotel, 
contractuel de 2~me ~chelon, cat~gorie E, 
~chelle 12, pr~c~demment en service de la Pr~si 
dence de la R~publique, est mis ~ la disposition 
du Commissariat Politique de la R~gion de la 
Cuvette ~ OWANDO. 

Par Arr~t~ N9262 du 31 octobre 1980, 
M. BAZOUNGOULA (No~), Secr~taire St~no 
Dactylographe Contractuel de 3¢ ~chelon, 
cat~gorie D, ~chelle 9, pr~c~demment en 
Service au Ministere des Affaires Etrangeres 
et de la Coop~ration, est mis ~ la disposition 
du Ministere de P'Information, des Postes et 
T~l~communications pour servir au quotidien 
National d'Information (MWETI). 

RETRAITE 

Par Arr~t~ N" 8810 du 18 octobre 1980, 
en application des dispositions des articles 
13 et 37 de POrdonnance 10-71 du 4 f~ 
vrier 1971, M. MIENANTIMA (Antoine), 
Aide Comptable Contractuel de 10e ~che 
lon de la cat~gorie F, ~chelle 14, indice 
350, en service ~ la Direction de la Logis 
tique, est admis ~ faire valoir ses droits ~ la 
re traite ~ compter du 1er juillet 1980. 

L'indemnit~ repr~sentative de cong~ lui 
sera pay~e des que la Direction de la Fonc 
tion Publique, connaitra la date exacte de re. 
prise de service de lint~ress~ ~ lissue de son 
dernier cong~. 

Par Arr~t~ N" 8995 du 23 octobre 1980, 
un cong~ sp~cial d'expectative de retraite 
de six mois est accord~ ~ compter du ler 
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juillet 1980 ~ M. MITSIA (Corneille), Con 
troleur de 2~ ~chelon, indicc 590 des cadres 
de la cat~gorie B, hi~rarchie II des Postes 
et T~l~communications, en service ~ Mou 
yondzi. 

A l'issue du cong~ sp~cial, c'est-a-dire le 
ler janvier 1981, Tint~ress~ est conform~ 
ment aux articles 4 et 5 du d~cret 60-29/FP 
du 4 f~vrier 1960 susvis~, admis ~ faire valoir 
ses droits ~ la retraite. 

Par Arret& N 8996 du 23 octobre 1980, 
en application des dispositions des articles 
13 et 37 de l'Ordonnance 10-71 du 4 mai 
1971 susvis~e, Mlle BERNADOU (C~line), 
Infirmi~re Diplom~e d'Etat contractuelle 
de ler ~chelon, cat~gorie C, ~chelle 8, indice 
590, en service ~ Ouesso (Sangha), est ad 
mise ~ faire valoir ses droits ~ la retraite ~ 
compter du 1er juillet 1980. 

L'indemnit~ repr~sentative de cong~ lui 
sera pay~e des que la Direction de la Fonc 
tion Publique connaitra la date exacte de 
reprise de service de lint~ress~ ~ l'issue de 
son premier cong~. 

Par Arr~t~ N" 8997 du 23 octobre 1980 
en application des dispositions des articles 
13 et 37 de I'Ordonnance 10-71 du 4 mai 
1971, Mlle MONQUE (Simone), charg~e 
d'Enseignement Contractuelle de 7e ~che 
lon, indice 920, cat~gorie C, ~chelle 8 n~e 
le 22 octobre 1922, en service au CEG d'O 
wando, est admise ~ faire valoir ses droits ~ 
la retraite ~ compter du ler juillet 1980, 

L'indemnit~ repr~sentative de cong~ Jui 
sera pay~e d~es que la Direction de.la Fonc 
tion Publique connaitra la date exacte de 
reprise de service de lint~ress~ ~ lissue de 
son dermier cong~. 

Par Arr~t~ N? 9197 du 28 octobre 1980, 
un cong~ sp~cial d'expectative de retraite 
de six mois est accord~ ~ compter du ler 
ma1 1980 ~ M. BIFOUANIKISS~ (Raphael), 
Maitre Ouvrler d'Imprimerie de S~me ~chelon, 
in dice 480 des cadres de la cat~gorie C, 
hi~rarchie II des Services Techniques (Impri 
merie), en service ~ lImprimerie Nationale ~ Brazzaville, 

A Tissue du cong~ sp~cial, c'est-~-dire le 
I janvier 1980, lint~ress~ est, conform~ 
ment aux articles 4 et 5 du d~cret N' 60-29/ 
FP di 4 f~vrier 1960 sisvis~, admis ~ faire 
valoir ses droits ~ la retraite. 

Par Arr~t N 9198 du_28 ogtobre 1980, 
un cong~ sp~cial d'expectative de retraite 
de six mois est accord~ ~ compter du ler 
octobre 1980 ~ M. MOKONDJI (Jean), 
Chauffeur de 9e ~chelon, indice 270 des 
cadres des Chauffeurs hi~rarehie 8 (Per 
sonnel de Service), en service ~ Ouesso. 

A issue du cong~ sp~cial, c'est-~-dire 
le ler avril 1981, lint~ress~ est, oform~ 
ment aux articles 4 et 5 du d~eret N' 60-29/ 
FP du 4 f~vrier 1960 susvis~, admis ~ faire 
valoir ses droits ~ la retraite. 

Par Arr~t~ N' 9199 du 20 oetobre 1980, 
un cong~ sp~cial d'expectative de retraite 

de six mois est accord~ a compter du ler 
juillet 1980 ~ M. MAHOUNGOU (Emile 
Omer), Institutcur-Adjoint de ler ~chelon, 
indice 440 des cadres de la cat~gorie C, hi~ 
rarchie I des services sociaux (Enseigne 
ment), en service ~ Nkayi. 

A lissue du cong~ sp~cial, c'est ~ dire 
le ler janvier 1981, lint~ress~ est, confor 
m~ment aux articles 4 et_5 du d~cret N60-29/ 
FP du 4 f~vrier 1960 susvis~, admis ~ faire 
valoir ses droits a la retraite. 

Des r~quisitions de passage et de transport 
de bagages par voie f~rr~e ui seront d~livr~es 
(IV groupe) au compte du Budget de la R~pu 
bliq~e Populaire du Congo, et ~ventuelle 
ment ~ sa famille qui a droit a la gratuit~ 
de passage. 

Par Arr~t~ N" 9239 du 31 octobre 1980, 
en application des dispositions des articles 
13 et 37 de JOrdonnance 10-71 du 4 mai 
1971 susvis~e, Soeur PERNET SOLLIET 
(Ren~e-Josphine), Professeur contractuelle 
de I0e ~chelon, cat~gorie B, ~chelle 6, indice 
1400, en service au CEG de Makoua, est 
admise ~ faire valoir ses droits ~ la retraite ~ compter du 1er juillet 1980. 

L'indemnjt~ representative de cong~ lui 
sera pay~e des que _la Direction de la Fonc 
tjon Publique coninaitra la date exacte de re 
prise de service de lint~ress~e ~ l'issue de 
son demier cong~. 

Par Arr~t~ N9266 du 31 octobre 1980, 
un cong~ sp~cial d'expectative de retraite de 
six mois est accord~ ~ compter du ler juillet 
1980 ~ M. PANGOU (Emile), Instituteur 
Adjoint de ]er ~chelon, indice 430, des cadres 
de la cat~gorie C, hi~rarchie II des Services So 
ciaux (Enseignement), en service au CEG 
F~lix TCHICAY A ~ Pointe-Noire. 

A l'issue du cong~ sp~cial, c'est-~-dire 
le ler janvier 1981, lint~ress~ est, confor 
m~ment aux articles 4 et 5 du d~cret n 60 
29/FP'du 4 f~vrier 1960 susvis~, admis ~ 
faire valoir ses droits ~ la retraite. 

Des r~quisitions de passage et de trans 
port de bagages par voie routi~re lui seront 
d~livr~es (IV~ groupe) au compte du Budget 
de la R~publique Populaire du Cong et 
~ventuellement ~ sa famille qui a droit ~ 
la gratuit~ de passage. 

DIVERS 

RECTIFICATION N- 8725/MT/DGTFP] 
DTEMOPS.GERT/02/14, ~ Tarr~t~ N 
7807/ MTJ/DGT/DRTSS du 21 d~cembre 
1976, institutant une Commission de 
litiges. 

Au lieu de : 
Art. 4 (ancien): 

La gomposition de la Commission de 
litiges est fix~e comme suit : 

Un repr~sentant de la Conf~d~ration 
Syndicale Congolaise (CSC) 

- Un re pr~sentant de I'Union Interprofes 
sionne\le Patronale du Congo. 

A ssistent ~galemen.t ~ la Commission 
de litiges : 
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-Un membre plaideur repr~sentant la direc 
tion de la Soci~t~ et 

-- Un membre plaideur repr~sentant le syn 
dicat pour la d~fense des int~r~ts du tra 
vailleur. 

Le repr~sentant des travailleurs et celui 
des employeurs sont nomm~s par arr~t~ du 
Ministre de la Justice et du Travail sur pro 
position respective des organisations profes 
sionnelles cit~es ci-dessus. 

Art. 11 (ancien): . 

La Commission ne peut valablement d~li 
b~rer que lorsque la majorit~ des membres 
qui la composent sont pr~sents. 

Lorsque ces conditions ne sont pas rem 
plies, la r~union est, de droitrenvoy~e ~ 24 
heures. 

A cette date, la Commission pourra vala 
blement d~cider quelque soit le nombre des 
mem bres pr~sen ts. 

Si ~ la troisi~me convocation, le quo 
rum n'est pas atteint, l'lnspecteur du Tra 
vail ou son repr~sentant d~cide souverai 
nement aux lieu et place de la Commis 
sion de litiges. 

Si la Commission, apres enqu~te sur les 
circonstances et les causes du licenciement, 
reconnait la faute lourde comm ise par le 
membre du bureau syndical, elle autorise 
ra soit le licenciement, soit le refus, soit 
la suspension du versement du salaire de base, 
tel que pr~vue ~ article 176 alin~a 4 Code 
du Travail. 

Lire : 
Art. 4 (nouveau) : La composition de la 
Commission de litiges est fix~e comme 
suit : 

Deux repr~sentants de la Conf~d~ration 
Syndicafe Congolaise (CSC) 
Deux repr~sentants de Union Interpro 
fessionnelle Patron ale du Congo (UNI 
CONGO). 

Assitent ~galement ~ la Commission de 
Litiges : 
- Un membre plaideur repr~sentant la direc 

tion de la soci~t~ ; • < 
Un membre plaideur repr~sentant le syndi 
cat pour la d~fense des int~r~ts du travail 
leur,. 
Les repr~sentants des travailleurs et 

ceux des employeurs sont nomm~s par 
arr~t~ du Ministre de la Justice et du Tra 
v ail sur proposition respective des organisa 
tions professionnelles cit~es ci-dessus. 

Art. 11 (nouveau) .. 

La Commission ne peut valablement d~li 
b~rer que losque la majorit~ des membres 
qui la composent sont pr~sents. 

Lorsque ces conditions ne sont pas rem- 

plies, la r~union est, de droit renvoy~e ~ 
24 heures. 

A cette date, la Commission pourra 
valablement d~cider quelque soit le nombre 
des membres pr~sen ts. 

Si la Commission, apres enqu~te sur les 
circonstances et Jes causes du liccnciement 
reconna it la faute lourde commise par le 
m em bre du bureau syndical, elle au torise 
ra, soit le licenciement, soit le refus, soit 
la suspension du versement du salaire de ba 
se tel que pr~vue ~ l'article 176 alin~a 4 
du Code du Travail. 
Le reste sans changement. 

------- ··oOo-------- 

JUSTICE 

Acte en abreg~. 

DIVERS 
Par Arr~t N"8816 du 18 octobre 1980, 

la lib~ration conditionnelle est accord~e ~ 
NIANGA (Joseph), condamn~ le 30 no 
vembre 1977 ~ six ans de travaux forc~s, 
par la Cour R~volutionnaire de Justice, 
pour d~tournement de deniers publics ; 

Le nomm~ NIANGA (Joseph), Congo 
lais, n~ vers 1940 ~ EWO (ABALA), fils 
de N'GATSE-N'GAKIA et de ITELA, 
Chef de service de ventes en gros a l'OF 
NACOM Pointe-Noire, mari~ p~re de 9 
en fan ts, fix era son domicile au 8 Rue SA 
NGHA ~ Talangai chez son beau frere 
NGANGALE (Gaston). 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet pour 
compter de la date de signature. 

------000------ 

MINISTERE DES MINES ET 
DE L'ENERGIE 

DECRET N" 80-413/MME-SGMME, por 
tant inscription au tableau d'avan 
cement au titre de lann~e 1978 des 
fonctionnaires des cadres de la cat~ 
gorie A, hi~rarchie I des services tech 
niques ( Mines). 

LE PREMIER MINISTRE, CHEF DU 
---GOUVERNEMENT 

Vu la constitution du 8 ju illet 1979; 
Vu la loi 1562 du 3 f~viier 1962, fi 

xant le statut g~n~ral des fonctionnaires 
des cadres, » ' 

Vu Jarret~ N 2087/FP du 21 juin 
1958, fixant le r~glement sur la solde des 
fonctionnaires des cadres ; 

Vu le d~cret N60-90 du 3 mars 1960, 
fixant le statut commun des cadres de la 
cat~gorie A des services techniques : 

Vu le d~cret N' 62-130/MF du 9 mai 
1962, fixant le r~gime des r~mun~rations 
des fonctionnaires des cadres; \� 
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Vu le d~cret N' 62-197 du 5 juillet 
1962, fixant les cat~gories et hi~ rarchies 
des cadres cr~~es par la loi 15-62 du 3 
f~vrier 1962, fixant le statut g~n~ral des 
fonctionnaires des cadres ; 

Vu le d~cret N62-198/FP du 5 juillet 
1962, relatif ~ la nomination et ~ la r~vo 
cation des fonctionnaires des cadres · 

Vu le d~cret N' 65-170/FP-BE du 25 
juin 1965, r~glementant lavancement 
des fonctionnaires des cadres; 

Vu le d~cret N 74470 du 31 d~cem 
bre 1974, abrogeant et remplagant le 
d~cret N 62-196 du 5 juillet 1962, fi 
xant les ~chelonnements indiciaires des 
fonctionnaires des cadres ; 

Vu le d~cret N' 79-154 du 4 avril 1979, 
portant nomination du Premier Ministre, 
Chef du Gouvernement ; 

Vu le d~cret N" 79-155 du 4 avril 1979, 
portant nomination des Membres du Con 
seil des Ministres; 

Vu le d~cret N' 79.706 du 30 d~cem 
bre 1979, portant modification des M em 
b res du Conseil des Ministres ; 

Vu le d~cret N' 80-035 du 29 jan vier 
1980, abrogeant le d~crt N" 79-148 du 
30 mars 1979, portant suspension des 
avancements des agents de l'Etat; 

Vu le proc~s verbal de la commission 
administrative et paritaire r~unie ~ 
Brazzaville le 22 mars 1978 ; 

DECRETE: 

Art. 1 er. -- Sont inscrits au tableau 
d'avancement au titre de Tann~e 1978,les 
ing~nieurs des cadres et de la cat~gorie A, 
hi~rarchie I des services techniques (Mi 
nes) dont les noms suivent :ACC; n~ant. 

Pour le 2~mie ~chelon (~ 2 ans) 
Secr~tariat G~n~ral du M.M.E. 

MM. TSATY -MASSIMINA (Jacques) 
Edouard Jean LAURENT EMEX 
OK ANDZE-NYANGA (R~my) 

Pour le 4~me ~chelon (~ 2 ans) 
Secr~tariat G~n~ral M.M.E. 

MM. MISSONGO (Thimoth~e) 
OPA LA-LETSY A (Jean Eddy) 

- MBOUYOU (Edouard) 
Art. 2. - Le pr~sent d~cret sera pu 

bli~ au Journal officiel. 
Brazzaville, le 17 octobre 19 80 

Par le Premier Ministre, Chef du 
Gouvernement 

Brazzaville, le 17 octobre 1980 

Par le Premier Ministre, Chef du 
G ouve rnem en t 

Colonel Louis SYLVAIN-G OMA 

Le Ministre des Mines et de 
'Energie, 

R. ADADA. 
Le Ministre des Finances 

Henri LOPES 

Le Ministre du Travail et de la 
Justice, Garde des Sceaux 

Victor TAM BA-TAM BA 

DECRET N·30414/MME-SGMME, portant pro 
motion.des ing~nieurs des cadres de la cat~ 
gorie A, hi~rarchie I des services techniques. 

(Mines) 

LE PREMIER MINISTRE,CHEF DU 
GOUVERNEMENT 

Vu la constitution du 8 juillet 1979; 
Vu la loi 1562 du 3 f~vrier 1962, portant 

statut g~n~ral des fonctionnaires des cadres ; 
Vu l'art~ N' 2087/FP du 21 juin 1968, fi 

xant le r~glement sur la solde des fonctionnai 
res des cadres; . 

Vu le d~cret N' 60.90 du 3 mars 1960, fi 
xant le statut commun des cadres de la cat~ 
gorie A des services techniques ; 

Vu le d~cret N' 62-130/MF du 9 mai 1962, 
fixant le r~gime des r~mun~rations des fonction 
naires des cadres; . 

Vu le d~cret N' 62-197/FP du 5 juillet 1962, 
fixant les cat~gories et hi~rarchies des cadres 
cr~~es par la loi 1562 du 5 f~vrier 1962, fixant 
le statut g~n~ral des fonctionnaires des cadres ; 

Vu le d~cret N 62.198/FP du 5 juillet 1962, 
relatif ~ la nomination et ~ la r~vocation des 
fonctionnaires des cadres de l'Etat ; 

Vu le d~cret N' 65-170/FP.BE du 25 juin 
1965, r~glementant lavancement des fonction 
naires des cadres ; .. 

Vu le d~cret N' 74.470.du 31 d~cembre 
1974, abrogeant et rempla~ant le d~cret. N 62 
196 du 5 juillet 1962, fixant les ~chelonnemejts 
indiciaires des fonctionnaires des cadres; . 

Vu le d~cret N' 79.154 du 4 avril 1979, por 
tant nomination de Premier Ministre, Chef du 
gouvernement ; 

Vu le d~cret N 79.155 du 4 avril 1979, por 
tant nomination des Membres du Conseil des 
Ministres; 

Vu le d~cret N 79.706 du 30 ·d~cembre 
1979, portant modification des Membres du 
Conseil des Ministres; 

Vu le d~cret N 80035 du 29 janvier 1979, 
abrogeant le d~cret N' 79.148 du 30 mars 1979, 
portant suspension des avancements des Agents 
de I'Etat ; 

Vu le d~cret N' 80413/MME-SGMME du 17 
octobre 1980, portant inscription au tableau 
d'avancement de lann~e 1978 des fonctionnai 
res des cadres de la cat~gorie A des services tech 
niques (Mines). 

DECRETE : 

Art. ler. -- Sont promus aux ~chelons i 
apr~s au titre de Lann~e 1978,les fonctionnaires 
des cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie I des ser 
vices techniques (Mines)-dela.R~publique Popu 
laire du Congo dont les noms suivent. ACC : 
N~ant. 
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Au 2~me ~chelon 
- TSATY MASSIMINA (Jacques) pour compter 
du 28 a0t 1978; 
-- Edouard (Jean LAURENT EMEX) pour 
compter du 1er aot 1978; 
- OKANDZ~-NYANGA (Rmy) pour compter 
du 18 septembre 1978. 

Au 4~me ~chelon 
- MISSONGO (Timoth~e) pour compter du 26 
juillet 1978; 
- OPALA-LETSY A (Jean Eddy) pour compter 
du 6 a0t 1978 ; 
-- MBOUYOU (Edmond) pour compter du 1 er 
avril 1978. 

Art. 2. -- En application des dispositions du 
d~cret N 80035 du 29 janvier 1980 susvis~ 
cet avancement ne produit aucun effet financier. 

Art. 3. -- Le pr~sent d~cret qui prendra effet 
du point de vue de lanciennet~ pour compter 
des dates ci-dessus indiqu~es, sera publi~ au 
Journal officiel. 

Brazzaville, le 17 octobre 1980.- 

Par le Premier Ministre, Chef du Gouvernement 
Colonel Louis SYLVAIN-GOMA 

Le Ministre des Mines et de 
l 'Energie, 

R. AD AD A. 

Le Ministre des Finances, 
Henri LOPES 

Le Ministre du Travail et de la Justice 
Garde des Sceaux 

Victor TAMBA_- TAMBA. 

--------000------ ._ 
. Actes en abreg~ 

\ 

Personnel 
+  

• Promotion 

e Par Arr~t~ N' 8740 du 18 octobre 1980, sont 
promus aux ~chelonsci-apres au titre de lann~e 
1978, les Adjoints Techniques des cadres de la 
cat~gorie B, hi~rarchie I des services techniques 
(Mines) dont les noms suivent. ACC : N~ant. 

. AU2~me ECHELON 
Secr~tariat G~n~ral du M.M.E. 

M. MOUDILOU (Pierre) pour compter du 10 ju il 
let 1978 AU 4~me ECHELON 

. . . 
Secr~tariat G~n~ral M.M.E. 

MM. DIANKOUIKA (Jean) pour compter du 16 
mai 1978 '.... 

M AKAMBALA (Pierre) pour compter.du 16 
mai 1978 
PEKA (Alexandre) pour compter du 16 mai 

1978 ·.• • ·' 
MBAKA (Pascal) pour compter du 16 mai 

1978 · 
OUAMINAMIO (Dom) pour compter du 16 

mai 1978 

En application des dispositions du d~cret 
N° 80-035 du 29 janvier 1980 susvis~, cet avan 
cement ne produit aucun effet financier. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet du point de 
vue de lanciennet~ pour compter des dates ci 
dessus indiqu~es. 

NOMINATION 

Par Arret~ N' 9157 du 25 octobre 1980, les 
Camarades dont les noms et Pr~noms suivent, 
membres de Cabinet au Minist~re des Mines et 
de PEnergie sont nomm~s aux diff~rentes fonc 
tions ci-apres : 
II s 'a git de : 
- NGALEBA YI (Paul) directeur de cabinet 
-- KABA (Bertin) conseiller ~conomique 
-MASSASSI (Paul) conseiller juridique 
- NGOUEMBE (Marcel) Attach~ 
- OLLOLO (Samuel) Chauffeur 

MOUMBOU n~e DEDE (Rose) Secr~taire Par 
ticuli ~re 

Les int~ress~s b~n~ficient les indemnit~s de 
fonction pr~vue par les textes en vigueur. 

. Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter de 
la date de prise de service des int~ ress~s. 

Par Arr~t N"9195 du 28 octobre 1980, sont 
nomm~s Chefs de Service ~ la Soci~t~ Nationale 
d'Energie, les Agents dont les noms et pr~noms 
suiven t : 

a)- A la Direction Administrative et 
du Personnel 

1/-- ITOUA (Martin), chef de service administra 
tion et juridiction, pour compter du 12 juillet 
1980, en remplacement de M. BLIN (Marcel), 
appel~ ~ dautres fonctions. ' 

2/-- PAMBOU (Henri Emmanuel), Chef de Servi 
ce Immobilier, pour compter du 22 ao~t 1980, en 
remplacement de M. BOULOUKOUE (Albert), ap 
pel~ ~ d'au tres fonctions. 

b)-- A la Direction Financi~re et Comptable 
NZAMBA-IPALA (Patrice), Chef de Service du 

Budget pour compter du 12juillet 1980. 
Le pr~sent arret~ prend effet ~ compter des 

dates indiqu~es. 

----'--oOo----- 

MINISTERE DE L'ECONOMIE RURALE 

DECRET N" 80-424 du 20 octobre 1980, por 
tant titularisation et nomination des fonc 
tionnaires stagiaires des cadres de la cat~go 

rie A -hi~rarchie I des Services Techniques 
(Agriculture Elevage) avancement 1979. 

LE PREMIER MINISTRE, CHEF DU 
GOUVERNEMENT 
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Brazzaville, le 20 octobre 1980. 
Par le Premier Ministre, Chef du 

Gouvernement 
Colonel Louis SYLVAIN-GOMA 

Le Ministre de l'Economie Ru rale 
Marius MOUAMBENG A 

Le Ministre du Travail et de la Justice, 
Garde des Sceaux, 

Victor TAMBA -TAM BA 
Le Ministre des Finances, 

Henri LOPES. 

-- - -- --- o0o--- --- -- 

Actes en abreg~ 

Personnel 

Tableau d'Avancement 

Par Arret~ N· 8744 du 18 octobre 1980, 
M. DIAWARA MAMADOU (Ga~tan), Ing~nieur 
des Travaux des Eaux et For~ts de 2eme ~chelon 
des cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie II des 
Services Techniques (Eaux et Forets), en service ~ Pointe-Noire, est inscrit au tableau d'avance 
ment au titre de Fann~e 1979 ~ deux ans pour le 
3~me ~chelon de son grade. 

Par Arr~t~ N· 8743 du 18 octobre 1980, sont 
inscrits au tableau d'avancement au titre de lan 
n~e 1979, les Agents Techniques Principaux des 
cadres de la cat~gorie B, hi~rarchie I des Services 
Techniques (Eaux et Forets) dont les noms et 
pr~noms suivent : 

Pour le 2~me ~chelon -- ~ 30 mois 
MM. MBANI (Patrice) 
-- NGUIMBI (Marcel-Eug~ne) 

Pourle 3~me ~chelon --~ 30 mois 
M.MAVOUNGOU (Roger) 

Pour le 4~me ~chelon --~ 2 ans 
M. ZAME (Michel) 

Pour le Seme ~chelon --~ 2 ans 
MM.KINDZE (Martin) 
- MEDJOUO (Jean) 

Pour le 6~me ~chelon -- ~ 2 ans 
M. KOUANGO (Joseph) 

Pour le 7eme ~chelon -- ~ 2 ans 
M. MOUELLET (Jacques-Didier) 

Avanceront en cons~quence ~ lanciennet~ 
-~ trois ans. 

Pour le 3eme ~chelon 
MM.BASSABOUKILA (Joseph) 
-- OYANKE (Pascal) 

Par Arr~t~ N" 9231 du 30 octobre 1980, sont 
inscrits au tableau 'davancement pour Fann~e 
1978, les fonctionnaires des cadres de la cat~go 

rie B des services techniques (Agriculture-Ele 
ge) dont les noms et pr~noms suivent: 

HIER ARCHIE I 
Agriculture -- Conducteurs Principaux 

d 'Agriculture 
Pour le 2~me ~chelon --2 ans 

MM.ABERE (Jean-Louis) 
- BANDOU (Pierre) 
-- EKEMY {Emmanuel) 
-- GANGA (Fid~le) 
-- MABOUNDA (F~lix) 
- MAMON A MBANI (Jean) 
- MOCKELO (Victor) 
- NKOUNKOU (Simon) 
- NGANDIBI Norbert) 
- NGOUALA (Jacques) 
- NGOSSOKO (Tyte) 
- NGANTSOUA (Emile) 
- ONDOUNGOU (Germain Aim~) 
-- OMBAMBA (Basile) 
-- PASSY (Gilbert) 
- MIFOUNDOU (Emile) 
- MBAMA {Emile) 
- MOUSSITI (Jean-Joseph) 
-- MOUNGONO (Pascal) 
-- M OULOUN DA (Paul) 
- MOUANZA (Gilbert) 
- MONDINGA (Raphael) 
- LOUFOUA (Jacques) 

A 30 mois 
Mlle BALENGA (Jacqueline) 
MM,BAYONNE (Jean-Marie) 
- BIYO (Abraham) 
- BOUANGA (Alphonse) 
-- GNAGNA (M~dard) 
- KANZA (Jean) 
- KOUMBA (Joseph) . 
- KOUMINGUINI BACKOULA (Jean.Pierre 
-- KOUTELAMIO (Jean-Baptiste) 
-- LOUZOLO (Piere) 
- MABIA LA (Dieudonn~) 
- MABOUNGOU (Jean) 
- MAKOUNDOU (Raphael) 
- MOUKOURI (Jean-Pierre) 
- NAMEDOUM (Jean-Colin) 
-- NTINOU (Aghate) 
-- MASSENGO (Roger) 
- MBOUSSA (Pierre) 
- MBEMBA (Jean-Paul) 
- MPAKOU (Germain) 
-- MOUSSOKI (Bernard) 
-- PAPASS (Nazaire) 
-- SOUKAPANE (Emmanuel) 

Pour le 3~me ~chelon - A 2 ans 
MM. ABI (Georges) 
- AMPIRI (Michel) 
- BOUMOUNGA AKOYI (Eug~ne)» 
-- DIANGANA (Jean-Pierre) 
- EKOUNGOULOU (Michel) 
- EZOUNI (Pierre) 
- MASSAMBA (F~lix) 
-- MBON (Patrice) 
-- SAMBA (D~sir~ Alphonse) 
-- MALANDA n~e SEOLO (Julienne) 
-- KENDE (Richard) 

A 30 Mois 
MM, BIZ A (Benjamin) 
- ENGAMBE (Norbert) 
- MAHOUNGU (Jules) 
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-- NDOKI (Hilaire-Claude) 
- NDZION (Christian-Joachim) 
-- NGA BIA (Gabriel) 

Pour le 4 eme ~chelon -A 2 ans 
MM. BITEMO (Gaston) 
- METOUMPAH (Bernard) 
- MBOUSSA PAN (Pierre) 
- MATS IM OUN A (Auguste) 
- MAVANDAL MOUNTOULA (S~bastien) 

NKOUKA (Joseph Berard) 
- YOKA (Georges) 

A 30 mois 
MM. BAKALAFOUA (Jean-Prosper) 
- MOUKENGUE (Joseph) 

Pour le S~me ~chelon -- A 2 ans 
MM. BABELLAT (Jean-Marie) 
- GANGOUE (Alphonse) 

SABOUKOULOU KOUBEMBA n~e NSONA 
(Pierrette) 

A 30 Mois 
M. MAKOSSO (L~on) 

Pour le 6~me ~chelon --A 2 ans 
M.MBAMA (S~bastien) 

A 30 Mois 
M. SABOUKOULOU (Casimir) 

B/-- Elevage -- Controleurs d'~levage 
Pour le 3~me ~chelon -A 2 ans 

MM.MOKOKO Dit IK ONGA 
DIAFOUK A (Jean-Baptiste) 

A 30 Mois 
MM. LIAM BOU FOUTY (Florent) 
- MFOUCAT (Barth~lemy) 
- MOUNDANGA (Jean-Marie) 
-- OUAYA (Michel) 

Pour le 4eme ~chelon -- A 2 ans 
MM. KOUA GAMIYE (Paul) 
- MPASSI (Omer) 

A 30 Mois 
M. DIMI (Thomas) 

Pour le S~me ~chelon --A 2 ans 

MM. MIETE (Antoine Ernest) 
- MPEM BA (Gilbert) 

Pour le 6~me ~chelon --A 2 ans 
MM. DZANGUE (Marcel) 

KOSSO (Charles) 
- N SOU ARI (Denis) 
NTIONGOSSO (Jean Romax) 
- TES SAN I (Louis Charles) 

A 30 Mois 

MM. TOU DI SSA (Alphonse) 
OUVANGUIGA (Jean-Pierre) 

HIERARCHIE II 

Agriculture --Conducteurs Principaux 
d'Agriculture 

Pour le 2eme ~chelon - A 2 ans 
MM.NKOUKA (Pierre) 
- NGOUAKA (Charles) 

Art. 2.- Avanceront en cons~quence ~ Fan 
ciennet~ ~ trois ans. 

HIERARCHIE I 
Agriculture -- Cond uc teu rs P rincipauXx 

d'Agriculture 
Pour le 2eme ~chelon 

MM. BOUN GOU (Aloyse) 
- DIRA (Michel) 
- MBOMIZON (Jean) 
-- MOUSSOUNDI (Jean-Pierre) 

Pour le 3~me ~chelon 
M. BALOU BOUSSANZI (Isaac) 

PROMOTION 

Par Arret~ N· 8742 du 18 octobre 1980, 
M. DIAWARA-MAMADOU (Ga~tan), Ing~nieur 
des travaux des Eaux et For~ts de 2~me ~chelon 
des cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie II des 
Services Techniques (Eaux et Forets), en service ~ Pointe-Noire, est promu au 3~me ~chelon de 
son grade au titre de lann~e 1979. ACC: n~ant. 

En application des dispositions du D~cret 
N? 80-035 du 29 janvier 1980 susvis~,cet avan 
cement ne p roduit aucun effe t financier. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet du point de 
vue de lanciennet~ pour compter du 25 f~vrier 
1979. 

Par Arret~ N 8744 du 18 octobre 1980, 
sont promus aux ~chelons ci-apr~s, les Agents 
techniques Principaux des cadres de la cat~go 
rie B hi~rarchie I des Services Techniques 
(Eaux et For~ts) dont les noms et pr~noms sui 
vent au titre de lann~e 1979. 

Au 2~me ~chelon 
MM..M'BANI (Patrice) pour compter du 14 
juillet 1979 
-- NGUIMBI (Marcel-Eug~ne) pour compter du 
6 avril 1980 

Au 3~me ~chelon 
M. BASSABOUKILA (Joseph) pour compter 
du 12 avril 1980 
- MAVOUNGOU (Roger) pour compter du 20 
mai 1980 
- OYANKE (Pascal) pour compter du I juillet 
1980. 

Au 4eme ~chelon 
M. ZAME (Michel) pour compter du 1 juillet 
1979. 

Au S~me ~chelon 
MM. KINDZE (Martin) pour compter du 20 
janvier 1979. 
-- MEDJOUO (Jean) pour compter du 2 octo 
bre 1979. 

Au 6eme ~chelon 
M KOUANGO (Josepl) pour compter du ler 
ao ~t 1979 
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vem bre 1978 
- BAYONNE (Jean Marie) pour compter du 3 
mai 1979 
- BIYO (Abraham) pour compter du 10 ao~t: 
1978 
- BOUANGA (Alphonse) pour compter du 3 
mai 1979 
- EKEMY (Emmanuel) pour compter du 17 
mai 1978 

GANGA (Fid~le) pour compter du 3 novem 

Au 7eme ~chelon 
M. MOUELLET (Jacques-Didier) pour compter 
du 15 octobre 1979. 

En application des dispositions du D~cret 
N' 80-035 du 29 janvier 1980 susvis~,cet avan 
cement ne produit aucun effe t dinancier. 

Le pr~sent Arr~t~ prendra effet du point 
de vue de lanciennet~ pour compter des dates 
ci-dessus indiqu~es. 

Par Arret~ N" 9232 du 30 octobre 1980, 
sont promus aux ~chelons sup~rieurs de leur 
grade au titre de lann~e 1978, les fonction 
naires des cadres de la cat~gorie B, des Services 
Techniques (Agriculture -Elevage) dont les 
noms et pr~noms suivent : 

HIER ARCHIE I 
A/-- Agriculture -- Conducteurs Principaux 

d'Agriculture < 

Au 2~me ~chelon : 

Par Arr?et& N" 9013 du 23 octobre 1980, 
sont promus aux ~chelons ci-apr~s, les Ing~ 
nieurs des Travaux des Eaux et Forets des Ca 
dres de la Cat~gorie A, hi~rarchie II des Servi 
ces Techniques (Eaux et Forets) dont les noms 
et pr~noms suivent au titre de lann~e 1978 ; 

Au 3~me ~chelon : 
MM. MASSAMBA (Alphonse) pour compter du 
14 mars 1978 
-- MA YINGUILA (Michel) pour compter du 11 
mai 1978 

. Au 4~me ~chelon : 
MM MBERI-MBABOU (Emmanuel) pour comp 
ter du 17 aout 1978 
-- MBIBI (David-Raymond) pour compter du 
2aout 1978 
- OKOURANGOULOU (Joachim) pour comp 
ter du 11 f~vrier 1979. 

En application des dispositions du D~cret 
N 80-035 du 29 janvier 1980 susvis~, cet avan 
cement ne produit aucun effet financier. 

Le pr~sent Arret~ prendra effet du point de 
vue de lanciennet~ pour compter des dates ci 
dessus indiqu~es. 

bre 1978 
- GNAGNA (M~dard) pour compter du 28 f~ 
vrier 1979 
- KANZA (Jean) pour compter du 3 mai 1979 
- KOUMBA (Joseph) pour compter du 10 aout 
1978 
- KOUMINGUINI BACKOULOU (Jean-Pierre) 
pour compter du 28 f~v rier 1979 
- LOUTELAMIO (Jean-Baptiste) pour comp 
ter du 3 mai 1979 
- LOUZOLO (Pierre) pour compter du 10 ao~t 
1978 
- MABIALA (Dieudonn~) pour compter du 3 
ma1 1979 
- MABOUNDA (Felix) pour compter du 10 

f~vrier 1978 
- MABOUNGOU (Jean) pour compter du 7 
avril 1979 
- MAKOUNDOU (Raphael) pour compter du 
10 ao~t 1978  
- MAMONA MBANI (Jean) pour compter du 
10 f~vrier 1978 
- MOUKOURI (Jean-Pierre) pour compter du 
3 mai 1979. 
- MOCKELO (Victor) pour compter du 10 f~ 
vrier 1978 
- NAMEDOUM (Jean-Colin) pour compter du 
1 7 novembre 1978 
- NKOUNKOU (Simon) pour compter du 3 
novembre 1978 
- NGANDIBI (Norbert) pour compter du 3 
n ovem bre 1978 
- NGOSSOKO (Ty te) pour compter du 10 
f~vrier 1978 
- NGANTSOUA (Emile) pour compter du 3 
novembre 1978 
- ONDOUNGOU (Germain-Aim~) pour comp 
ter du 1 aout 1978 
- OMBAMBA (Basile) pour compter du 3 no 
vembre 1978 
- NTIN OU (Aghate) pour compter du 3 mai 
1979  
- PASSY (Gilbert) pour compter du 10 f~vrier 

1978 
-- MASSENGO (Roger) pour compter du 3 mai 
1979 
-MIFOUNDOU (Emile) pour compter du 3 
novembre 1978 · 
- MBOUSSA (Pierre) pour compter du 3 mai 
1979 
- MBEMBA (Jean-Paul) pour compter du 3 
mai 1979 
-- MBAMA (Emile) pour compter du 3 novem 
b re 1978 
-- MPAKOU (Germain) pour compter du 3 
m ai 1979 
-- MOUSSITI (Jean Joseph) pour compter du 
10 f~vrier 1978 
- MOUSSOKI (Bernard) pour compter du 1 
f~vrier 1979 ·· 
- MOUNGONO (Pascal) pour compter du 3 
novembre 1978 
-- MOULOUNDA (Paul) pour compter du 10 
f~vrier 1978 
- MOUANZA (Albert) pour compter du 16 
mai 1978 
- MONDINGA (Raphael) pour compter du 10 
f~vrier 1978 

(jean-Louis) pour compter du 10 

(Jacqueline) pour compter du 31 

(Pierre) pour compter' du 3 no 

MM. ABERE 
f~vrier 1978 
- BALENGA 
mai 1979 
- BANDOU 



15 Octobre 1980 Journal Officiel de la R~publique Populaire du Congo 1071 

PAPASS (Nazaire) pour compter du 10 f~ 
vrier 1978 
- SOUK APANE (Emmanuel) pour compter du 
ler f~vrier 1979 
- LOUFOUA (Jacques) pour compter du 10 
f~vrier 1978. 

Au 3~me ~chelon : 
MM. ABI (Georges) pour compter du 24 octo 
bre 1978 
- AMPIRI (Michel) pour compter du 24 sep 
tembre 1978 
- BIZA (Benjamin) pour compter du 16 octo 
bre 1978 
- BOUMOUNGA AKOYI(Eugene) pour comp 
ter du 16 avril 1978 
-- DIANGAN A (Jean-Pierre) pour compter du 
24 septembre 1978 
- EKOUNGOULOU (Michel) pour compter du 
24septembre 1978 
- ENGAMBE (Norbert) pour compter du 5 
mai 1979 
- EZOUNI (Pierre) pour compter du 24 sep 
tembre 1978 
- MAHOUNGOU (Jules) pour compter du 24 
mars 1979 
- MASSAMBA (F~lix) pour compter du 16 
avril 1978 
- MBON (Patrice) pour compter du 11 mars 
1 978 
- NDOKI (Hilaire-Claude) pour compter du 
2 7 septembre 1978 
- NDZION (Christian-Joachim) pour compter 
du 16 octobre 1978 
- NGABIA (Gabriel) pour compter du 21 octo 
bre 1978 
- SAMBA (D~sir~ Alphonse) pour compter du 
16 octobre 1978 
- MALANDA n~e SEOLO (Julienne) pour 
compter du 13 aout 1978 
- KEN DE (Richard) pour compter du 11 jan 
vier 1978 

Au 4~me ~chelon : 
MM. BAKALAFOUA (Jean-Prosper) pour 
compter du 20 mars 1979 
- BITEMO (Gaston) pour compter du 5 sep 
tembre 1978 
- METOUMPAH (Bernard) pour compter du 
20octobre 1978 
- MBOUSSA PAN (Pierre) pour compter du 20 
octobre 1978 
- MA TSIM OUNA (Auguste) pour compter du 
13 septembre 1978 

MA VANDAL MOUNTOULA (S~bastien) 
pour compter du 15 novembre 1978 
-- MOUKENGUE (Joseph) pour compter du 2 
avril 1979 
- NKOUKA (Joseph-Bernard) pour compter du 
2 octobre 1978 

YOKA (Georges) pour compter du 5 novem 
bre 1978 

Au S~me ~chelon : 
MM. BABELLAT (Jean-Marie) pour compter 
du24marsl978 
- GANGOUE (Alphonse) pour compter du 21 
juillet 1978 

-- MAKOSSO (L~on) pour compter du 21 jan 
v ier 1979 
-- SABOUKOULOU KOUBEMBA n~e NSONA 
(Pierrette) pour compter du 24 septembre 1978 

Au 6~me ~chelon : 
MM.MBAMA (S~bastien) pour compter du ler 
mars 1978 
- SABOUKOULOU (Casimir) pour compter 
du 25 mars 1979 

B/-- Elevage -- Controleurs d'Elevage 

Au 3~me ~chelon : 
MM. LIAMBOU FOUTY (Florent) pour comp 
ter du 12 f~vrier 1979 
- MFOUCAT (Barth~lemy) pour compter du 
10 octobre 1978 
- MOKOKO dit IKONGA pour compter du 
10 avril 1978 
- MOUNDANGA (Jean-Marie) pour compter 
du 10 f~vrier 1979 
du 10 
- OUAYA (Michel) pour compter du 10 avril 
1979 
-- DIA FOUK A (Jean-Baptiste) pour compter 
du 18 f~vrier 1978 

Au 4~me ~chelon : 
MM. DIMI (Thom as) pour com pter du 16 
n ovem bre 1978 
- KOUA GAMIYE (Paul) pour compter du 
21mars 1 978 
- MPASSY (Omer) pour compter du 16 juin 
1978 

Au S~me ~chelon : 
MM. MIETE (Antoine-Ernest) pour compter 
du 23mars 1978 
- MPEMBA (Gilbert) pour compter du 24 
septembre 1978 

Au 6~me ~chelon : 
MM. DZANGUE (Marcel) pour compter du ler 
avril 1978 
-- KOSSO (Charles) pour compter du 4 avril 
1978 
- NSOUARI (Denis) pour compter du 25 
septembre 1978 
- NTIONGOSSO (Jean-Romax) pour comp 
ter du l 7 septembre 1978 · , 
- TOUDISSA (Alphonse) pour compter du 
22septembre 1978 
- TESSANI (Louis Charles) pour compter du 
2 0 septembre 1978 
- OUVANGUIGA (Jean-Pierre) pour comp 
ter du 25 mars 1979 

HIERARCHIE II 
Agriculture - Conducteurs Principaux 

d' Agriculture 
Au 2~me ~chelon : 

MM. NKOUKA (Pierre pour compter du 3 
juillet 1978 
- NGOUAKA (Charles) pour compter du ler 
avril 1978 

Art. 2. - En application des dispositions 
du D~cret 80-035 du 29 janvier 1980 susvis~, 
cet avancement ne produit aucun effet finan 
cier. 



1072 Journal Officiel de la R~publique Populaire du Congo 15 Octobrc 1980 

Art. 3. - Le pr~sent arr~t~ prendra effet 
du point de vue de lanciennet~ pour compter 
des dates ci-dessus indiqu~es. 

NOMINATION 

Par Arr~t~ N 8746 du 18 octobre 1980, M. 
M'BON (Alphonse Flavien), Ing~nieur des Tra 
vaux des Eaux et Forets Stagiaire des cadres 
de la cat~gorie A, hi~rarchie II des Services 
Techniques (Eaux et Forets), en service ~ la 
SNEB ~ Pointe-Noire, est titularis~ et nomm~ 
au ler ~chelon de son grade pour compter du 
21ao01 1979. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet tant du 
point de vue de la solde que de lanciennet~ 
pour compter de la date ci-dessus indiqu~e. 

Par Arret~ N" 8747 du 18 octobre 1980, 
les fonctionnaires stagiaires des cadres de la 
cat~gorie A, hi~rarchie II des Services Techni 
ques (G~nie Rural), dont les noms suivent sont 
titularis~s et nomm~s Ing~nieurs des Travaux 
Ruraux de ler ~chelon au titre de lann~e 1979, 
ACC : N~ant. 
MM. BABOUTAHIHOUA (Fabien) pour com pter 
du 8 novem bre 1979 
- BAYONNE (Roger) pour compter du ler 
d~cembre 1979 
-- NGUIMBY (Cl~ment) pour compter du 29 
aout1979 
- OKAGNA (Bienvenu-Martin) pour compter 
du 19 septembre 1979 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet tant du point 
de vue de la solde que de Fanciennet~ pour 
compter des dates ci-dessus indiqu~es. 

Par Arr~t~ N" 8745 du 18 octobre 1980, M. 
KOUBAKA (Lubin), Agent Technique Principal 
Stagiaire des cadres de la cat~gorie B, hi~rarc hie 
I des Services Techniques (Eaux et For~ts), en 
service ~ OCF ~ Pointe-Noire, est titularis~ et 
nomm~ au ler ~chelon de son grade pour comp 
ter du 10 d~cembre 1978. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet tant du point 
de vue de la solde que de lanciennet~ pour 
compter de la date ci-dessus indiqu~e. 

-- - -- --- o0o--- --- -- 

MINISTERE DE L'INOUSTRIE ET DE 
LA PECHE 

Acte en abreg~ 

Personnel 

Nomination 

Par Arr~t~ N 9252 du 31 octobre ,1980, les 
Camarades dont les noms suivent sont nomm~s 
membres des diff~rentes Commissions de la Tri 
logie de la SOTEXCO. 

1]- COMITE DE DIRECT:)N: 
Direction 

- NGANGOUE (Gualbeet) 
- AYA (Jean -Pierre) 

NGOMA (Guy Charles) 
- N'GOYOT-IBARRA 
- OUAMBA (Michel) 

Parti : 
-- SAMBA BITORY (Lue) 
- LOUBAKI (Antoine) 

Syndicat: 
- KOMBO -MANKOU (Jean) 
- KOU BOUY A (Joseph) 
- NGOMA (Hilaire) 
-- BOUSSOUKOU (Joseph) 
-M IZERE (Joseph) 

II/-- COMMISSION PARITAIRE 
D 'A VANCEMENT ET DE LA SECURITE 

SOCIA LE 
Direction : 

- NGANGOUE (Gualbert) 
-- A YA (Jean Pierre) 
- GAIA (Etienne) 

Parti : 
- N'GOYOT-IBARRA 
- LOUBAKI (Antoine) 
-- SAMBA (Luc) 

Syndicat : 
- MIZERE (Joseph) 
- KOUBOUYA (Joseph) 
-- BOUANDO (Maurice) 

IHI]- COMITE PERMANENT DE PRODUCTION 
ET DE CONTROLE 

Administration: 
-- NGOMA (Guy Charles) 
- BAGHANA (Georges) 
- MAKOLOBONGO (Maurice) 
- MABONZO (Louis) 
-- BALLOU (Zacharie) 
-- BIHEMI (CI~ment) 
- M AK OU A YA (Be rn a rd) 

Parti : 
- ELENGA (Andr~) 
- ELENDE (H~lbne) 
-- MOUTALOUA (Pierre) 
- OKOUANGO (Laurent) 

Syndicat : 
- NGOMA (Hilaire) 
- LIKIBI-NGOULOU (Jean Claude) 
- BOUSSOUKOU (Joseph) 

IV]-- COMMISSION DE DISCIPLINE OU 
TRIBUNAL DES CAMARA DES: 

Administration : 
- OUAMBA (Michel) 
- BISSOKO (Marie Joseph) 

Parti : 
- A TIPO (Daniel) 

Syndicat: 
KOMBO-MANKOU (Jean) 
BILIKA (Georges) 

Art. 2. Le pr~sent arret~ prend effet ~ compter de la date de sa signature. 

1 
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MINISTERE DU PLAN 

A ctesen abreg~ 

Personnel 

DIVERS 

Par Arr~t~ N' 8860 du 21 octobre 1980, est 
cr~~e aupr~s du Minist~re des Mines et de I'E 
nergie, une Caisse d'avance non renouvelable dun 
montant de 20.000.000 de F. CFA destin~s au 
financement par la SOCOREM de certains Projets 
relatifs au Programme Compl~mentaire. 

Les d~penses qui en r~sultent son imputables au 
chapitre 714 740 20 500. 

Le Directeur administratif et financier de la 
SOCOREM est nomm~ gestionnaire. 

Cette caisse davance sera reint~gr~e au plan 
sur pr~sentation des pieces justificatives par son 
r~gisseur. 

Par Arr~t~ N 9082 du 25 octobre 1980, est 
cr~~e aupr~s du Minist~re de la Sant~ et des Affai 
res Sociales, une Caisse davance non renouvelable 
dun montant de: 868.712 F. CFA. 

-- 250.000 destin~s ~ l'entretien de deux p~pi 
ni~res dont une ~ GAMABA et une ~ MABAYA. 

-- 618.712 pr~vus pour lorganisation du pre 
mier S~minaire National sur la M~decine Tradition 
n elle. 

Les d~penses qui en r~sultent sont imputables 
au chapitre : 732 741 155 00. 

Le Camarade BOUITI (Claude Christian), est 
nomm~ gestionnaire de cette Caisse. 

Cette caisse d'Avance sera r~int~gr~e au Plan 
sur pr~sentation des pieces justificatives par son 
r~gisseur. 

Par Arr~t~ N 9083 du 25 octobre 1980, est 
cr~~e aupr~s des R~gions ci-desous, des Caisses 
d'Avance non renouvelables dun montant de : 

R~gion de la Sangha District de OUESSO 
(ach~vement Lyc~e) : 10.500.000 Frs. 
R~gion de la Bouenza District de Mouyondzi 
(construction Lyc~e) : 7.500.000 Frs. 
R~gion de la Likouala District d'Epena (ach~ve 
ment lnternat): 27.500.000 Frs. 
R~gion de la Cuvette District de Loukok~la 

(ach~vement Internat) : 18.500.000 Frs. 

Les d~penses qui en r~sultent sont respective 
ment irnputables aux chapitres : 728 74 09 85 00 
- 728 74 10 12 00 -728 74 09 08 00 -- 728 74 
090000. 

Les C amarades Commissaires Politiques des 
R~gions concern~es sont nomm~s gestionnaires des 
dites caisses. 

Ces Caisses dAvance seront r~int~gr~es au Plan 
sur pr~sentation des pi~ces justificatives par leurs 
r~gisseurs. 

------000------- 

IVI IN IS TE RE DE LA SAN TE ET DES 
AFFAIRES SOCIA LES 

A ctes en abreg~ 

Personnel 

Promotion 

Par Arr~t N" 9068 du 25 octobre 1980, Mme 
GANDO n~e DJASSOUE (C~cile), Sage-Femme 
Principale de 2~me ~chelon des cadres de la cat~ 
gorie A, hi~rarchie I des services sociaux (San t~ 
Publique), en service ~ TEcole (Jean-Joseph) 
LOUKABOU de Brazzaville, est promue, au titre 
de Tann~e 1977 au 3~me ~chelon de son grade 
pour compter du 15 avril 1978. ACC·: n~ant. 

En application des dispositions du d~cret 
80-035 du 29 janvier 1980 susvis~, cet avance 
m en t ne p roduit aucun effe t financier. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet du point de vue 
de lanciennet~ pour compter de la date ci-dessus 
indiqu~e. 

RECTIFICATIF N' 9114/MSAS/DGAS., larret~ 
N 9.200/MSAS/SGAS du 17 octobre 1978, 
portant promotion au titre de lanne 1976 
des Monitrices Sociales (Auxiliaires Sociales) 
des cadres de la cat~gorie C, hi~rarchie I des 
services sociaux (Service Social) 

Au 4~me ~chelon : 
Au lieu de : 

Mme BAGANGA n~e NANITELAMIO 
(Ad~laide) pour compter du 21 juillet 1976 

Lire: .s# 
Mme ' BAGANA n~e NANITELAMIO 
(Ad~laide) pour compter du 21 juillet 1976. 

Le reste sans changement. 

AFFECTATION 

Par Arr~t~ N 8964 du 23 octobre 1980, les 
Agents des Affaires Sociales dont Jes noms suivent 
re~oiven t les affectations suivan tes : 

Brazzaville 
M. GAMELLA (Gilbert), Secr~taire Dactylogra 

phe Contractuel de 1er ~chelon de la Cat~gorie F, 
~chelle 14, pr~c~demment en service ~ la Direction 
R~gionale de Sangha, OUESSO. 

Direction Communale de Brazzaville 
- Mlle DIA TOULOU-NZABA (Martine), .Auxiliai 
re Sociale Contractuelle de ler ~chelon de la cat~ 
gorie D, hi~rarchie I des Services Sociaux (Service 
Social), pr~c~demment en service au Centre Social 
R~gional de la Bouenza -NKAYI. 
-- Mlle NGANTSAMOU (Adolphine). Aide Sociale 
Contractuelle de ler ~chelon, pr~edemment en 
service ~ la Creche du Centre Social Regtonal du 
K ouilou - POINTE-NOIRE 
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MIle NKONDEBELA (Anne). Monitrice Soeiale 
de ler ~ehelon des eadres de la categorieC, hi~rar 
chie I des services sociaux (Service Soeial). pr~c~ 
demment en service au Centre Social R~gional de 
la Bouenza -Nkayi 

Direction R~gionale du Kouilou 
Mme MIFOUNDOU n~e KOUTALOUSSOU 

(Jacqueline), Monitrice Sociale Stagiaire des cadres 
de la cat~gorie C, hi~rarchie I des services sociaux 
(service social), pr~c~demment en service ~ la Cr~ 
che de Mak~l~k~l~ -- Brazzaville, ·en remplace 
ment num~rique de Mlle NGANTSOUMOU 
(Adolphine), mut~e. 

Mlle BIKOUNA-GOMA (Fran~oise), Aide 
Masseuse Kin~sith~rapeute Contractuelle de ler 
~chelon de la cat~gorie D, ~chelle II, pr~c~dem 
ment en service au Centre de Polios de Moungali - 
Brazzaville. 

Des r~quisitions de passage et de transport de 
bagages seront d~livr~es aux int~ress~s et leurs_ 
familles au compte du budget de lEtat. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter des 
dates de prise de service des int~ress~s. 

0 

IMPRIMERIE 

AFRIOUE CENTRALE CONTACT 
B.P. 232 -- T6l. 81--25-60 

BRAZZAVILLE 


